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Projét de règlement grand-ducal du XX portant modification du règlement grand-ducal du 8 avril 

2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics et portant modification du 

seuil prévu à l'article 106 point 10° de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics ; 

Vu la loi du 3 juillet 2018 sur l'attribution de contrats de concession; 

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés/ Les 

avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés ayant été 

demandés; 

Vu l'avis du Conseil de la concurrence/ L'avis du Conseil de la concurrence ayant été demandé; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Mobilité et des Travaux publics, de Notre Ministre des Finances 
et de Notre Ministre de l'Intérieur et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons 

Art. 1er. À l'article 274 du règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 

2018 sur les marchés publics et portant modification du seuil prévu à l'article 106 point 10° de la loi 

communale modifiée du 13 décembre 1988, la partie de la phrase « sauf en ce qui concerne les 

contrats de concession de travaux et de service au sens de l'article 3, numéro 3 et 4, de cette même 

loi » est supprimée. 

Le Ministre de la Mobilité 

et des Travaux publics, 

François Bausch · 

Le Ministre des Finances, 

Pierre Gramegna 

La Ministre de l'Intérieur, 

Taina Bofferding 

Palais de Luxembourg, le XX XX 20XX 

Henri 
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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand;,.ducal du 8 avril 2018 portant 
exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics et portant modification du seuil 
prévu à l'article 106 point 10° de la loi 'communale modifiée du 13 décembre 1988 

Exposé de motifs: 

Jusqu'à l'adoption de la loi du 3 juillet 2018 sur l'attribution de contrats de concession et de son 

règlement grand-ducal d'exécution du 3 juillet 2018, transposant la directive 2014/23/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l'attribution de contrats de concession, la loi 

modifiée du 25 juin 2009 sur les marchés publics et son règlement grand-ducal d'exécution du 3 août 

2009 réglementaient de manière succincte l'attribution de contrats de concession. 

Au vu du décalage temporel entre l'adoption des lois et règlements grand-ducaux transposant les 

directives 2014/24/UE et 2014/25/UE sur la passation des marchés publics (du 8 avril 2018) et ceux 

transposant la directive 2014/23/UE sur l'attribution de contrats de concession (du 3 juillet 2018), il 
s'est avéré nécessaire de maintenir en vigueur des dispositions concernant l'attribution de contrats 

de concession prévues dans les textes de 2009, afin d'éviter l'apparition d'un vide juridique en la 

matière. 

C'est la raison pour laquelle des dispositions particulières ont été intégrées à cet effet dans les clauses 

abrogatoires de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics et de son règlement grand-ducal du 8 

avril 2018 portant exécution de la loi sur les marchés publics.1 

Dès lors que la loi du 3 juillet 2018 sur l'attribution de contrats de concession et son règlement grand

ducal d'exécution du 3 juillet 2018 sont entrés en vigueur, le maintien de telles dispositions 
transitoires n''était plus requis. 

La loi du 3 juillet 2018 sur l'attribution de contrats de concessions a abrogé les dispositions transitoires 
prévues dans la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics.2 

Une telle disposition aurait également dû être intégrée dans le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 

portant exécution de la loi sur les marchés publics: 

Afin de parer à toute source d'insécurité juridique, le présent projet de règlement grand-ducal a donc 

pour objet d'opérer cette modification, en supprimant une· partie du texte de la clause abrogatoire, 

prévue à l'article 274 du règlement grand-ducal du 8 avril 2018. 

1 Loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics, art, 162; Règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi sur les marchés 
publics, art. 274. 
2 Loi du 3 juillet 2018 sur l'attribution des contrats de concession, art. 47 : « À l'article 162 de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics, 
la partie de phrase« sauf en ce qui concerne les contrats de concession de travaux et.de services au sens de l'article 3, numéros 3 et 4, de 
cette même loi » est supprimée. » · 



Fiche financière 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution 
de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics et portant modification du seuil prévu à l'article 106 
point 10° de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 

Depuis la mise en vigueur de la loi du 3 juillet 2018 sur l'attribution de contrats de concession et son 

règlement grand-ducal d'exécution du 3 juillet 2018, une partie de la clause abrogatoire du règlement 
grand-ducal du 8 avril 2018, qui prévoit le maintien des dispositions relatives à l'attribution de contrats 

de concession contenues dans le règlement grand-ducal du 3 août 2009 portant exécution de la loi du 25 
juin 2009 sur les marchés publics est devenue sans objet. 

La suppression de cette partie de la clause abrogatoire du règlement grand-ducal du 8 avril 2018 n'aura 
() pas d'impact sur le budget de l'Etat. 
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LE GOUVERNEM~NT -
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES 

Coordonnées du projet 

Intitulé du projet : 

Ministère initiateur : 

Auteur(s): 

Téléphone: 

Courriel: 

Objectif(s) du projet: 

Autre(s) Ministère(s) / 
Organisme(s) / Commune(s) 
impliqué( e )( s) 

Date: 

Version 23.03.2012 

Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal du 
8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics et 
portant modification du seuil prévu à l'article 106 point 10° de la loi communale 
modifiée du 13 décembre 1988 

Ministère de la Mobilité et des Travaux publics 

Claude Pauly, Véronique Wiot, Paul Eilenbecker 

1247-83351; 247-83331; 247-83il 

claude.pauly@tp.etat.lu veronique.wiot@tp.etat.lu paul.eilenbecker@tp.etat:1u 

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet de supprimer Ûne partie 
de la clause abrogatoire, prévue à l'article 274, du règlement grand-ducal du 8 
avril 2018, qui n'a plus de raison d'être depuis la mise en vigueur de la loi du 3 
juillet 2018 sur l'attribution de contrats de concession et de son règlement 
d'exécution d~ 3 juillet 2018. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
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Mieux légiférer 

GJ Partie(s} prenante(s} (organismes divers, citoyens, ... } consultée(s}: 0 Oui 181 Non 

Si oui, laquelle / lesquelles : 

Remarques / Observations : non applicable 

0 Destinataires du projet : 
' / 

181 Oui □ Non - Entreprises / Professions libérales : 

- Citoyens: □ Oui 181 Non 

- Administrations : l 181 Oui □ Non 

0 Le principe « Think small first » est-il respecté ? □ Oui □ Non 181 N.a. 1 

( c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?} 

Remarques / Observations : 

1 N.a. : non applicable. 

I GJ Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? 181 Oui □ Non 

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et 181 Oui □ Non 
publié d'une façon régulière ? 

Remarques / Observations : 

GJ Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des 0 Oui 181 Non 
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 
la qualité des procédures ? 

Remarques / Observations : noti applicable 
) 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

·• ... .. .• . 

Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 
d'information émanant du projet ?) 

Si 9ui, quel est le coût administratif 3 

approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coût administratif par destinataire) 

non applicable 

.. .. 

0 Oui 181 Non 

2 11 s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en · 
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal,. d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d"une circulaire, d"une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, urie interdiction ou une obligation. 

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
'.·{) ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.). 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle{s) 
donnée{s) et/ou 
administration( s) 
s'agit-il? 

b) Le projet en question contienHI des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel 4 ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnée( s) et/ou 
administration( s) 
s'agit-il? 

0 Oui D Non 

□ Oui D Non 

181 N.a. 

181 N.a. 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu) 

~ Le projet prévoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? □ Oui □ Non 181 N.a. 

- des délais de réponse à respecter par l'administration ? □ Oui □ Non 181 N.a. 

- le principe que l'administration ne pourra demander des □ Oui □ Non ~ N.a. 
informations. supplémentaires qu'une seule fois ? 

~ Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de □ Oui □ Non 181 N.a. 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre textè) ? 

Si oui, laquelle: 

B En cas de transp<>sition de directives communautaires, 
le principe « là directive, rien que la directive » est-il respecté ? 

0 Oui 0 No'n ~ N.a. 

'-~.,--,--,--.,-,--::--,--------------c-----------------------_.,, 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Sinon, pourquoi ? 

B Le projet contribue-t-il en général à une : 

a) simplification administrative, et/ou à une 181 Oui □ Non 

b} amélioration de la qualité réglementaire ? 181 Oui □ Non 

Remarques / Observations : 

() 

GJ Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 
aux besoins du/des destinataire(s}, seront-elles introduites? 

□ Oui □ Non 181 N.a. 

~ Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique □ Oui 181 Non 
auprès de l'Etat ( e-Government ou application back-office) 

. Si oui, quel est le délai 
pour disposer du nouveau 
système? 

B , Y a-t-il u~ besoin en formation du personnel de l'administration □ Oui 181 Non 0 N.a. 
concernee? 

Si oui, lequel? 

n 
Remarques / Observations : 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

7 

Egali~é des chances 

.G] Le projet est-il : 

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? 

positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

neutre en matière d'égalité des femmes et de~ hommes ? 

Si oui, expliquez pourquoi : 

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

r:.-1 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? -~ 
Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

Directive « services » 

Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'é,tablissement 
soumise à évaluation 5 ? 

Si oui; veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 

0 Oui 

0 Oui 

181 Oui 

0 Oui 

0 Oui 

0 Oui 

181 Non 

181 Non 

D Non 

181 Non 

~ Non 

D Non 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive« services» (cf. Note explicative, p.10-11) · 

Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 

0 Oui D Non 

www.eco.publicJu/attributions/dg2/d consommation/d march int riei.Jr/Services/index.html 

0 N.a. 

181 N.a. 

~ N.a. 

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive!, services» (cf. Note explicative, p.10-11) 

"---,-,-------------------------------------------
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Règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant ex.écution de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés pubUcs et portant 
modification du seuil prévu à l'article 106 point 10° de la loi commonalei'nodifiéè:dù 13dÊcétrîbrê1988, . 

modifié par: 

Règlement grand-ducal du 25 janvier 2019 (Mém. A- 172 du 21 mars 2019). 

LIVRE IER_ DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

TITRE fER_ CAHIER GÉNÉRAL DES CHARGES APPLICABLE À TOUS LES POUVOIRS ADJUDICATEURS . ' .-..·, . .,. . - ... ,, . 

Chapitre 1°' • Champ d'application 

Art .1°'. 

Le texte du présent Livre s'applique à tous les marchés publics et à tous les pouvoirs adjudicateurs visés par le Livre ,., de la loi 
sur I~ marchés publics (ci-après: « la l9i »), sans préjudice d.es dispositions du r~lem~nt gr~nd-ducal relatif à l'utilisation des 
moyens électroniques dans .les procédures de march~s pl!blics. · · · 

Art.2. 

Chapitre Il - Division des marchés en lots 

Section r -Principe général 

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent décider d'attribuer un màrché soùs la forme de lots distincts, dont ils peuvent déterminer la 
taille et l'objet. · · 

( ... )1 

Section Il - Règles spécifiqùes applicables aux marchés publics concernant plusieurs professions, 
métiers ou industries différ~nts 

Art. 3. à Art. 4. ( ... )(abrogés par le règl. g .-d .·du 25janvier 2019) 

Art. 5. 

(1) «Par exception au principe prévu à l'article 2,»2 «la»3 passation d'un marché public sous forme d'une entreprise générale est 
retenue essentiellement : 

a) poiJr la réalisation d'ouvrages importants incluant des travaux, fournitures et s~rviqes relevant de différentes professions; 

· b) lorsqu'en raison de l'ind.ivisibilité des responsabilités, il n'èst pas indiqué de séparer les travaux relevant de deux ou de 
plusieurs métiers. 

(2) L'entreprise générale peut êtrè globale ou partielle. 

Art.&.( ... ) {abrogéparlerègl. g.-d. du. 25janvier 2019) 

Section Ill -Principes applicables à la passation de rr,archés publics comportant plusieurs lots 

Art. 7. 
(1) La taille et l'objet de chaque lot d,istinct est déterminée dans le cahier spécial des charg.es. 

(2) Dans l'avis de marché, ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt, les pouvoirs adjudicateurs indiquent s'il est possible de sou
mettre une offre pour un sèul lot, pour plusieurs lots ou pour tous les lots. 

(3) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent, même lorsqu'il est possible de soumettre une offre pour plusieurs lots ou tous les lots, 
limiter le nombre de lots qui peuvent être attribués à un seul soÙmissionnaire, à condition que le nombre maximal de lots par sou
missionnaire soit inscrit dans l'avis dé marché ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt. 

Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans les documents de marché lès critères ciu règles objeftifs et non discrimina~oires qu'ils 
entendent appliquèr pour déterminer quels lots seront attrlbués lorsque l'àpplication des critères d'attribution èonduirait à attribuer 
à un soumissionnaire un hombre de lots supérieur au nombre maximal. 

(4) Lorsque plusieurs lots peuvent être attribués au même soumissionnaire, les pouvoirs adjudicateurs peuvent attribuer des 
marchés réunissant plusieurs lots ou tous les lots, s'ils ont précisé dans l'avis de marché ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt 

qu'ils se réservent la possibilité de le faire et indiquent les lots ou groupes de lots qui peùvent être réunis, ainsi que leur consistance. 

1 Supprimé par le règt•g.-d: du25J~hvier2019. 
2 lnsér,é p~r lé régi. g,4:J; àù 25,JàiiviÈir2019. 
3 Modifié par le règl. g.-d. dù 25 jànvier2019, 

Chapitre Ill - Modes d'offres de prix · 
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Art. 8. 

Les di~te,nt~ ,nodes d'qffres dl;l prix sont : 

1} l'offre à prix unitaires ; 

2) l'offre au prix de revient ; 

3) l'offre à prix global qui coi:nprend : 
a. l'offre à prix global révisable ; 

b. l'offre à prix globç1I non rl(lyisable. 

Art. 9. 

Marchés Publics 

(1} En cas d'offre à prix unitairés, ie pouvoir adjudicateur sépare, autant que possible, la prestation des travaux ou services et 
les fournitures en unités homogènes du point de vue :technique ètéconornique, et en définit, aussi exactement que possible, les 

quantités par poids, mesure ou nombre. 

(2) Les soumissionnaires sont tenus de proposer des prix d'unité pour chaque unité partielle. 
' 

Art .10. 
(1} L'offre àu prix de rèvierit est appliquée exceptionnellement lorsqu'il n'est pas possible de qirconsc~r!:! la nature et l'étendue 

des prestations de manière suffisamment précise pour permettre une évaluàtion exaètè du prix. Dà,ns ce cas, il y a lieu de spécifier, 
lors de la passation d'un marché public, que les prix seront fixés eu égard au coût de·la main-d'œuvre et des matières directes 
employées et, le cas échéant, d'autres prestationsdireptes, en y ajoutant un supplément approprié pour f~ais généraux et bénéfice. 

(2) Le pouvoir adjudicateÙr demande sépatémemt, dans le bordereau de soumission, les éléments de calcul du prix de revient, 
,ainsi que leurs modalités de décompte. Ces éléments sont notamment : 

a) les prix des matières directes _util!sées, livrées à piecf cl'ç.euvre; fl 
b} lè êoeffic:ient de rriâjbratîon pou~ frais générà~x sur matières directes ; 

c) les taux horaires des salaires directs incorporés ; 

d) les coefficients de majoration pour frais proportionnels aux s1:1lai.~ directs ; 
'' . . ·' ,.,,. . . 

e) le taux de màjoràtion pour frais non proportiprmels aux salaires directs ; 

f) les autres frais directs et indemnités supplémentaires pour l'exécution de prestations spéciales, notamm1:1nt l'emploi d'outil-
lage, de machines et d'installations spéciaux ; 

g) le taux de majoration pour bénéfice. 

Art.11; 
L'offre à prix global est celle où les travaux, fournitures et services sont complètement définis par le pouvoir adjudicateur, dans 

leur énserriblè, par dés bôrdëreaûx détaillés; des' plans ou autres documents appropriés, de sorte qu'il n'existe aucun doute pour 
l'établissement de-l'offre et pour' l'exécution de l'entreprise, et_ où le p~ixest fixé à Î'àvance et en bloc. 

Art.12. 
(1) L'offre à prix glot;,al est appelée« révisable» si le prix global est révisable conformément aux dispositions des articles 109 à 

118. L'offre à prix global révisable doit indiquer le total des prix par cotps dè métier pour les travaux, fournitures ef sèrvices. Le 
cahier spécial des charges pourra définir plus en détail les indications à fournir par le soumissionnaire. 

(2) L'offre à prix global est appelée« non révis~ble » si ·le prix ~lobai reste invariable quelle que soit l'évolution de ses éléments~ 
constitutifs. ' \ _1 

Art.13. 

Chapitre IV - Dossier de soumission 

SectioJ? I';, - Objet de la soumission 

L'o!)jet de la soumission doit être décrit dans. un cahier spécial des charges. Ce cahier spécial des charges, q1.,1i forme la base du 
marché à conclure, 9oit être rédigé defaçori slJffisàmment cl!:lire et détaillée, afinqu'il ne puisse subsister de doute sur la nature et 
l'exécution cfu marché. Il indiqué notamment, et pour autç1nt qµe possible dans l'ordre décroissant de l'importance attribuée, le ou 
les critères entrant en ligne de compte pour déterminer roffre écone>miquement la plus avantageuse. 

Art .14. 

( 1) Hormis; le cas d'offre à prix glqbal révisabl.e ou à prix global non révisable, le cahier spécial des charges doit être accompagné 
d;ui, bordereau de soumission contenant autant de positions qu'il y a de prestations partielles. Ce bordereau indique aussi exacte
ment que possible la nature et le volume de ces prest<;1tions partielles. 

(2) L'ajout de dessins appropriés, de métrés afférents et d'échantillons ainsi que l'indication de marques, de brevets ou de types, 
ou celle d'une origine ou d'une production déterminée, accompagnée dé la mention « qu équiy~lent » est $utoril!~e lorsg1,1e les pou
voirs adjudicateurs n'ont pas la possibilité de donner une description de l'objet du marché àÛ,oÎoyèl'lêfe 1>pécifidâti0ns suffisamment 
récises et intis pour tous les intéressés. La phrase qui précède s'entend sans préjudice des, règles fixées aux articles 16 à 18. 

(3) Le cahier spécial des charges fournit des renseignements utiles sur tou.tes circonstances dont l'influence s'ur les prix mérite 
d'être signalée spécialement de manière que les soumissionnaires puissent élaborer leurs offres avec un maximum d'exactitude. 
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(4) les prestations supplémentaires sont précisées de façon que toute équivoque soit exclue; elles sônt décomposées d'après 
les élé1J1ents clé.terminatifs cfes prix. , __ - . - --__ - -- . • · , ---- · •, · ' • -- ·_ · 

(5) '. Le 'Cahier spécial des charges délimite, le_ ~s' échéànt, iés tër(ains et chemins_ de $ervice nécessaires à rexécution des tra-
vaux foùt èh précisant les thàrges èt a'i-olts dê11ertrêpr~r1é~rfr~l~,t\f~'. . - - _-- . ' ---- - - -- - - -_ , ;~ -

Art.15. 

Le soumissionnaire nè peùt être chargé par le pouvoir adjudicateur d'un risqu~ extraordinaire résultant de circonstances qu'il 
ignore et qui échappent à son influence. 

Section_ Il - Spéqif!c~.tiori$ t~chiJiqf!e_s ,, . , ' ,·•·, ·. ,' ' -. 

(1) Le~ spécifications techniques définies au point 1 de rannexe IV figurent dans les docüments de marché. Les sp~cifications 
techniques définissent les caractéristiques requis~s cles travawç; des services ou des fournitures. 

Ces caractéristiques peuvent également se référer au processus ou à la méthode spécifique de production ou de1 fourniture des 
travaux, des produits ou des servi~s demandés ou à un processus propre à un autre stacle ge leur cycle de vie même .lorsque ces 
facteurs ne font pas partiè de leur contenù matériel, à condition qu'ils soi~nt Ùés à Î'objeit'dù marché èt proportionné$ à $1::1 yaleur et 
à ses objectifs, · ·· · · · · · · ' · · · · · · · · 

Les spécffiêàtions techniques peuvent aussi pré,èjsér si lf;l transfert d~ dre>j~i}tè propriété_ intellt:ictuef.!e sera exigé. 

Pour tous les marchés de travaux, fournitures ou' ;ervi~s destinés à être ~tili~$S par de!i personnes physiques, qu'il s'agisse 
du grand public ou du personnel dù pouvoir adjudiëateùr, lés ~pêèificiâtions tè~t\~Ïqùès sont 'elaborées, ;auf d'ans d~ cas dûment 
justifiés,-~~-- façon.~ tenir compte des critères d'.accessibilité pour-les personnes handicapées ou diffa notion dë êoiicëption pour 
tous les utilisateurs. · 

Lorsque des exigences.d'.a~ssiJ:,ilité contraignantes ont été arrêtées par un actejuridique de l'Uniôn européenne; les spéci
ficatipri~ techniques sont d~fi!'liel:l par référE1nce à ces_ norn:ies en ce qui concerne les critères d'accessibilité pouf les personnes 
handicapées ou la notion de èonception pour tous les utilisateurs. 

(2) Les.;s1:u~cifications te,chniques,c:lonnent au~:.opérateurs économiques ùne égalité d'accès à la procédure de passation de 
marc~é et n'ont pas pour effet de créer des ob~tac::les injustifiés .il l'ouverture des marchés publics à la concurrencé. 

(3) Sans préjudice des règles techniques nationales obligatoires, dans la mesure où elles sont compatibles avec le droit de 
l'Union européenne, et conformément à l'.articl!!) 313; ,pç!rl:lgraphe 1 "', de la loi, les spécifications techniques sont formulées de l'une 
des façons sui.vantes : 

a) en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles, y compris de caractéristiques environnementales, ~ ,condition 
que les paramètres soient suffisamment précis pour permettre aux soumissionnaires de déterminer l'objet du m~rché et aux 
pouvoirs adjudicateurs d1attribuer le marché ; · ' · · · · 

b) par référence à des spécifications techniques et,'par ordre de préférenbe, aux normes nationales transposant des normes 
européennes, aux évaluations techniques européennes, aux spécifications techniques corrifnunês, àÙx normes intElrnatio
n1:1les, _aux autres réfêrentiels techniques élaborés· par les organismes européens dé . nomialisation, ou; èri · 1eur _ a~sence, 
aux normes nationales, aux agréments techniques nationaux ou aux spécifications techniqües nàtionalés en m·atière de 
conception, de calcul et de réalisation des ouvrages et d'utilisation des fournitures; chaque référence est acêompagnéede 
la mention « ou équivalent » ; 

c) en tërmës de performances ou d;e~igendis fonqtionnelles visées au ppint a), en se référant; comme moyen de présumer la 
conformité a ces performances ou à ëes exigences fonctionnelles, aux spécifications techniques visées au point b); 

d) par référence aux spécifications visées au poirit b} pour certaines caract(/ristiqµes et aux perform.ançes oy :exigences fonc-
tionnelles vis~s au point a) pour d'âÙtres caractéristique~. -

(4) À moins qu'elles ne soient justifiées par l'objet du marché, les spécifications techniques ne font pas référence à une fabrica
tion ou une provenance déterminée ou à un procédé particulier, qui caractérise les produits ou les services fournis par un opérateur 
économique spécifique, ni à une marque, à un brevet, à un type, à une origine ou à une production déterminée qui aurai_ent pour 
effet de favoriser ou d'éliminer certaines entreprises ou certains produits. CeUe référence est autorisée~ à titre exceptionnel, dans 
le cas où il n'est pas possible de fournir une description suffisamment précise et intei11gible de l'ôbjet7du marché en àpplication du 
paragraphe 3. Une telle référence est accompagnée des termes « ou équivalent». 

Section Ill - Labels 

Art .17. 

(1) Les conditions selon lesquelles les pouvc.,irs adjudicateurs peuvent exiger un label parti9uli~r ~pnt prévuès à l'article 36, 
paragraphe 2, de la loi. 

Lorsque les pouvoirs adjudicateurs n'exigent pas que les travaux, fournitures ou services remplissent toutes les exigences en 
matière dè label, ils indiquent lés exi~ences qui sont yisées. · · 
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(2) Lorsqu'un label rempÎ!t les conditions prévues à l'~rticle 36, paragraphe 2, points b), c), d) ef e) dè la 16i, mais fixe aussi des 
exigences qui ne sont pas Uées à l'objèt du marctié, .1es po,uvqirs adN9tcatE:1urs n)~xigent pas le 1.a!>el en soi, mais ils pE:luvent définir 
la spééifièâtidn techniquè par téférencè 'àux spébffic~tiQiiS cfét~J!l~és, ci,~~ label ou; si besoin est, aux parties de çelles-ci qui sont 
liées à l'objet du marché et sont propres à définir les c:ar~btéristiqÙ~s 'de œt objet. . . 

Section IV - Rapports d'essai, certification et '!utres moyens de preuve 

Art .18. 
Les pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger que les opérateurs éC9norniques fournissent, comme moyen de preuve de la confor

mité aux exigences ou aux critères arrêtésdàiîs'les·sp~6fficiâticîns techniques, les critères d'attribution ou les conditipns d'exécution 
du marché, un rapport d'essai d'un organisme d'évaluation de la conformité ou un certificat délivré par un tel organisme, conformé-
ment ~ux règles fixées à raqicle 36, paragraphes.? et .4, de la loi. . 

SeètionV- Vaiiàntes 

Art.19'. 

(1) Lè p6uvoir adjudicateür peut, dans le cahier, spé.cia/ d~çl'!arges, .soit envisager différentes possjbilités d'exécution pour une 
ou pÎLisiêurs pÔsitîons du 'boi-dereàu ~ui doivent alÔrs être spécifiées de façon précise, soit prévoir la possibilitl! .cf admettre des 
solutions techniques alternatives pour lesqüelles il fixe les critères auxq11els elles doiv~nt répondre. En cas de solutions techniques 
alternatives, lè ré'si.lltatsodhàiléde la prestàtiôn ~6it êtiè clàfremknt défini.par 1~ i:ahier spécial des charges. 

(2) Dés variantes non:sôilic~éès, érnaùâ~t du, $ClUm,i~si9ni-iaire, ne §O.ntpas admissibles. 

(3) Si d~ varia.ntes.SO!)ts~Hicitées par le,.pouvoiradjudicateur; lé bordereau de soumission prévoira dès prix totaux ét des prix 

unitaires pour chaque éventualité. . . . .. . . . f} 
. (4tPçur,!~ marchés publics.non soumis aux Livres Wet 111, il est lôisible àu soumissionnaire de fairè une offre pour to,utes les 

possib,ilit~ d'exécution .envisagées, ou pour rune d'entré elles sèùlemérit. son offre' esfvalâble quel que sdit le choix opéré entre 
l'offre de base et la ou les variantes. 

(5) Lqf!lqu,t:1 le ca~ier spécial des charges.prévoit des variantes èt dès solùtions techniques alternatives, le rés~ltl:!t de la soumis
sion est établi par classèment.unique de •toutes les ·offre~ reçues èt lè choix dé radjlièfîêâtaire doit se faire conformément à l'article 
35, par~grap~E:l 5, d~ la lqi .. 

Att.20; 

Section VI - Conditions d'exéëution êt soils~iraitance 

Sous-section Jre - Données relatives à la situation du soumissionnaire 

( 1) Lé cahier spétial des ch~rges peut prévoir que le pouvoir adjudicateur p,ermet aux soumissionnaires d'avoir recours au docu
ment unique de march.é européen (DUME,), visé à)'1:1r:t.ic!~ 72 ~~ la, Joi. 

· (~) Le ~~yofr adjµc:fi~teur ~ .. le. qroit .de .sqllipffer, a~x frais.du soumissionnaire, une traduction dans une des langues adminis
triitives vis~es pa( [a lqi. dµ 24 février 19.84. si,,r le. régime .des. langues, dé tout document remis, par Je soumissionnaire, ou par un 
tra«:lucte.ur àssèrmentf ou agr~é.. . 

Art.21. 

(1) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent demander la producti~n de certi,ficats établis par des organismes indép~ndants, attestant 
que1'qpératet1r économique se conforme à certàihes normés d'assurance de la qualité, y compris en ce qui ronceme l'accèssibilité() 
pour les personnes handicapées, confortnémênt aux prescriptions de l'article 32, paragraphe 18 ', dè la loi. 

(2) l,es pouvoirs adjüâicateurs peuvenÙfemander la prôduc.t/on ~e. ~rtific~t~ éi~~lis. PW des orga11ismes indép~ndants, attestant 
que l'opérateur économique se conforme à certains systèmès ou· normés de gestion environnementale, conformément aux pres
criptions de .l'artiçle 3.2, paragraphe 2, de la loi. 

Sous~sëction Il - Dispositions applicables à la sous-traitance 
' . 

Art. 22. 

La sC>us~traitance est cjéfinie à l'article 1."'de la loi du 23 juillet1991 ayant pour objet de réglementer les activités de sous-trai-
tance. . 

Art.23. 

(1) Dans les documents de marché, le pouvoir adjudicateur peut demander au soumissionnaire où au candidat d'indiquer, dans 
son offre, toute part du marché qu'il a éventuellement l'intention de sous-traiter à des tiers ainsi que les sous-trai~ants proposés. Le 
prés~nt paragraphe ne préjµge pas de la question de la responsabilité de l'opérateur èdonomiquè auquei lé rtiârché â été attribué 
( contractant principal). · 

(2) Afin de permettre au pbuvoir adjùdii::afeur de vérifier,· coriformétnènt à. l'article 29, paragraphe 7, de la loi, rexistence de. motifs 
d'exclusion obligatoires et non obligatoires dans le chéf des sous~fraitants propôsés; les soÎ,J~issionn~ires joignent à leùr offre les 
documents visés à l'article 31 de la loi, et pourîes marchés relevant du.Livre U, à l'article 71 de la loi. 

Art.24. 

(1) En cas de passation d'un marché public sous la forme d'une entreprise générale, globale ou partielle, les dispositions spéci
fiques du présent article trouvent obligatoirement à s'appliquer. 
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(2) Lors de la remise de son offre, l'entl'.Elpreneur génér!:11 doit, sous peine. d'irrecevabilité de celle-ci, joindre à son offre une liste 
des sous-traitants auxquels il prendra recours po~r la réalisation de l'ouvrage, ainsi que le(s) pré-contrat(s) de sous-traitance que 
l'entrepreneur aura obligatoirement conclus avec les entreprises concernées. L'entrepreneur général joint également à son offre les 
doc_1Jr:nents permettant au pouvoir adjudicateur de vérifier l'existence de motifs d'exchision dans lè chef des ·soÜssti"aitants proposés, 
conformément à l'article 29, paragraphe 7; de la loi. 

Si, pour une même profession, l'entrepreneur général entend occuper dèùx ou plusieurs sous-traitants, il est tenu d'indiquer sur 
la liste visée à i'aliné~ -qui précède; la part des travaux, fournitures et services qu'il attribue à chacon d'eux. Le càs échéant, le 
cahier spécial des charges peut exiger de la part de l'entrepreneur général qu'il indique les noms et adresses de ses conseillers 
techniques ou autres. 

Le cas échéant, le cahier spécial des charges peut exiger de la part de l'entrepreneur général qu'il indique les noms et adresses 
de ses conseillers techniques ou autres: 

(3) Ne peut être prise en considération une offre en nom personnel émanant d'un opérateur économique si celui7ci figure égale
ment en tant que sous-traitant dans une entreprise généralè globale ou partielle, ou s'il remet parallèlement une offre en a,~sociation 
avec un ou plusieurs autres opérateurs économiques. 

( 4) L'entrepreneur général ne peut, après la remise de son offre et pendant la durée du contrat, échanger un ou plusieurs de ses 
sous-traitants, ni modifier la part des travaux attribués à chacun d'eux, qu_e dans des cas dOment justifiés et avec l'assentiment du 
pouvoir adjudicateur. 

Sont à cqnsidérer comme cas dOment justifiés au sens de l'àlinéa qui précède : 

les cas visés à l'article 105, paragraphe 4, · 

les càs énumérés à l'article~; paragraphe 18
', points b) etc) de la loi, 

l'exclusion de la participation aux marchés publics, 

là faillite, 

le mâriqùement grave aux conditions du contrat de sous-traitance. 

L'entrepreneur général peut encore, après la remise de son offre et pendant la d1,.1rée du contrat et avec l'assentimemt du pouvoir 
adjudicateur, modifier la part des travaux attribliés à chaèun dè ses sous-traitants s;jl se trouve lüi-même confronté à une modifica
tion de son contrat en applièation de l'article 43 de ià loi. 

Art. 25. 

Sous•section lil - Obligation de se conformer aux règles applicables dans les domaines 
du droit environnemental, social et du travail 

Dans l'exécution des marchés publics, les opérateurs économiques se conforment aux obligations applicables dans les do
maines du droit environnemental, social et du travail visés à l'article 42 de la loi, et ils prennent les mesures appropriées pour que 
leurs sous-traitants s'y conforment également. 

Art.26. 
(1) Les salaires payés ne peuverit ni être inférieurs à ceux prévus par les lois et les règlements en vigueur, ni à ceux prévus dans 

la convention collective de travail, s'il en existe une, dans l'industrie ou le métier en cause. 

(2) En cas de retard ou d'insuffisance de paiement des salaires par l'entrepreneur, le pouvoir adjudicateur, après avoir constaté 
le retard, peut payer les salaires arriérés ou les compléments et déduire les sommes ain~i dépensées de l'avoir del'entrepreneur. 

Art.27. 

Sous-section IV - Conditions particulières d'exécution prenant en compte des conditions relatives 
à l'économie, à l'innovation, à l'environnement, au domaine social ou à l'emploi 

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent prévoir des conditions particulières concernant l'exécution d'un marché pour autant qu'elles 
soient liées à l'objetdu marché au sens de l'article 35, paragraphe 3, de la loi, et indiquées dans l'appel à là concurrence ou dans 
les documents de marché. Ces conditions peuvent prendre en compte des considérations relatives à l'économie, à l'innovation, à 
l'environnement, au d~maine social ou à l'emploi. 

Sous-section V - Délai d'exécution 

Art .28. 
(1) Le délai d'exécution, dont notamment la date de son début, est à fixer de manière qu'en cas normal l'adjudicataire puisse le 

respecJer. 

(2) Pour les marchés de travaux, le délai d'exécution doit obligatoirement faire l'objet dans le cahier spécial des charges d'un 
planning prévisionnel circonstancié qui doit être adapté tout au long de l'exécution à la situation réelle. ·ce planning ne peut être 
modifié que d'un commun ,accord entre les parties. 

Sauf cas de force majeure, dont la preuve est à rapporter par l'entrepreneur, le pouvoir adjudicateur n'acceptera ces modifica
tions que sur la base d'un rapport écrit et détaillé de l'opérateur économique qui devra justifier d'une manière objective les causes 
de retard. 
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Sous-section VI - Sanctions et primés 

Art.29. 

( 1) Le pouvoir adjudicateur peut prévoir <;!ans le cahier spécial dés charges d!;ls pénalités ( clauses pénales eVou astreintes) pour 
le cas où l'adjudicataire ne se conforme pas aux conditions ou aux délais convenus pour le marché. 

(2) Le cahier des charges doit indiquer la mention des pénalités susceptibles d'être prises. Ellès doivent être adaptées à la 
nature et à l'importance du marché. L'amende ne peut pas dépasser 20 pour cent du total de l'offre. 

Art;30. 

Les cahiers des charges peuvent prévoir des primes d'achèvement avant terme. 

Sous-section VII - Responsabilité, assurance, cautionnement 

Art. 31. 

En considération du risque que peut représenter le marché, le pouvoir adjudicateur peut exiger qu'avant le commencement des 
travaux, l'adjudicataire produise un certificat de sa compagnie d'assurance l!lttestant la couverture de ses responsabilités profes
sionnelles jusqu'à concurrence d'une somme d'assurance à .déterminer par le cahier spécial des charges et en relation avec les 
dommages qui peuvent être occasionnés. 

Art.32. 

,(1) En cas de passation d'un marché public de travaux d'envergure ou de travaux à effectuer sous forme d'entreprise générale, 
une assurance tous risques chantier couvrant toutes les entreprises intervenant .clans les travaux faisant l'objet du marché doit être 
produite par la ou les entreprise(s) déclarée(s) adjudicataire(s) ou par l'entrepreneyr général. Cette .at.suranœ peut prendre en 
compte des polices tous risques chantier de différentes entreprises, sans préjudice que la responsabilité globale incombe àr') 
l'entrepreneur général. 

(2) Le paragraphe 1"' n'est pas d'application si le pouvoir adjudicateur a contracté une assurance tous risques chantier. 

Art. 33. 
Les assurances sônt à contracter soit auprès d'un.ê compagnie d'assuranC!;l ,agréée au Grand-Duché cfe Luxembourg, soit au

près d'ùrie êcimpagniè d'assurances établie dans l'Èspace Éèonomique Européen, autorisée à opérer au Grand-Duçhéde Luxem
bourg en. application des dispositions du chapitre VIII de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances. 

Art.34. 
Le pouvoir adjudicateur peut exiger au cahier spécial des charges qu'en cas d'attribution du marché public à un soumissionnaire 

domicilié en dehors du territoire de l'Espace Economique Européen, celui-ci fasse le dépôt d'un cautionnement cfont les conditions 
sont à.spécifier. 

Sous-section VIII - Mode de révision des prix 

Art. 35. 
Le cahier spécial des charges détermine le mode de révision des prix et, le cas échéant, prévoit des formules de révision spé

cifiques. 

Art.36. 
Pour lès contrats qui sont susceptibles de bénéficier d'tme révi~ion des prix, le cahier spécial des charges pourra spécifier le 

moment où !;adjudicataire doit remettre une analyse des prix valables le jour de l'ouvE!rture des offres. 
r, 
\ ., 

Section VII - Confidentialité 

Art,37. 
Les· pouvoirs adjudicateurs peuvent imposer aux opérateurs économiques des exigences visant à protéger la confidentialité des 

informations qu'ils mettent à disposition tout au long de la procédure de passation de marché. 

Section VIII - Rectifications et demandes de renseignements 

Art. 38. 
(1) Si, avant l'expiratio.n du délai de soumission, des erreurs sont constatées dans le dossier de soumission ou s'il est constaté 

que la description,des prestations demandées manque de clarté une rectification doit être notifiée à tous les concurrents. Daris ce 
cas, le délai de la soumission doit être prolongé de façon adéquate. 

. (2) Si le pouvoir adjudicateur doit procéder en raison d'une erreur dans le dossier de soumission à une modification des critères 
de sélection qualitatifs ou des critères d'attribution, il doit procéder à une nouvelle publication de l'avis de marché telle que prévue 
à l'article 44. 
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«Art .39. 

Le s.oumi$sioril'laJre qui constaterait dans le dossier de soumission des ambiguîtés, erreurs ou oinissibris; est tenu, sous peine 
d'irr~~vapjljté, i:ie les sig11aler,au pouvoir adjudicateur au moins septjours avant ladate de remise des offres; àmoins que le cahier 
sp~giâl cl~$ charges ne stipulè un délai plus 1·ong. · 

Si l'~J!lisatio.p de moyeris de ~romunication électroniques est obligatoire en vertu du Livre Il ou lorsque le pouvoir adjudicateur 
a pre~c:rit l'.tJtÏlisation du portail visé à l'article 270, le signalement doit être effectué au moyen de ce portait Da ris les ~utrês cas, il 
doit être effectué par lettre. recommandée». 

Art.4.0. 

Toute demande de renseignements concernant l'objet de la soumission doit être adressée au pôuvoir âdjuélicatelir dans la 
même forme et dans le même délai que celui prévu à l'article 39, ' - · 

Art.41. 

Les précisions, rectifications ou modifications foürnies en réponse aux problèmes visés par les articles 38 à 40 doivent être 
adressées simultanément à tous les intéressés ayant retiré le dossier de soumission. 

À cet effet, une liste confidentielle de ces intéressés est tenue. 

(J Art.42. 

Chàpitre V- Avis de marché 

Section r• -Date de l'avis de marché 

Le pouvoiradjudicateur qui veut lancer une procédure ouverte ou une procédure restreinte avec publication d'avis relevant du 
présent Livre, doit publier un avis de marché dans la presse luxembourgeoise s.uivant les rood.alités fixées aux artiples du présent 
chapitre. 

Art.43. 

L'avis de marché n'est lancé que si toutes les pièces de la soumission visées aux articles 13 et 14 sont prêtes, que les autori
sations réqûises sont disponibles et que lés prestations peuvent être entamées dans un délai ne clépassant .normalement pas six 
mois. 

Section Il - Publication de l'avis de marché 

Art.44. 
(1) Toutes les procédures ouvertes et les procédures restreintes avec pubiication d'avis sont publiées par voiè électronique sur 

le portail des marchés publics, visé à l'article 270, et annoncées par la voie de la presse indigène. 

(2) Si, en cas de procédure négociée prévue par l'article 20, paragraphe 1"', point a) de la loi, le pouvoir adjudicateur ne connaît 
pas un nombre suffisant d'opérateurs économiques compétents; il dè>ririe une publication adéquate 'à ses projets afin que d'autres 
concurrents intéressés puissent demander à être admis à présenter une offre. · · · 

(3) L'avis de marché sera également publié dans le Journal officiel de l'Union européenne, si cette publication est exigée en vertu 
des prescriptions afférentes des Livres Il et Ill. n (4) En règle générale, les pouvoirs adjudicateurs mettent à disposition une version électronique ~u dossier de soum.ission sur le 
portail des marchés publics. 

Section Ill - Contenu de l'avis de marché 

Art.45. 

(1) L'avis de marché contient toutes les données qu'un opérateur économiqüe doit connaître pour se décider à participer à une 
soumission. L'avis de marché indique notamment la nature et la quantité des travaux, fournitures et services, les autorités qui 
s'occupent de la soumission, la procédure d'attribution du marché public, le début et la durée prévisible des travaux et prestations 
ainsi que, pour les marchés autres que pour compte de l'État, la référence de l'autorisation de l'aütorité supérieure investie du 
pouvoir de décision. 

L'avis de.marèhé indique encore, s'il y a lieu, les informations requises au titré de la division du marché eh lots et au titre de 
l'admissibilité ou non de variantes. 

Les niveaux de capacité minimaux sont précisés dans l'avis de marché, à moins que le pouvoir adjudicateur né souhaite les faire 
figurer dans le cahier spécial des charges. 

(2) L'avis de marché indique le lieu où les soumissionnaires doivent, sous peine de nullité de leur offre, retitèr le dossier de 
soumission, qu'il s'agisse du lieu où le dossier est retiré en mains propres ou qu'il s'agisse du portail des marchés publics, où le 
dossier peut être retiré par voie électronique. · 

L'avis de marché indique également les bUreaux où d'éventu~ls plans et documents peuvent être.consultés et communique le 
coOt à payer pour ces docùmènts ainsi qùe l'adresse de la caisse pùbliqùe à laqUelle le prix est à verser. 
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(3) L'avis de marché précise les lieux, dates et heures prévus pour la remise des offres ét, en cas de procédure ouverte ou de 
procédure restreinte avec publication d'avis, les lieux, dates et heures de l'ouverture des soumissions. 

( 4) .Le ca$. éc;héant, la date et rheure d11.me visite des lieux ou d'une réunion d'information sont également annoncées. 

Lorsque les pouvoirs adjudicateursrèndent obligatoire la présence des opérateurs économiques lors d'unè v1sitè.des lieux ou 
d'une réunion d'information, le caractère obligatoire est à indiquer dans l'avis de marché. Une offre émanant d'un soumissionnaire 
qui ne s'est pas présenté à Jadite visite obligatoire ou à ladite réunion d'information obligatoire n'est pas prisé en considération et 
~t retou~née non ouverte au destinataire pour autant que son adresse soit oonhue. Si l'offre estprésèntée dans une enveloppe ne 
précisant pas l'identité du soumissionnaire, l'offre est déclarée nulle et n'est pas prise en écmsidérâtiôn. · · · 

(5) Il est interdit de porter à la connaissance des soumissionnaires le devis que les pouvoirs adjudicateurs ont établi pourl'exé
c(Jtion qe l'entr~pri~e t<:>tale ou de certaines parties de)'emrej)rise seulement. Pour les marchés relevant du Livre Il, la valeur totale 
estiméê peu( le c:as échéant, être indiquée dans l'avis de marché. 

Art. 46. 

Chapitre VI - Fixation des délais 

Section r -Principes 

(1) En fixant les délais de réception des offres et des demandes de participation, les pouvoirs adjudicateurs tiennent compte de 
la complexité du marché et du temps nécessaire pour préparer iès offres. 

Entre la publication de l'avis de marché et la date fixée pour la remise des soumissions, il doit y avoir un délai suffisant pour 
permettre aux soumissionnaires de se documenter, de préparer et de calculer leur offre sans précipitation ainsi que de satisfaire (1 
valablement aux exigences du cahier spécial des charges, notamment en ce qlli concerne la prqduction d'échantillons, .certificats 
ou tests: 

• '. Lés alhîéas 1erèt 2 's'èntehderit sans préjudice' des délais minimaux fixés à l'article 48. Pour les marchés relevant du Livre 11, 
sont visés les articles 164 à 188. 

(2) Lorsque des offres ne peuvent être faites qu'à la suite d'une visite des neux olJ après cont;;ultation sur place de doçuments 
· étayanHes doë:Urriènts de marché, les déials dé réception des offres, sont ~rrêtês de manière que tous les opé~ateurs économiques 

· concernés puissent prendre êonnâissahcé de'toûtês les ihformâtions nécessaires pour là formulation de leurs offres. -· 

Ces délais sont supérieurs aux délais minimaux fixés à l'article 48.IPour les marchés relevant du Livre Il, sont visés les articles 
164 à 187. 

(3) Les pouvoirs adjudicateurs prolongent les délais de réception des offres de manière que tous les opérateurs économiques 
cpncerriéi. .puissent prendre. conn.aissance de toutes les informations nécessaires pour la formulation de leurs offrès da ris les cas 
suivants: 

a) lprsque, pour quEilque .motif que ce soit, un complément d'informations, bien que demandé en temps utile par l'bpérateur 
écpnornlg\Jè, n'e~tpasJqurni aumoins troisjours ouvrables avant l'expiration du délai fixé pour la réception des offres. Pour 
lês marchés relevant du Livre 11,·ce délai est de six jours; dans le cas d'uri~ procédure accélérée visée à l'article 166 et à 
l'article 174, ce délai est de quatre jours; 

b) IÔis"qvê dês rriJdmbatioris import~ntes sont apportées aux documents de marché. 

La durée de la prolongation est proportionnée à l'importance des informations ou de la modification. ~ 
Lôrsquê ,ê ëompléinènt d'informations n'a pas été demandé en tèmps utile ou qu'il est d'u~e importance négligeable pour la . . 

préparation d'offres recevables, les pouvoirs adjudicateurs ne sont pas tenus de.prolonger les délais. · 

Section Il - Dispositions applicables à la procédure restreinte avec publication d'avis 

Art.47. 

(1)Le délai deréceptibn des candidatures doit être d'au moins vingtsdeuxjours à compter de la publication d'avis sur le portail 
des marchés publics. · · · 

(2) Le.,pouvoir c1djucliCélteur ch9i~it .les candidats retenus conformément à l'article 19, paragraphe 2, de la loi. Lès candidats 
retenus s.ont avisés par écrit simultanément. En même temps, le pouvoir adjudicateur informe par écrit les autres concurrents qu'il 
ne fait pas usqge de leur candidature, tout en spécifiant les motifs. Les règles énoncées à l'article 97, paragraphes 2 et 3, trouvent 
à s'appliquer. 

(Règl. g .-d. du25janvier 2019) 

«Si le pouvoir adjudicateur a prescrit l'utilisation du portail visé à l'article 270, ces communications ont lieu exclusivement au 
mÔyf:ln de .ce portail.» 

Section Ill - Délai de soumission 

Art.48. 

Pour des travaux, 'tournitures çiu services importants, ce délai cloit être de quarante-deux jours au moins. Lorsqu'U s'agit de tra
vaux, fournitures ou services de moindre importance ou en cas d;urgence, ce délai peut être ramené ~ vingt-sept jours au moins. 
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Ces délç1is commencent à courir 1;1 p1;1rtir de la d~te de la pub(ication de !';;ivis sur le.portail des marchés publics. Ils peuvent être 
récl_~it~ de cinq jours si I/;:! pouvoir adjudiCcltèur acc;epte que Jas.offre~ ~oient soumises par voie électronique, conformément àl'article 
196. . . . 

l,.ori;gu;une situation d'urgence, dûment justifiée par le pouvoir adjudicateur, rend les délais prévus aux àlinéas 18'ët 2, impos
sibles à respecter, ii peut fixer un d(lll:!i qui ne pl;l.ut:être inférieur à quinze jours à compter de la date d'envoi dë i'àvis de mà:rché. 

Section IV - Délai de pàss,ation du marché public 

Art.49. 

(1} Le terme de la procédure de passation du marché public ne dépasse normalement pas deux mois à compter du jour de 
l'ouverture de la soumission. · 

(2} Pour la passation de marchés publics d'envergure, le cahier spécjal d_es charges peut prévoir un délai plus. long sans qu'il ne 
puisse exééder èinq mois. . . . ' - , .. ·. . 

ArL~ô. 
Les soumissionnaires sont liés à leur offre jusqu'à l'expiration de ce délai. Si l'attribution du marché public ne peut àvoir lieu 

dans. ce délç1i, les soumissionnaires _dont les offres ont ~té reconnues valablei; et avantageuses sont invités à se prononcer,sur la 
prolongation du maintien de leur offrè. . 

(R~gl. g .-d. du 25janvier 2019) 

«Art. 51. 

Chapitre VII - Communication des plans et documents 

Tous les concurrents et les chambreJ professionneiles intéressées, Si elles en font la demande, r~çoivent un exemplaire du 
bordereau de soumission euoutes les autre~ pièèès indispensables à l'élaboration des offres. Les réc;lamations corièèrnant les 
dossiers de soumission doivent parvenir au service corilpétènt àu moins sept jours avànt la date de rémise d~s offres, à moins que 
le cahier spécial des charges ne stipule un délai plus long. 

Si l'utn_is_ation de mc;>yElns de communication électroniques est obligatoire en vertu du Livre Il ou lorsque le pouvoir adjùdicateur 
a pres.çrit l\rtJl[sation du portail visé à l'article 270, les réclamations doivent être effectuées au moyen dë cé portail. bans les àutres 
c(:!s, elles doivent être effectuées par lettre recommandée.» 

Art. 52. 

Les noms des concurrents auxquels les pièces de soumission ont été délivrées ne sont pas divulgués. 

Art;53. 

Les pièces de soumission sont délivrées jusqu'au jour et à l'heure fixés pour la remise des offres à moins d'une disposition 
contraire dans l'avis de marché. Leur mise à disposition devra en tout état de cause être garantie au moins jusqu'à sept jours avant 
la date fixée pour la remise des soumissions. 

(Règl. g .-d. du 25janvier 2019) 

«Art. 54. 

Des renseignements supplémentaires concernant la prestàtion demandée ou les bases des calculs des ,:,rix, fournis pendant le 
délai de soumission à l'un des concurrents; doivent être communiqués simultanément à tous les concurrents. 

Si l'utilisation de moyens de communication électroniques est obligatoire en ~ertu du livre Il ou lorsque ie pouvoir adjudicateur 
a prescrit l'utilisation élu portail visé à l'article 270, le signalement doit être effectué au moyen de ce portail. Da~s les autres cas, il 
doit être effectué par lettre recommandée.» 

Chapitre VIII - Soumission 

Section re -Contenu de la soumission 

Art. 55. 
(1) En cas de procédure ouverte et de procédure restreinte avec ou sans publication d'avis, l'offre est en règle générale établie 

sur le bordereau de soumission. Elle ne contient que : · 
a) les indications de prix; 

b) les explications exigées dans les pièces de soumission ; 

c) la formule d'engagement ; 

d) la signature du soumissionnaire. 

L'offre est assortie des informations réclamées, le cas échéant, par les pouvoirs adjudicateurs auxfhis de la séleê~ion qualitative. 

L'offre 1~st â remplir dans la langue dans laquelle est rédigé le cahier des charg~s: â moins que celui-cin~ prévoit d'autres dis~ 
positions. 
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(2} Néanmoins, les soumissiohriaites sont autorisés à utiliser pour la remisé de leur offre un résumé dli bordereau de soumission 
mentionhé à l'article 14, paragraphe 18

', à condition qü'ils rèèônriaîssent dans une déclaratiori écrite qûe seulle t'êj(fé du ti9~dereau 
' \: l ',:· 

de soumission original imprimé établi par le pouvoir adjudicateur fait foi, que ce bordereau soit retiré en mains propres ou par voie 
~lectronique. L~sdits résumés doivent obligatoirement reprèhdre dans le tnême ordre, munis de la même riürnérôtâtlon, toutes les 
informr;;itions c:1emandées telles notamment fabricants et types, polir toutès les positions· du bordereau originalen vùe d'assurer le 
contrôle qualitatif et technique. Le r~sumé peut être remis par le soumissionnaire sous forme électronique. Tout support informa
tique doit être accompagné d'une version imprimée,· laquelle sera marquée à titre de pièce de soumission et laquelle fera foi en cas 
de divergence. 

(Règl. g .-d. du 25jarivier 2019) 

«Art. 56. 

En cas d'une offre collective, le càhier des chârges peut exiger que l'offre soit obligatoirement accompagnée _d'un engagement 
solidaire, daté et signé, dans lequel les opérateurs économiques désignent parmi eux un mandataire, pour autant que cette exi
gence soit justifiée par des motifs objectifs et qu'elle soit proportionnée. L'engagement solidaire prend effet dès lors que le marché 
a, le cas échéant, été attribué aux opérateurs économiques concernés. 

Toute offre collective indique obligàtoirement soit la proportion assumée dans l'exécution' du marché, et, le cas échéant, dans 
chacun de ses éléments, par chacun des'opérateurs, soit l'apport proportionnel effectué.par chàcuri d'eux dans l'exécution du 
marché dans son ensemble ou dans celle de ses différents éléments.» 

Art. 57. 

Sur le bordereau de soumission fourni par le pouvoir adjudicateur, les prix d'unité sont indiqués en cf:liffres. et en toutes lettres 
en euros. Sur·1es documents fournis par le soumissionnaire, les prix d'unité sont indiqués èn chiffres eri euros. Les pri; d;uriité corn-(} 
prennent, à l'exception de la taxe sur la valeur ajoutée, tous impôts et taxes en vigueur au moment de la remise de l'ciffrè ainsi que 

. toutes dépenses accessoires telles qtJe frais de transport du matériel jusqu'au lieu de destinatjon prescrit, frais de déplacement, 
(tais dé _séjour, de s~rveillance o.~ ~e coritrô_le, à moins q~e i~. èahiér spéciàl des cJ,arges ne Je stipule autrement. Le taux et le mon-
tant de la lVA seront indiqu~s à part, en r.egard du total de l;offrè ou, le cas échéant, en regard du total de chaque lot. 

Art.58. 

, Po11r lesi 111arch~ de fournitures et de services haut(:!!lient techniques, avec ou sans travaux accessoires, le pouvoir adjudicateur 
, 1?eut au.toriser les soumtssionnaires, établis dans des pays où l'euro n'èst pas là inOhhaie ayant cours légal, à libellér leurs offres en 

mon·naie étrangère. Dans ces cas, la comparaison des 8rix se fait sur base des cours de éonvèrsion valables au jôür de l'ouverture 
de la soumission. 

Art.59. 
(1) Sur demande du pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire indique la provenance, le fabricant et le type des matériaux. 

(2) Des éch,mtillons, maquettes O!J prototypes peuvent être demf:indés par le pouvoir adjudicateur, le cas échéant contre rému
nération. Le poÛvoir adjudica.teur peut également, pc>LJr d~s prestations de services informatiques, soumettre les soumissionnaires 
à des vérificat!ons d'adéquation des offres afin de pouvoir justifier de leur capacité d'exécuter le marché. 

Art.60. 

(1) Il est intèrdit de changer ou d'ajouter quoi que ce soit au texte ou aux inscriptions des pièces de soumission. 
( . 

(2) Les ratures ou corre~tions c:1e tout genre sont it1admissibles. Les erreurs d'inscription sont à corriger sur une feuille séparée() 
qui est à signer par le soumissiorynaire et à annexer à l'offre. La feuille séparée contenant des corrections d'erreurs d'inscription de .. J 

la part du soumissionnâire est à marquer« ne vari_etur » par l'agent présidant la séance d'ouvertùre et mention des corrections est 
faite daris ie procès~vèrbal. . 

(3) Le procès-verbal fera également mention des supports informàtiques éventuellement remis. 

Art. 61. 

Toutes les positions du bordereau doivent être remplies, elles ne peuvent ni être barrées, ni contenir le terme« néant», ni le 
chiffre zéro(-, o), à moins que le cahier spécial des charges n'en dispose autrement et sans préjudice des dispositions relatives 
aux variantes, prévues aux articles 19 et 155. 

Art.62. 

Toute note explicative doit être présentée sur feuille séparée. Elle ne peut déroger aux conditions contraignantes du dossier de 
soumission. 

Art.63. 

Les offres non conformes à l'une ou l'autre des dispositions ci-dessus ne sont pas prises en _considération. 

Art.64. 

Le pouyoir ~dju~icateur veillera àce que les caJculs justificatifs, les desisins et variantes qui accompagnent Jes soumis.sions 
restent la propriété inteliectuelie · dé ieùr auteur. Le pouvoir adjudicateur ne peut utiliser ces pièces dirècteinent ou indirectement 
sans l'autorisatipn du propriétaire. En outre il veiliera à ce que les calculs justificatifs, dessins et variant~s ne soient divulgués aux 
autres concurrents ou !3 des tierces personnes. 
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Section Il - Frais de soumission 

ArL85, 

(1) En cas de procédure ouverte et de procédure restreinte avec ou sans publication d'avis, la remise d'un exemplâirê du cahier 
spépi~I des çh1:1rges et d'un exem,:>laire du borc!erea,u des prestations est gratuite. Pour la remise des autres pièces, plaris ou docu
ments, ie' pouvoiradjudicateur peut exiger u.ne participation fin€1n«ière dont le montant doit être indiqué dans ravis de matché. Ces 
frai~,d'é>ive~têtre rem~oursés toutefois a,ux coric;urrents qui remettent en temps utile une offre valable; 

(2) Le paiement et le remboursement éventuels de la participation financière visée ci-dessus se font par l'intermédiaire du pou-
voir adj~diaiteup~elon les modalités à indiqtJer déms ravis de,march.é. 

Art.66. 

Les chambres professionnelles intéressées bénéficient d'.une gratuité pour la remise de toutes les pièces de soumission. 

Art.67. 

Aucune indemnité n'est accordée pour l'élaboration d'une offre; excepté le cas où le cahier spécial dès chàr'gès le prévolt expres-
sément. Dans ce cas, le plafond du remboursement à faire est fixé dans ledit cahier spécial des charges. · 

Art.68. 

Le pcmvoir adjudicateur a le droit de solliciter, aux frais du soumissionnaire, unè traduction dans une des langues administratives 
visées par la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues, de tout document remis en annexe de· roffre, par le sou01isslonnaire, 
ou par un traducteur assermenté ou agréé. 

Chapitre IX - Remise et o.uverture des offres 

Section F" - Modalité de remise des offres et formalités à respecter 

Art.$9. 

Sans préjudice des dispositions spécifiques relatives à la remise électronique des,offres, les offres peuvent être envoyées par 
lettre recommandée ou être remises par le soumissionnaire en personne ou par son mandataire au bureau précisé dans. l'avis de 
marché. 

Art. 70. 

(1) Les offres remises en personne doivent, sous peine de nullité, être enfermées dans 4rie en,v:eloppe dont les rel:>ords princi-
paux sont fermés par tout moyen permettant à l'agent présidant la séance d'.quverture d'en contrôler l'intégrité. 

(2) Les enveloppes d~ns. lesquelles. les offres s9nt enfermées porte'1f les inscriptions suivantes : 

1° la mention« Soumission pour ... », complétée de l'intitulé exact du marché, tel qu'il figure dans l'avis de marché; 

2• les indications précises relatives au destinataire de l'o.ffre et à §C!n ~dresse, telles qu'elles figurent dans l'avis de marché. 

(3) Les enveloppes ne respectant pas les formalités prévues au part:1graphe 2, mais qui sont néanmoins parvenues aux mains 
du président de la séance d'ouverture prévue aux articles 73 et 7 4, avant la date et l'heure fixés dans l'avis de marcl1é, sont prises 
en considération. 

Art. 71. 

( 1) Polir les envois postaux, cette même enveloppe, sous peine de nullité, est mise sous un second pli recommandé à la poste. 

(2) Ce second pli porte les inscriptions prescrites par l'article 70, paragraphe.2. 

(3) Le paragraphe 3 de l'article 70 est d'application. 

Section Il - Remise des offres 

Art. 72. 

Le jour et heure pour la remise des offres .sont fixés dans l'avis de marché ou, en ce qui concerne la procédure restreinte avec 
ou sans publication d'avis, dans l'invitation à présenter .une offre. 

. . . . . ' . . 

Les, pouvoirs adjudicateurs peuvent assortir le délai prévu à l'alinéa 1"'d'un effet obligatoire et prévoir dans l'avis de marché ou 
dans l'invitation à présenter une offre, ou encore dans les documents de soumission, qu'il ne sera tenu compte què · des offres 
arrivées avant les jour et heure fixés pour la remise des offres. 

Section Ill - Séance d'ouverture des offres 

Ait. 73, 

En cas de prooédure ouverte ou de procédure restreinte aveè ou sans publication d'avis, l'ouverture des sourni.ssie>ns a Ueu en 
séance non publique aux jour e.t heure fixés. Pèuvërit y àssist~r les soumissionnaires Ôu leurs man~atflires ainsi qu'un défégué de· 
la Chambre des métiers etde la Chambre âe commerce a titrèd'ôbsêrvatêùr. - · ·· · · · 

. . . . . . " . . ' ' . 

Le jour et lleure dé l'ouvértli.re dès offrès sont incliqués dans l'avis clé inàrché et peuvênf foncordenaveç le}oµr .et heure fixés 
pour la rerriisè des offrès. . - . . -

- 11 -



Marchés Publics 

Art. 74. 

(1) Après que l'agent présidant la séance a déclaré ne plus accepter aucune soumission, il procède à l'ouverture des offres des 
soumiss.i9n,r:iaires .. / 

(2) JI n'esttenu compte que des offres arrivées ou remisés avant les Jour et heure fixés pour l'ouverture des soumissions, excepté 
le cas où le délai de remise des offres est assorti d'un effet oblrgâtciirè en application de l'article 12, alinéa 2 .. Lés offfès àlTivées 
après ce délai, quelle que soit la cause du retard, sont retournées non ouvertes à l'expéditeur pour autant que soh àdresse soit 
conr11,1e_,. 

(3) Il est procédé à l'ouv~rture des offres des soumissionnaires et donné lecture·du prix total dès différentes offres ou, s'il y a 
lieu, de celui des différents lots. 

(4) Il n'ei;t pas donné connaissance des prix diunité ni avant, ni après l'attribution du marché public. 

Art. 75. 

Lor!:) dela s.éançe .d'ouverture, toutes;les feuilles du bordereau de soumission et des variantes sont marquées à titre de pièces 
de soumission. 

Art.76. 

Hof'1)is,l1:1~ c:ontrôles ~ effectuer en vertu des articles 70 et 71, l'agent présidant la séance d'ouverture s'abstient dé contrôler en 
c:létai_l J,1;1,ÇC?.nforrnité.des .offres. Cet examen se fait après la séance d'ouverture conformément aux· articles 79 à 89 .ci~aptès. De 
même l'agent présidant la séance d'ouverture ne procède pas à un classement des offres séance tenante. 

Art.77. 
Les résultats de la soumission ainsi que les réclamations et objections événtuelles font l'objet d'un procès-verbal qui est signén 

par l'agent présidant la séanc:e:JI en est d9nné lec:tureséa_nc:e tenante._Les sournissi.onnaires présents ont le droit de contresigner 
ce procès-verbal. En cas clé refus de êé fairè, il en est fait mentio'ri. IÎ y est aussi fait mention des offres écartées pour cause de 
nullité, en application des articles 70 et 71 ainsi que des offres écartées pour non-respect du délai visé à l'article 72, paragrapt)e 1°', 
oµ pournon-prl!sentation à la visite des lieux obligatoirè, en application dé l'article 45; paragraphe 4, alinéa 2. 

Art,78; 

Les soumissionnaires qui n'ont pas assisté à I.a séance d'ouverture des soumissions peuvent demander par é.crit au pouvoir 
adjudicateur la communication d'une copie du procès-verbal de la séance d'ouverture des soumissions. 

(Règ/-. g .-d; du 25janviêr 2019) 

«Si l'utilisation d~ IT16yêht, de communication électroniques est obligatoire en vertu dl:I Livre Il ou lorsque le pouvoir ~djupicateur 
a prescritJ'utilisation du portail visé à l'articlé 270, là' démàhdé doit être transmise au mbyeh du portail.» · · · · 

Art. 79. 

Chapitre X - Exàmen des offres 

Section r - Vérifièàtiori desoffres 

Dans le cadre de procédures ouvertes, les pouvoirs adjudicateurs peuvent décider d'examiner les offres avant de v~rifier l'ab
sence de m~tifs_ d'excl~sion et, _s'!I y a lieu., le r~pe_ct ~es critèr~s de sélection conformément aux articles 29 _à 34 de la loi. Pour les~ 
marchés relevant du Livre Il, l'artrcle 71 de la lor trouve à s'applrquer. t J 

Lorsqu'ils font usage de cette possibilité, ils s'assurent qûe la vérification de l'absence de motifs d'exclusion et du respect des 
critères de sélection s'effectue d'une manière impartiale et transparente, afin qu'aucun marché ne soit attribué à un soumission
naire qui aurait dû être exclu en vertu de l'article 29 de la loi, ou qui ne remplit pas les critères de sélection établis par le pouvoir 
adjudicateur. 

Art.BO. 
(1)-Le pouvoir adjudicateur examine et vérifie les doss1ers de soùmissfon quant à leur conformité administrative eUeèhnique, 

ainsi qu'au regard de leur valeur économique, notamment quant au bien-fondé des prix èt quant à réxaclitude des. calculs. Les 
offres qui ne satisfont pas aux conditions du cahier spécial des charges ou dont les prix sont reèonnùs inacceptàbles sont éHminées. 
En cas de besoin, il est fàit appel à des experts. · · 

(2) Lorsque les informations ou les documents qui doivent être soumis par les opérateurs éèonomiques sont ou semblent incom
plets ou erronés ou lorsque certains docûments sont manquants; les pouvoirs adjudicateurs peuvent, sauf clause contraire du 
cahiElr spécial des charges ou sauf mention du cahier spécial des charges qu'il s'agit d'informations ou de documents q~i doivent 
être joints aux.offres sous peine d'exc,lusion, demanderaux opérat~urs tYcohomiques.concern,és.de. présenter, co_r:npléter,.clarifier 
ou préëiser les informations àu les documents cc,rièerriés dàns ün délai app,yprié, àèondition.que: . - -.. ; . ' 

a) èes demandes respecte rit pleinement les prinéiPEll> d'.égâlité de traiternênt et de transparence, et 

b) qu'elles. nEl condujsentpas indµment à. favc,rise~' ou défa,vori!:)~r·le.Qu '1es·candid_àts ,OLI soumissionriajrês, au~quèls lesdites 
dêhlàrtdéS orifêt~ âèf~J'ssée~ el ' . ' .. , .- , , ' . . . ·- . . . , . . . . , 

c) qu'elles n'aboutissent pas à permettre qu'il soit dérogé aux articles 63, 80, paragraphe 1°', et 83, paragraphe 1"', de sorte à 
aboutir à la présentation, par les soumissionnaires concernés, d'une offre nouvelle. 
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Le pe>uvoir adj1,1djcateur peut pr(woir q1,1e. les rensE:iignements sont à fournir par le soui:nissionnaire, sous peine de l'exclusion de 
son offre, dàns un délai qè quinz~ jours à ço~~ir à partir cf~, la ~éception de 1~ · demande y relative. 

Art. 81. 

(1) Des erreurs arithmétiques sont redressées selon les dispositions ci-après : 

1) si le total ne correspond pas aux prix unitaires, ces derniers font foi ; 

2) si les prix unitaires inscrits en chiffres diffèrent de ceux inscrits en toutes lettres, les prix correspondant au total émargé sont 
admis; 

. . 
3) . si celui-ci ne s'accorde ni aveç lei. uns, ni avec les autres, le prix indiqué en toutes lettres fait foi ; 

4) s'il y a discordance entre le prix forfàitaire et les prix uriitâires; le prix forfaitaire faitfoi. 

(2) Les montants rectifiés sont documentés dans le cadre de l'évaluation des offres. Le soumissionriairë dont l'offre a été rectifiée 
doit être autorisé à contrôler les opérations de calcul qui s'y rapportent. 

Art. 82. 

(1) Si les concurrents ont été invités à joindre à leurs soumissions des calculs Justificatifs ou d'autres documents techniques qui 
permettent d'apprécier la valeur de leur offre, il est examiné si ces pièces sont conformes du point de vue techni~uê et si elles 
satisfont aux conditions du cahier spécial des charges. 

(2) S'il s'agit de variantes, il est indispensable que celles-ci soient faite's sous forme d'offres détaillées à base de prix unitaires. 

(3) Le pouvoir adjudicateur expose, le cas échéant, dans un rapport détaillé la valeur technique de ces offres ainsi que la réper
cussion de la valeur technique sur la valeur économique. Les concurrents sont informés des conclusions de ce rapport, en ce qui 
concerne leur offre, s'ils en font ·Ia demande. 

Art.83. 

(1} Il n'est pas tenu èompte des changements. et additions proposés par les soumissionnaires après l'ouverture des soumissions. 

(2) Les changements proposés par le pouvoir adjudicateur ne doivent pas causer de préjudice aux soumissionnaires. 

Art. 84. 

Le prix offèrt par heure de régiè ne peut êtrè supérieur au prix par heure inscrit dans roffre proprement dite. Si un soumission
naire présente dans son offre un prix de régie sur salaire dérisoire, son offre èst écartée d'office. Est à considérer notamment 
comme prix dérisoire un prix se situant en dessous du salaire minimum légal. · ·· 

ArL 85 . 
. Après l'ouverture de la soumission, lei pouvoir adjudicateur ne pe.ut en aucun ~s s'arranger avec: les soumissionnaires. en vue 

de la modification des prix dé leurs offres, sauf s'il y a égalité de prix entre deux ou plusieurs offres entrant en ligne de compte pour 
l'attribution du marché public et si toute présomption de concertation peut être exclue. 

(Règl. g .-d; du 25janvier 2019) 

«Art. 86. 

Les soumissionnaires dont les offres sont à égalité de prix sont à inviter à proposer, dans un délai à fixer par le pouvoir adjudi
cateur et par écrit, une diminution du prix de leur offre. Si l'utilisation de moyens de communication électroniques est obligate>ire en 
vertu du Livre Il ou lorsque le pouvoir adjudicateur a prescrit l'utilisation du portail visé à l'article 270, la demande doit être transmise 
au moyen du portail. 

Le dépôt et l'ouverture de ces propositions se font conformémènt aux dispositions des articles 69 à 78 ci-avant, ou, si l'utilisation 
de moyens de communication électroniques est obligatoire en vertu du Livre li ou si lè pouvoir adjudicateur à prescrit l'utilisation du 
portail visé à l'article 270, de la manière prévue pour la remise et l'ouverture des offres par voie électroniqUe.» 

Section Il - Classement dr,s offres 

Art. 87. 

Après un prer:riier classement basé sur les prix, .les offres conformes l1;1s moins chères qui entrent en ligne de compte pour l'attri
bution du marché public subi~sent un examen qui établira si les prix qu'elles proposent sont en rapport avec les travaux, .fournitures 
ou services demandés. À cet effet le pouvoir adjudicàteur peut inviter le i;;oumis~io~naire à justifier ses prix au moyen d'une analyse 
des prix ou par la production de tous documents se ra'pportant à l'établissement des prix. Ceci est notammentl_e cas : 

1) si l'offre propose un prix total qui est présumé ne pas être en rapport avec les prestations demandées ; 

2) si,. alors .même que le prix total n'est pas suspect, l'offre contient un ou plusieurs prix unitaires qui laissent présumer qu'ils 
ne correspondent pas aux prestations demandées. 

Section Ill - Justification des prix 

Art.SB. 
( 1) La remisé d\rne analyse de prix doit être demandée par le pouvoir adjudicateur aux soùmissionnâirès dônt les offres sont de 

plus de 15 pour cent inférieures à la moyenne arithmétique des prix de toutes les offres conformes aux exigences formelles de la 
procédure de passation reçues, y non compris l'offre la plus chère et l'offre là moins chère. 
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(2) Le paragraphe 1er n'est pas d'application si moins de ciiicj offres conformes âux exigences formelles de la proéédt.ire de pas
sation ont été reçues. Toutefois, dans ce cas, il est loisible au pôiivoir àdjudicateur dè demander une analyse de prix, ceci de son 
initiative ou à la demande d'un soumissionnaire. 

Art.89. 
(1) La justification des prix se fait au moyen d'une analyse des prix d'unités suivant les éléments de calcul du prix de revient 

~num~r~s à l'article .10, paragraphe 2, p,oints a) à ·g), sinon en fournissant des précisions relatives aux offres prévues par l'article 
38, paragraphe 2, de la loi, sinon suivant un schéma à communiquer au soumissionnaire par Je pouvoir adjudicateur. 

(2) Si le marché public est passé sous la forme d' une,entreprise générale, le pouvoir adjudicateur pèüt exiger de la part de l'entrepre
neur général, pour les raisons mentionnées à l'article 88, paragraphe 18

'; fa communication des détails des offres de ses sous-traitants. 

(Rè~I. g -~, du 2qjanvier 2019) 

«3) Si l'utilisation de moyens de communication électroniques est obligatoire en vertu du Livre fi ou lorsque le pouvoir adjudica
teur a prescrit l'utilisation du portail visé à l'article 270, fa demande de justification de prix est adressée aux opérateurs au moyen 
de ce portail. Dans les autres cas! eue ~oit être effectuée par lettre recommandt3e avec accusé de réception.» 

(Règl, g .-d. du 25janvie,r2019) 

«( 4) Le délai à impartir au soumissionnaire pour justifier son prix est au minimum de quinze jours.» 

Chapitre XI - Attribution des marchés 

Section f6 - Vérification de la situation des soumissionnaires 

Art.90. 
Dans le cadre de l'examen prévu «aux articles 28, 29, paragraphe 7, et à l'article 33, paragraphe 1§', afjnéa 7»1 de la foi, le 

pouvoir adjudicateur doit demander au soumissiônnaire sùsceptible d;être déclaré adjudicataire êt, ie cas échéant, «aux entités 
auxquelles il a recours en vertu de l'article 33 de fa foi, ainsi qu'»2 à ses sous-traitants, de fui soumettre dans un délai minimum de 
quinze Jours· des att~statiÔns établies par : 

1) le Centre d'informatique, q'affiliation et de perception des cotisations commun aux institutions de sécurité social.e ; 

2) ,;Administration des ~ntribûtic,ns djr~c:tes ; . 

3) l'Aèjîninistration de l'~nregi~trement et des dpmaines, 

attestations dont il ressort que le soumissionnaire est en règle avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sé
curité sociale, des impôts et taxes, et relative à la déclaration de la retenue d'impôt sur les traitern1:1ots et salaires, à une date qui ne 
peut'êtrê rii. antérieure de trois mois au joÙr ·de l'ouyerture de la soumission, ni postérieuri au jour .cle _ l'ouverture de la soumission. 

Àrt.91. 
(1) Les soumissionnaires qui respectent les délais de paiement leur consentis, conformément au~ fois ou règlements en vigueur, 

par une des administrations visées à l'article 90, points 2) et 3), sont considérés comme étant en règle et peuvent se f!:lire délivrer 
l'attestation prévue au paragraphe 1er. 

· (2) En cas de proèédure restreinte avec publication d'avis, fa remise des çertificats prév~s à l'article 90 constitue un critère de 
participàtié>h. ' 

Art. 92. 
Le soumiss_ion_naire ou le.sous-traitant non établi au Grand~Duché de Luxembourg qoit produire, sur demande du pouvoir adju

dicateur, les certifjcats prévus à l'artic:fe précédent, endéans le mêm_e délai. fi doit produire en outre les mêmes certificats émis par 
les administrations fisçafes et les établissements de sécurité sociale de son pays de résidence . .Les attestations remises par ce 
soumissionnaire ou sous:..traitant doivent provenir d'une autorité ou d'un organisme de leur pays de résidence désigné conformé
ment à l'article 278, sinon il doit être justifié spécifiqÙement des conditions d'obtention dudit certificat. 

Art.93. 

Les pouvoirs adjudicateurs ont le droit de solliciter, aux frais du soumissionnaire, une traduction dans urie des. langues adminis
tratives visées par fa foi du 24'février 1984 sur le régime des langues, de toüt documenfremis, par le soumissionnaire. 

Section Il - Prir,c:ipes applicables àl'attribution du marché 

Art.94. 

(1) Les marchés publics pas~és par le moyen de procédures impliquant Une mise en concurrence comportent obligatoirement 
l'attribution du marché s'il a été reçu au moins une soumission répondant aux conditions fixées. 

(2) Toutefois, le pouvoir adjudicateur peut renoncer à fa passaUon du marché public conformément à l'article 39, paragraphe 2, 
de la foi. 

(3) IJne procédure de pa~sation d'un marcM public peut être annulée pour les motifs prévus à l'article 39, paragraphe 3, de fa foi. 

1 Remplacé par Je règl. g.-d. du 25 janvier 2019. 
2 Inséré par le règl. g.-d. du 25 janvier2019. 
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Art. 95. 

( 1) L'attribution du marché public se fait sur la base de propositions du service administratif ou technique compétent ou, à défaut, 
sur proposition du bureau d'études commis. 

(2) Ces propositions doivent être appuyées d'un tableau comparatif et précis. 

Art~96. 

L'attribution du marché public doit avoir lieu dans le délai prévu ou, si celui-ci est dépassé, dans le délai accepté par les soumis
sionnaires susceptibles d'être déclarés adjudicataire, conformément à l'article 50. 

Section Ill ~ Informations à communiquer aux soumissionnaires 

Art. 97. 

(Règl. g .-d. du 25janvier 2019) 

«(1) L'adjudicataire est avisé de la décision d'attribution du marché public àu moyen du portail visé à l'article 270 si l'utilisation 
de moyens de communication électroniques est obligatoire en vertu du Livre Il ou si le pouvoir adjudièatèui'a prèscrit l'utilisation de 
ce portail et par lettre da~s les autres cas. 

Cet avis doit mentionner la procédure prévue à l'article 98.» 

(2) De même, le pouvoir adjudicateur informe par écrit dans les meilleurs délais les autres concurrents qu'il ne fait pas usage 
de leur offre, avec l'indication des motifs à la base de la non-prise en considération de celle-cL li leur est restitué les échantillons, 
projets et autres pièces dont ils ont accompagné leur offre. 

(3) Lorsqu'ils communiquent les motifs, les pouvoirs adjudicateurs peuvent décider de ne pas communiqu~r ce~ains rensei
gnements lorsque leur divulgation ferait obstacle à l'application des lois ou serait contraire à l'intérêt public, porterait préjudice aux 
intérêts commerciaux légitimes d'un opérateur économique particulier, public ou privé, ou pourrait nuire à une èoncurrence loyale 
entre les opérateurs économiques. 

Section IV - Passation de la commande 

Art. 98. 

La conclusion du contrat avec l'adjudicataire a lieu après un délai d'au moins quinze jours à compter de l'information donnée aux 
autres concurrents suivant les dispositions de l'articie 97, paragraphe 2. · 

En ce qui concerne les marchés publics relevant des collectivités territoriales et les entités assimilées, la conclusion_du contrat 
doit obligatoirement avoir lieu par l'apposition de la signature du pouvoir adjudicateur sûr le document de soumission remis par 
l'adjudicataire. 

Chapitre XII • Règles appliccJbles à toutes les communications 

Section I'" - Principes 

Art .99. 
Pour toutes les communications et tous les échanges d'informations, les pouvoirs adjudicateurs peuvent utiliser au choix les 

moyens de communication suivants : 

a) des moyens électroniques conformément aux articles 196 et suivants ( cette utilisation étant facultative pour tous les mar-
chés non soumis aux Livres Il et Ill) ; 

b) la voie postale ou tout autre moyen de portage approprié ; 

c) · le télécopieur; 

d) une combinaison de ces moyens. 

Section Il - Recours à la communication orale 

Art .100. 
Nonobstant l'article 99, il peut être fait usage de la communication orale pour la transmission d'autres informations que celles 

concernant les éléments essentiels d'une procédure de passation de marché, à condition de garder une trace suffisante du contenu 
de la communication orale. 

À cetté fin, les éléments essentiels d'urie procédure de passation de marché comprennent les documents de marché, les 

demandes de participation, les confirmations d'intérêt et les offres. 
En particulier, il est gardé une trace suffisante des communications orales avec les soumissionnaires, qui sont susceptibles 

d'avoir une. incidence importante sur le contenu et l'évaluation des offres par des moyens appropriés tels que des riotes écrites, des 
enregistrements audio ou des synthèses des principaux éléments de la communication: · 

. . 

Section Ill -Préservation de l'intégrité des données et de là confidentialité des offres 

Art .101. 
Les pouvoirs adjudicateurs veillent à préserver l'intégrité des données et la confidentialité des offres et des demandes de parti

cipation lors de toute communication et de tout échange et stockage d'informations. 
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Ils ne prennent connaissance du contenu des offres et des demandes de participation qu'à l'expiration du.délai prévu ou la 
présentation de celles-ci. 

Chapitre XIII - Exécution des marchés 

Section f" - Respect des obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du travail 

Art.102. 

Lors de l'exécution des marchés publics, les opérateurs économiques se conforment aux obligations applicables dans les 
domaines du droit environnemental, social et du travail v!sés à l'article 42 de la loi. Ils prennent les mesures appropriées pour que 
les sous-traitants se conforment également à ces obligations. 

Section Il - Renvoi aux principes du droit civil des contrats 

Art.103. 

(1) Le contrat lie les parties. 

(2) Le pouvoir adjudicateur n'entreprend rien qui rendrait plus onéreuses les obligations de l'adjudicataire. 

(3) De son côté, l'adjudicataire prend, dès la date d'attribution du marché public, les mesures qui s'imposent pour qu'il soit en 
état de remplir ses obligations aux prix et conditions convenus. 

Section Ill - Déclarations obligatoires et sous-traitance après l'attribution du marché public 

Art . 104 . . t"""1\ 

(1) tEi pouvoir adjudicateur et l'adjudicataire sont obligés, chacun en ce qui le concerne, de se conformer aux obligations de t J 
déèlaration dû èhàhtier èOnformément à la réglementation en matière de sécurité et de santé sur 1.es lieux de travail . . \ , 

(2) Dès qu'un marché est conclu, le pouvoir adjudicateur en avise les administrations fiscales ainsi que les, établissements 
d'assurances sociales mentionnés respectivement aux articles 90 à 92. 

Art.105. 

(1) Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 23 et 24, l'adjudicataire (contractant principal) ne peut sous-traiter tout 
ou partie de son contrat qu'avec l'assentiment par écrit du pouvoir adjudicateur. 

(2) En ce qui concerne les marchés de travaux et les service.s qui doivent être fournis dans.un local placé sous la surveillance 
directe c;fu p~ûvoir adjµcliqat!=lur, après r.~rit>ution du marché et, au plus t~rd, .au début de l'exécution du marché, le pouvoil'adju
dicateur êx1ge du contràclarit principal qu;il lui indique le nom, les coordonnées et les représentants légaux de ses sous-traitants 
participant à ces travaux ou à la prestation de ces services dans la mesure où ces informations sont connues à ce stade. Le pouvoir 
adjudicateur exige que le contractant principal lui fasse part de tout changement relatif aux so_us-traitants intervenant au cours du 
marché ainsi que des information·s requises pour tout 'nouveau sous~traitan(qui participe ultérieurement à ces travaux ou à la 
prestation de ces services. 

Les obligations prévues à l'alinéa 18 's'appliquent également: 

a) aux marchés portant sur des fournitures, des _travaux ou des services exécutés ailleurs que dans un local placé sous la res
ponsàbilité directe du pouvoir adjudicateur, et même pour les fournisseurs participant aux marchés de travàux et de services ; 

b) aux sous-traitants des s?us-traitants du contractant principal ou se trouvant à des échelons inférieurs de la chaîne de sous-~ 
traitance. i. J 

Nonobstant l'alinéa 18
', le pouvoir adjudicateur peut imposer au contractant principal l'obligation de fournir les informations 

requises directement. · 

Les alinéas 18 'à 3 ne s'appliquent pas aux fournisseurs. 

Aux fins de l'application du paragraphe 4, l'adjudicataire communique au pouvoir adjudicateur les certificais et autres documents 
justificatifs relatifs aux sous-traitants. Pour les marchés relevant du Livre Il, les informations requises sont assorties de déclarations 
sur l'honneur des sous-traitants selon les dispositions de l'article 72 de la loi. En ce qui concerne les sous-traitants qui se sont 
présentés après l'attribution du marché, ceux-ci fournissent des certificats et d'autres documents justificatifs en lieu et place d'une 
déclaration sur l'honneur. 

(3) Dans l'exécution du marché, l'opérateur économique prend les mesures appropriées pour que les sous-traitants se confor
ment aux obligations applicables dans les domaines du droit environn_emental, social et du travail «visées à» 1 l'article 42 dé la loi. 

1 

(4) Le pouvoir adjudicateur vérifie s'il existe des motifs d'exclusion des sous-traitants en vertu de l'article 29, paragraphe 7, de la 
loi. Dans de tels cas, le pouvoir l:ldjudicateur exige que l'opérateur économique remplace un sous-traitant à l'encontre duquel ladite 
vérification a montré qu'il existe d7s motifs d'exclusion obligatoires. 

Le pouvoir adjudicateur peut exiger de l'opérateur économique qu'il remplace un sous-traitant à l'encontre duquel la vérification 
a montré qu'il existe des mqtifs d'exclusion non obligatoires en appDcation de l'article 29, paragraphe 3, de la loi. 

1 Remplacé par le rêgl. g.-d. du 25 janvier 2019. 
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(5) En cas de sous-traitance, sauf dans le cas visé à l'article 33, paragraphe 1er, alinéa 6, de la loi, l'adjudicataire demeure à 
l'~ar~ du maître de l'ouvrage seul responsable et Sl:!ul créancier, sans préjudice des dispositions de la loi d.u 23 juillet 1991 ayant 
pour objèt de régleinenter'les activités de sous-traitance. · 

Section IV - Travaux en régie 

Art .106. 

Des travaux en régie ne peuvent être prestes que sur ordre du pouvoir adjudicateur. Les fiches y relatives sont à contresigner 
par le pouvoir adjudicateur. ' 

Chapitre XIV • Résiliation, adaptation et modification des marchés 

Section f9 - Principe 

Art .107. 

Si, entre la remise de l'offre et l'achèvement des travaux, fournitures ou services, des changements importants se sont pro9uits 
dans le domaine des prix, des salaires ou des conditions d'exécution, le contrat ne peut être résilié, adapté ou modifié que dans les 
conditions et suivant les modalités fixées aux articles 108 à 120. 

Section Il - Résiliation du contrat 

Art.108. 

Le contrat ne peut être ré~ilié qu'aux conditions fixées par l'article 44 de la loi et suivant les modalités prévues au paragraphe 
2, alinéas 2 à 6, de cet article. 

Art.109. 

( 1) Le contrat peut être adapté : 

Section 111-Adaptation·du contrat 
\_ 

1) si, depuis la remise de l'offre, des variations imprévisibles de prix ou de salaires se sont produites suite à des interventions 
légales ou réglementaires ; 

2) si, depuis la remise de l'offre, des fluctuations importantes et imprévisibles des prix peuvent être constatées dans les cota
tions officielles, les mercuriales ou les publications de prix ères matières premières. 

(2) Les cahiers spéciaux des charges peuvent prévoir des forn'lules de calcul pour déterminer les adaptations des contrats. Dans 
ce cas, ils indiquent le champ d'application de ces formules ainsi que les coriditîons dans lesquelles il peut en être fait usage. Si 
les cahiers spéciaux des charges prévoient de telles formules, les dispositions prévues par l'article 109, paragràphe 1er, et par les 
articles 11 0 à 118 ne sont pas applicables. 

Les formules ne permettent pas de modifier le marché ou l'accord-cadre initial de manière à en changer la nature globale. 

Art .110. 
Les adaptations du contrat se faisant à la suite de variations de prix prévues ci-dessus ont pour ôbjet, ou bien d'éviter à l'adju

dicataire des pertes dont il ne peut être rendu responsable, ou bien d'éviter la réàlisation' d'un bénéfice supplémentaire au profit de 
l'adjudicataire. Ces adaptations constituent des révisions de prix et se limitent par conséquent exclusivem'erit à l'effèt des variations 

r) constatées dans ceux des facteurs des prix de revient qui ont changé, ainsi qu'aux taxes et charges sociales qui s'y rattachent 
' • d'une façon proportionnelle. 

Art.111. 
L'adaptation du contrat doit être demandée sous peine de nullité par lettre recommandée, excepté dans les .cas suivants : 

1) pour les fournitures où les variations de prix sont publiées par voie officielle ; 

2) pour les variations sur salaires décrétées par voie légale ou réglementaire ou les ajustements des salaires accordés comme 
conséquence de !'.adaptation des salaire~ à l'échelle mobile des salaires. 

Art.112. 
La lettre recommandée de la demande en adaptat!on doit être motivée. Elle doit indiquer les éléments sujèts à modification et 

être: · 

1) soit accompagnée d'une analyse des prix faisant l'objet du contrat et détaillée suivant le schéma prévu à l'article 10 ou par 
un schéma spécifique prévu par le pouvoir adjudicateur ; 

2) soit calculée en fonction d'une formule de révision tenant compte de la proportibn de la main-d'œuvre, des matériaux et des 
bénéfices constatés dans la branche ; 

3) soit établie par la combinaison des deux méthodes reprises aux points 1) et 2). 

Art .113. 
Si la demande en adaptation est prise en considération, ellè n'a d'effet qu'à partir de la date de la réception de la lettre recom

mandée avec accusé de réception. Au cas où une telle lettre ne serait pas nécessaire conformément aux dispositions de l'article 
111, points 1) et 2), la demande n'a effet qu'à partir de la publication des variations dans la presse. 
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Art.114. 

L'adjudicataire indique, à la date de sa dèmandé, l'état d'avancement des travaux, fournitures ou services ainsi que les stocks et 
la destination des matériaux dont il dispose. 

Art .115. 

Dès réception de 1.a demande en adaptation et dans les cas prévus à l'article 111, points 1) et 2), il sera procédé à un constat 
contradictqire des travaux, fournitures ou services exécutés. 

Art .116. 

Les adaptations de prix ne sont prises en considération qu'au moment du qécompte final. Toutefois, pour les contrats dépassant 
un montant de cinquante mille euros, valeur au nombre cent de l'indice des prix à la consommation, des acomptes sur révision 
peuvent être accordés, à condition que ces derniers dépassent deux mille cinq cents euros, valeur au nombré cent de l'indice des 
prix à la consommation. Dans ce cas, le montant des acompt~s doit être couvert par une garantie appropriée à fixer par le pouvo'ïr 
adjudicateur. 

Art; 117. 

Ne peuvent donner lieu à une adaptation des prix : 

1) les travaux ou services exécutés et les fournitures faites antérieurement à la demande en révision ou pour lesquels une 
avance a été-payée ; 

_J 

2) les rajustements de salaires, y compris les taxes et charges sociales qui s'y rattachent d'une façon proportionnelle, décrétés 
par voie légale oy, réglementaire ou les rajustements de·salaires accordés comme conséquence de l'adaptation des salaires 
à réchelle mobile des salaires pour autant que ieur incidence cumulée ne dépasse pas 0,5 pour cent de la valeur du restant n 
du marché encore à effectuer au moment de la demande ; 

3) les rajustements sur matériaux, consécutifs à une ou plusieurs hausses, ne dépassant pas une franchise de 2 pour cent de 
la valeur totale des matériaux du contrat. Lorsque les travaux, fournitures ou services ont fait l'objet d'une procédurede 
passation de marché public sous forme d'une entreprise générale, ce seuil est applicable à la part de marché de chaque 
sous-traitant pris individuellement. 

Art .118. 

l;n cas de retard dans la livraison des fournitures ou de l'exécution 'des travaux ou services dont l'entrepri~e sèrait reconnue 
responsable, le rajustement de prix des prestations exécutées entre la date contractuelle de fin de marché et la date ~éelle d'achè
vement e~t calculé Pé:Jr application des i_ndices de prix officiels en vi~ueur au moment de l'échéance du délai contractuel, sauf si les 
no_uveaux indices de pri~ sont plus favorables pour le pouvoir adjudicateur. 

Section IV - Modification du contrat 

Art .119. 

Le contrat ne peut être modifié qu'aux conditions fixées par l'article 43 de la loi. 

Art .120. 

(1) La modification du contrat doit être demandée conformément à l'article 43, paragraphe 6, de la loi. 

(2) La modification du contrat se fait sous forme d'avenant. 

Chapitre XV • Paiement d'acomptes 

Art .121. 

Pour les marchés publics, aucun acompte à un opérateur économique ne peut avoir lieu qu;en application des règles énoncées 
à l'article 46 de la loi. · 

Art .122. 

Au fur et à mesure de l'approvisionnement des matériaux et de l'avancement des travaux et sur initiative de la partie la plus dili
gente, des çonstats de la situation de l'approvîsionnement et du degré d'avancement-dês travaux, fournitures ou services peuvent 
être dressés. 

Art .123. 

Les factures relatives à ces constats sont envoyées par l'adjudicataire au pouvoir adjudicateur sous pli recommandé ou délivrées 
au pouvoir adjudicateur ou à son représentant avec accusé de réception. 

Art .124. 

Des ordonnances de paiement correspondant aux constats sont émises au profit de l'adjudicataire, sous déduction de 10 pour 
cent qui sont retenus en garantie lorsqu'il s'agit dé marchés de travaux ou de fournitures. 

Art .125. 

A la demande de l'adjudicataire, la retenue de garantie de 10 pour cent peut être remplacée par une garantie bancaire ou éma
nantd'une mutualité de cautionnement. 
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Art.126. 

La, clemancle d',aC?mpte par l'adjudicataire au pouvoir adjudicateur se fait sous pli recommandé ou elle est délivrée au pouvoir 
adjudicateur ou à son représentant avec accusé de réception. 

Chapitre XVI - Réception des travaux, fournitures et services . Délais de garantie 

Art.127. 

Sur initiative de la pàrl:iè la plus diligente et après achèvement dès travaux ou services et Uvraison des fournitures.JI sera pro
cédé à là réception de l'eriseinbiè des pretitations. 

Art.128. 

La partie prenant l'initiative avise l'autre, par lettre recommandée, .de la date et du lieu de la réception. Celle-ci peut avoir lieu au 
plus tôt quinze jours après l'avis en question, I.e cach~t de la poste faisant foi. 

A.rt.U9. 

( 1} La réception est contradictoire. 

(2) Elle est consignée dans un procès-verbal qui contient, d'une part, la description de l'état d'exécution des travaux ou des 
fournitures ou services, et, d'autre part, les quantités faisant l'objet du contrat. 

Art.130. 

La réê:eptioh est définitive si les travaux ou fournitures ou services ne donnent pas lieu à des réclamations de la part du pouvoir 
adjudicateur. 

Art .131. 

(1) La réception est considérée comme provisoire si les travaux ou fournitures ou services d_onnent lieu à des réclamations de 
la part du pouvoir adjudicateur. -

(2) Ces réclamations sont alors consignées dans un procès-verbal de réception provisoire dans lequel le pouvoir adjudicateur 
prévoira un délai pour la mise en état des travaux ou le remplacement des fournitures ou services, en fonction de leurimportance. 

(3) La réception définitive est reportée jusqu'au moment où les malfaçons et vices constatés auront été redressés. Elle se fera 
conformément aux articles 128 et 129. 

Art.132. 

Au cas où une réparation ou mise en état ou un remplacement s'avère impossible c:,u trc:,p coû~eux par rapport au degré de 
gravité du vice invoqué, le pouvoir adjudicate'ur peut fi~ér une rhoins-value dont il sèra tenu compte lors du décompte final sans 
préjudice d'une pénalité que le pouvoir adjudicateur peut prévoir au cahier spécial des charges pour l'exécution non conforme et 
sans préjudice d'autres sanctions prévues au présent règlement. 

Art .133. 

(1) Lès marchés de travaux, fournitures ou services relatifs à des équipements spécifiques et hautement techniques peuvent 
prévoir dans le cahier spécial des charges un régime particulier de réception. · 

(2) Une réception intermédiaire respectivement partielle ou globale sera pron9ncée par le pouvoir adjudicateur après la livraison 
des fourniturès et l'aèhèvement des travaux de respectivement une partie déterminée ou la totalité du marché et à la condition que 
ceux-ci ne donnent pas lieu à contestation de la part du pouvoir adjudicateur. 

(3} Au plus tard à la réception intermédiaire gl~bale, les paiements seront effectués en faveur de l'adjudicataire sous déduction 
d'un montant retenu en garantie qui ne peut dépasser 2 pour cent. 

(4) La réception définitive aurç1 lieu au plus tard une année après la réception intermédiaire globale à condition que l'intégralité 
des malfaçons et vices devenus apparents par la suite aient été éliminés. 

(5) Exceptionnellement et à condition que le cahier spécial des charges le précise, la réception définitive n'aura. lieu que deux 
années après la réception intermédiaire globale. 

Art.134. 

La réception définitive constitue le point de départ des périodes de garanties légales ou de la période de garantie dont la durée 
est définie dans le cahier spécial des charges. 

Chapitre XVII - Facture définitive et paiement 

Section I'" - Établissement et vérification de lâ fa"cture 

Art .135. 
L'adjudicataire établit la facture définitive sur base du procès-verbal de réception définitive de l'ensemble des travaux, fournitures 

ou services. 

Conformément à l'article 45 de la loi, les montants des clauses pénales et astreintes qui ont été aepliquées sont déduits de la 
facture définitive. ,, 
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Art .136. 

Le pouvoir adjudicateur est tenu de vérifier les différentes positions de la facture et de signaler toute contestation dans les vingt
huit jo1Jrs de la réception de la facture. 

Section Il - Paiement de la facture 

Art .137. 

(1) Le paiement de la facture définitive portant sur l'ensemble des travaux, fournitures ou services, y inclus les montants retenus 
en garantie, déduction faitedes montants d'acompte 4:léjà liquid~s. intervient suivant !es. c:lélais prévus par la loi du 29 mars 2013 
concernant ià lutte contre le retard de pàièniènt dans les tra11sàctions commerciç1Jes, po~ant transpositi9n c;le 11:1 direcUve 2011m 
UE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 concernant la lutté èontre ië retard de paiement dans les transactions 
commerciales, et portant modification de la loi modifiée du 18 avril 2004 relative aux délais de paiement et aux intérêts de retard. 

(2) Passé ce délai; des intérêts légaux pbur retard de paiement tels que prévus par la loi du 29 mars 2013 concernant la lutte 
contre le retard de paiement dans les transactions cômmerë:ialès, portant transposition de la directive 2011/7/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 février 2011 concernant la lutte contre le retard de paiement dans les transactions èor'nmerciales, et 
portant modification de la loi modifiée du 18 avril 2004 relative aux délais de paiement et aux intérêts de retard, sont dus à l'adju
dicataire. 

Art .138. 

Si, dans une demande d'acompte ou dans une facture, certaines parties donnent lieu à contestation de la part du pouvoir adju
dicateur, ce dernier procède néanmoins au paiement, dans le délai prévu ci-dessus, du montant non contesté par lui. 

Art .139. 

Les parties contestées de la demande d'acompte ou de la facture seront soumises à un contrôle et leur paiement sera retardé 
jusqu'au moment où le litige sera vidé, des intérêts moratoires égaux au taux d'intérêt déterminé conformément aux dispositions de 
l'article 137, paragraphe 2, éfi;int dus sur le montant reconnu justifié. 

Art .140. 

Pour les marchés de travaux, fournitures.ou services r~latifs à des équipements spécifiques et hautement techniques qui pré
voient un régime à plusieurs réceptions, là facture définitive est établie sur la base de la réception définitive et porte sur les montants 
retenus en garantie depuis la réception intermédiaire; 

TITRE Il - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 

Chapitre ,., • Dispositi9ns spécifiqµes applica_bl,s aux. marchés pulJliC!> relevant 
. des coHectivltés terr{tqriàl~s et i:fes èntit~s assimilées 

Art .141. 

Les contrats sont passés par écrit par le collège des bourgmestre et échevins. Dans les limites des montants ar~êtés par l'article 
.. 151, celuhci peut traiter sur mémoires, sur bons de commandes ou sur simples facti.J~es. 

Art .142. 

Les contrats comprennent le cahier spécial des charges dont les clauses sont arrêtées par le collège des bourgmestre et éche-(') 
vins et l'acte d'engagement. · · 

Art .143. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 132 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 (ci-après:« la loi commu
nale » ), le collège des bourgmestre et échevins ne peut entreprendre la passation, l'exécution ou le règlement des contrats que si 
les conditions de l'article 144 sont remplies. 

Art .144. 

Le conseil communal, sous l'approbation du ministre de l'Intérieur, doit avoir, au préalable, 

a) décidé le principe des travaux, fournitures ou services qui font l'objet des contrats, 

b) approuvé les projets en cas de marchés de travaux, 

c) pourvu à l'allocation des crédits nécessaires au règlement de la dépense qui découle de l'exécution des contrats. 

La dépense peut être valablement engagée à charge de l'exercice en cours en l'absence d'une allocation de crédits au budget 
dans l'attente, en conformité avec l'article 128 dé la loi communale, du report du crédit nécessaire resté disponible au budget rectifié 
de l'exercice précédent non encore clos. 

Dans le cas de travaux s'étendant sur plusieurs exercices, le budget annuel ne prévoit que la tranche de crédit nécessaire au 
règlement de la dépense prévue pour l'exercice du budget. 

Art.145. 

(1) Le conseil communal peut prendre fa décision de principe visée à l'article 144, point a), à l'occasion du vote annuel du budget 
communal ou en faire l'objet d'une délibération spéciale portant modification du budget. 
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(2) D~ns, le Cé!S d~ marchés publics de travaux, les allocations de crédit votées au moment de la prise de la délibération de prin-
cipe doivent au moins suffire au règlement des frais d'études des projets de travaux. · 

Art.146. 

(1) Le conseil communal approuve le projet définitif détçiillé qui sera soumis à l'approbation de l'autorité supérieure. 

(2) En cas de réalisation d'un projet par entreprise générale, un cahier des charges, accompagné d'une estimation globale du 
coOt, tient lieu de projet définitif détaillé, à soumettre au vote du conseil communal et à l'approbation de l'autorité supérieure préa
lablement à la mise en concurrence. 

(3) Le seuil prévu à l'article 10~ point 10 de la loi communale est relevé à 500 000 euros. 

Art .147. 

Toute dérogation importante ultérieure au projet définitif détaillé doit être approuvée par le conseil communal et l'autorité supé
rieure. 

Art.148. 

(1) Le décompte des projets de travaùx, faisant suite'à la réception définitive des travaux, établi conformément aux dispositions 
de l'article 47 de la loi, est soumis à l'approbation du conseil communal. · 

(2) Le décompte est joint àu compte communal pour servir, lors de l'apurement par l'autorité supérieure, de document justificatif 
à l'appui des dépenses y inscrites. 

Art.149. 

(1) Le ministre de l'Intérieur contrôle les dossie~ des projets définitifs détaillés et des marchés. 

(2) Avant d'adresser les dossiers des projets définitifs détaillés au fVlinii;;tère de l'Intérieur, les administrations communales les 
complètent, le cas échéant, par tous les avis, approbations et autorisations prévus par des dispositions légales et réglementaires. 

(3) Les dossiers des marchés à présenter au ministre de l'Intérieur comprendront dans tous les cas : 

a) des indications précises sur les décisions mentionnées à l'article 144, sous respectivement les points a) et c)·et sous les 
!)Oints ~) et c) s'il s'agit d'un marché de travaux ; 

b) le contrat passé par le collège des bourgmestre et échevins conformément aux dispositions afférentes du présent règlement 
et la référence aux projets dOrnentoapprouvés visés à l'article 144, sous le point b); 

c) les décisions motivées prises par le collège des bourgmestre et échevins en application de la loi ; 

d) l'offre de l'opérateur économique déclaré adjudicataire et classé prem1èr dans les cas où deux ou plusieurs soumission
naires ont remis une offre conforme aux stipulations du cahier des charges ; 

e) les offres éliminées dans les cas où après examen des dossiers de soumission, le marché dont s'agit a été attribué non pas 
au soumissionnaire ayant remis l'offre accusant les prix acceptables les plus bas, mais au profit du soumissionnaire classé 
deuxième, troisième voire même sixièmE! ; 

f) le rapport technique étayé par une proposition d'attribution du marché public ; 

g) les attestations de non-obligation établies par le Centre d'informatique, d'affiliation et de perception des cotisations commun 
aux institutions de sécurité sociale, de l'Administration des contributions directes et de l'Administration de l'enrègistrement 
et des domaines. 

Art .150. 

Les attributions confiées par le présent règlement au conseil communal et au collège des bourgmestre et échevins sont exercées 
pour les syndicats de communes et pour les établissements publics placés sous la surveillance des communes par ies organes 
habilités à engager lesdits pouvoirs adjudicateurs. Les délibérations prises par les commissions administratives des établissements 
publics placés sous la surveillance des communes sont, en outre, soumises à l'avis du conseil communal. 

Chapitre Il - Dispositons spécifiques aux marchés ne dépassant pas une certaine envergure relatives 
au recours à la procédure restreinte sans publication d'avis et à la procédure négociée 

Art .151. 
Les marchés publics de travaux, de fournitures et de services peuvent être passés soit par procédure restreinte sans publication 

d'avis, soit par procédure négociée, IÔrsque le montant total du marché n'excède pas 60 000 euros. 
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LIVRE 11 - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES APPLICABLES AUX MARCHÉS PUBLICS 
D'UNE CERTAINE ENVERGURE . 

TITRE (ER_ CHAMP D'APPLICATION ET RÈGLES SPÉCIFIQUES APPLICABLES A LA PASSATION 
DES MARCHÉS PUBLICS ' 

Chapitre 1°' - Champ d'application 

Sans préjudice des dispositions du Livre 111, les dispositions dù présent Livre s'appliquent aux marchés dont la valeur estimée 
égale ou dépasse les montants déterminés en application de l'article 52 de la loi. 

Chapitre Il - Exigences en matière d'efficacité énergétique 

Art .153. 

(1) Les autorités publiques centrales, telles que définies à l'article 2 de la loi, acquièrent des produits, services et bâtiments à 
haute performance énergétique, dans la 1')1esure où cela est compatible avec l'efficacité par rapport au co0t, la. faisabilité écono
mique; ïa durabilité au sens large, l'adéquation technique et un niveau de concurrence suffisant, conformément à l'annexe 1. 

(2) L'obligation visée au paragraphe 1°' s'applique aux contrats de l'Armée uniquement dans la mesure où son application n'entre 
pas en conflit avec la nature et l'objectif premier de ses activités. L'obligation ne s'applique pas aux marchés de fourniture d'équipe-
ment militaire au sens de la loi du 26 décembre 2012 s.ur les marchés publics de la défensè et de la sécurité. (J 

(3) Lorsqu'ils publient des appels d'offres portant slir des marchés publics dé services comportant un volet énergétique signifi-
catif, les pouvoirs adjudicateurs étudient la possibilité de conclure des contrats de performance énergétique à long termeassurant 
des économies d'énergie à long terme. 

(4) Sl:lns préjudice du paragraphe 1°', aux fins de l'acquisition d'un ensemble de produits couvert globalement par un acte 
délégué adopté conformément à l'article 10 de la directive 2010/30/UE du Parlèmerit européen et du Conseil du 19 mai 2010 
concernant l'indication, par voie d'étiquetage et d'informations uniformes relatives aux produits, de la consommation en énergie et 
en autres ressources des produits liés à l'énergie, les pouvoirs adjudicateurs qui acquièrent l'ensemble de produits répondant au 
critère d'appartenance à la classe d'efficacité énergétique la plus élevée, peuvent faire prévaloir l'efficacité énergétique cumulée 
sur l'efficacité énergétique de chaque produit individuel de l'ensemble. 

/ 

Chapitre Ill • Division des marchés en lots . Variantes 

Art .154. 

Les pouvoirs adjudicateurs indiquent les principaux motifs justifiant la décision qu'ils ont prise de ne pas subdiviser le marché en 
lots; lesquels motifs figurent dans les documents de marché ou le rapport individuel visé à, l'article 195. 

Art.155. 

( 1) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent autoriser les soumissionnaires à présenter des variantes ou exiger urie telle présentation. ~ 
Ils indiquent, dans l'avis de marché ou, lorsque l'avis de préinformation sert de moyen d'appel à la concurrence, dans l'invitation àl. .1 
confirmer l'intérêt, s'ils autorisent ou exigent ou non les variimtes. Les variantes ne sont pas autorisées sans cette indication. Les 
variantes sont liées à l'objet du marché. · 

(2) Les pouvoirs adjudicateurs qui autorisent ou exigent des variantes mentionnent dans les documents de marché les ëxigences 
minimales que les variantes doivenj: respecter.ainsi qµe toute condition particulière de leur soumission, en indiquant notamment si 

des variantes ne peuvent être soumises que si une offre qui n'est pas une variante a également été soumise. Ils s'assurent aussi 

que les critères d'attribution retenus puissent être appliqués tant aux variantes qui respectent ces exigences minimales qu'aux 
offres conformes qui ne sont pas dès variantes. 

(3) Les pouvoirs adjudicateurs ne prennent en considération que les variantes qui répondent aux exigences minimales qu'ils ont 
fixées. · 

Dans les procédures de passation de marchés publics de fournitures ou de services, les pouvoirs adjudicateurs qui ont autorisé 
ou exigé des variantes ne rejettent pas une variante au seul motif qu'elle aboutirait, si elle était retenue, soit à un marché de ser
vices au lieu d'un marché de fournitures, soit à un marché de fournitures au lieu d'un marché de services. 
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TITRI; Il - PUBLICATION ET TRANSPARENCE 

Chapitre I"' • Publication des avis 

Section /'6 -Avis 

Sous-section 1'8 ~ Avis de préinformation 

(1) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent faire connaître leurs intentions en matière de passation de marchés par le biais de la 
publication d'un avis de préinfon'nation. De tels avis contiennent les informations mentionnées à l'annexe Il, partie B, section 1. Ils 
sont publiés soit par l'Office des publications de l'Union européenne, soit par les pouvoirs adjudicateurs sur leur profil d'acheteur 
conforméme~t à l'~nnexta Vl), point b). Lorsq4~_ les pouvoirs adjudicateurs. publient l'avis de préinformation sur leur profil d'ache
teur, ils envoient à l'Office ~es pu~lic,1=1tions 9eJU.niori européenne un avis de publication sur leur profil d'acheteur conformément à 
l'annexe V. De tels avis contiennent les informations mentionnlf!es à l'annexe 11, par:tie A. 

(2) Dans le cas 'de procédü~es restrèinte·s et de proc~ures concurrentiell~s av!3c négociation; -les pouvoirs adjudicateurs sous
centraux peuvent utiliser un avis _de préinformatiori pour limcer un appi.l .à 1~ concurr!'!nce conformément à l'article 63; paragraphe 
3, alinéa 2, de la loi, à condition que l'avis r~mplisse toutes les conditions suivantes : 

a) il fait· référence spéèifiquement' aux fournitùrès, aüx travaÙx ou aux s~rviqes qui feront l'objet du marché à passer; 

b) il mentionhè qùÈlèe marché sera passé selon urie pro~ure re~treinte ou !X)llCUr~entielle avec négociation sans publication 
ultérieure d'un avis d;appel à la concurrence et invite les opérateurs économiques intéressés à manifester leur intérêt ; 

c) il contient, outre les informations mêritlonnées à l'annexe 11, partie 13, secticml, celles mentionnées à l'annexe 11, partie B, 
section Il; · 

d) il a été envoyé pour publication entre trente-cinq jours et douze mois avant la date d'.envoi de l'invitation visée à l'article 192, 
paragraphe 1er. . 

De tels avis ne sont pas pobliés sur un profil d'acheteur. ToutefoisJéventuelle publication supplémentaire au niveau national 
conformément à l'article 161 peut être réaUsée sur un profil d'acheteur. 

· La durée maximale de la période couverte par l'avis de préinformation est de douze mois à compter de la date de transmission 
de l'avis pour publication. Toutefois, d1:1ns le cas de marchés .publics pour des services sociaux et d'autres services spécifiques visés 
à l'article 76 de la loi, l'avis de préinformation visé à l'article 189, paragraphe 18

', point b), peut couvrir une période d'une durée 
supérieure à douze mois. 

Sous-section Il - Avis de marché 

Art .157. 

Les avis de marché sont utilisés comme moyen d'.appel à la concurrence pour toutes les procédures, sans préjudice de l'article 
63, paragraphe 3, alinéa 2, de la loi, et de l'article 64 de la loi. Les avis de m1:1rché contiennent les informations prévues à l'annexe 
Il, partie C, et sont publiés conformément à l'article 160_. 

Sous-section Ill - Avis d'attribution de marché 

Art .158. 

(1) Au plus tard trente jours après la conclusion d'un marché ou d'un accord-cadre, faisant suite à la décision d'attribution ou de 
conclusion de celui-ci, les pouvoirs adjudicateurs envoient un avis d'attribution de marché relatif aux résultats de la procédure de 
passation de marché. 

Ces avis contiennent les informations prévues à l'annexe 11, partie D, et sont publiés conformément à l'article 160. 

(2) Lorsque l'appet à la concurrence pour le marché concerné a été effectué sous la forme d'un avis de préinformation et que le 
pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas attribuer de nouveaux marchés au cours de la période couverte par cet avis, l'avis d'attri-
bution de marché le mentionne expressément . . 

Dans le cas d'accords-cadres conclus conformément à l'article 22 de 1.a loi, les pouvoirs adjudicateurs n'ont pas l'obligation 
d'envoyer un avis concernant les résultats de la procédure de passation de chaque marché fondé sur l'accord-cadre. Les pouvoirs 
adjudicateurs peuvent régrouper sur une base trimestrie(lê les avis concernant. les résultl:lts de la procé~ure de passation des 
marchés fondés sur l'accord-cadre. Dàns ce cas, les pouvoirs adjudicateurs envoient ces avis regroupés au plus tard trente jours 
après la fin de chaque trimestre. 

(3) Les pouvoirs adjudicateurs envoient un avis d'attribution de marché au plus tard trente jours après la passation de chaque 
marché fondé sur un système d'acquisition dynamique. Toutefois, ils peuvent regrouper ces avis sur une base trimestrielle. Dans ce 
cas, ils envoient ces avis regroupés au plus tard trente jours après la fin de chaqùe trimestre. 

(4) Certaines informations sur la passation'du marché ou la conè:iusion de l'accord-cadre pepvent né pas être publié~s au cas 
où leur divulgatiori ferait obstacle à l'application des lois, serait contraire à l'intérêt pùbllc ou porterait préjudice aux intérêts com
merciaux légitimes d'un opérateur économique en particulier, public ou privé, ou pourrait nuire à une èoncurr€!rice loyale entre les 

. ' '. -:". ·· .. --. 
opérateurs. économiques. 
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Sous-section IV - Publication d'un avis de marché en cas de modification d'un marché en cours, 
sans nouvelle procédure de. passation de marché 

Les pouvoirs adjudicateurs qui modifient ury marché relevant du champ d'application du Livre Il dans les cas mentionnés à 
l'article 43, paragraphe 1"', points b) etc) de la loi, publient un avis à cet effet au Journal officiel de l'Union européenne. Cet avis 
contient les informations prévues à l'annexe Il, partie G, et il est publié conformément à l'article 160. 

Section Il - Rédaction et modalités de pub,lic;ation des avis 

Art .160. 
(1) Les avis visés aux articles 156 à 158 incluent les informations mentionnées à l'annexe Il sous la forme de formulaires types -

établis p1:1r la Commission européenne, y compris des formulaires types pour avis rectificatifs. 

(2) Les avis visés aux articles 156 à 158 sontrédigês, tràrismis par voie éJectr<:>~ique à l'Office des publications de l'Union euro
péenne et publiés conformément à l'annexe V. Les avls sont publiés au plus tard cinq joùrs après ieur envoi. Les frais de publication 
de ces avis par l'Office dès publications de fünion eurôpêèriné sont à la 'cf'iar~ë dè l'.Union européenne. 

(3) Les avis visés aux articles 156 à 158 ~ont publiés intégralement dans la Oil !ès langues officielles des institutions de l'Union 
européenne choisie(s) par le pouvoir adjuditèteur: Cette ouè:es· versions_linguistigues sont 1~ .seules faisant foi. Un résumé des 
éléments importants de chaque avis est publié dans lès autres langues offiëielles âes institutions de l'Union européenne. 

(4} L'Office.des publications de l'Union européenne veille à ce que le !exte int~gral ,et le résurné des avis de préinformation visés 
à l'article 156, paragraphe 2, et dès avis cf'Éippèl à la cohèurrenêe instaùrant Ùn système d'acquisition dynamique visés à l'article r.... 
203, paragraphe 4, point a), continuent à être publiés : r 1 

a) da~s le cas des avis de préinforniàtion, pèridant doLJZe inois ou jusqu;à réception d'un avis d'attribution de marché, comme 
prévu à l'article 158, avec la mention qu'aucun autre marché ne sera attribué au cours de la période de douze mois couverte 

, par.l'avis d'appel à la concurrence. Toutefois, dans le cas de marchés pÙbiics pour des services sociaux et d'autres services 
spécifiques, l'avis de préinformation visé à l'article 189, paragraphe 1'", pô/rit b), continue d'être publié jusqu'à la fin de sa 
période de validité indiquée initialement ou jusqu!à réception d'un ·avis d'attribution de marèhé, comme prévu à l'article 158, 
avec la mention qu'aucun autre marché ne sera pas attribué au èollr's dé là période coûverte par l'appel à la conriurrence ; 

b} dans le cas des avis d'appel à la concurrence instaurant un système d'aêquisitiori dynamique, pour la période de vàlidlté de 
ce système. 

(5) Les pouvoirs adjudicateurs conservent la preuve de la date d'envoi desavis. 

La confirmation de la réception de l'avis et de la publication des informations transmises délivrée au pouvoir adjudicateur par 
l'Office des p11blications de l'Union européenne tient lieu de preuve de la publication. · 

(6) Les pouvoirs àdjudièateurs peuvent publier des avis dè inarchéi publics qui ne sont pas soumis à l'exigence de publication 
prévue dans le présent Livre, à condition que ces avis soient envoyés à l'Office dès publications de l'Union européenne par voie 
électronique en respectant le format et modalités de transmission indiqués à l'annexe V, point 3. 

Section Ill - Publication au niveau national 

Art .161. 
(1) Les avis visés aux articles 156 à 158 et les informations qui y figurent ne sont pas publiés au niveau national avant la publi-() 

cation prévue par l'article 160. Toutefois, la publication peut en tout état de cause avoir lieu au nivealJ natior;ial lorsque IE!s pouvoirs ' 
adjudicateurs n'ont pas été avisés de la pùblicafion dans les quarâhte-hult he11res suivant la confirmation de la rêception de l'avis 
conformément à l'article 160. 

(2) L'es avis publiés au niveau national ne comporteront pas de renseignements autres que ceux contenus dans les avis envoyés 
à l'Office des publications de l'Union européenne ou publiés sur un profil d'acheteur, mais ils font mention de la date d'envoi de l'avis 
à l'Office des publications de l'Union européenne ou de sa publication sur lè profil d'acheteur. 

(3) Les avis de préinformation ne sont pas publiés sur un profil d'a9hete.ur avant l'envQi à l'Office des publications de l'Union 
européenne de l'avis annonçant leur publication soùs cette forme. Ils font mention de là date de cet.envoi. 

Section IV - Mise à disposition des documents de marché par voie électronique 

Art ._162. 
(1) Les pouvoirs adjudicateurs offrent, par moyen électronique, un accès gratuit, sans restriction, complet et direct aux docu

ments de marché, selon les modalités prévues par le règlement grand-ducal relatif à l'utilisation des moyens électroniques dans les 
procédures de marchés publics. CE!ttE! mise à disposition se fera à partir de la date de publication d'un avis conformément à l'article 
160 o~ à partir dè la date d'envoi de l'invitation à confirmer !;intérêt. Le te~e de l'avis ou de l'invitation à confirmer l'intérêt précise 
l'adresse internet à laquelle les document~ de marché ~ont accessibles.. . 

(2)1 Lorsqu;il n'est pa~ 'pos~ibiè d;offri~ un ticcès gr~tuit, s~ns restriction, ~omplet et direct par moyen électronique à certains 
documents de marché pour une des raisons mentionnées à l'article 197, paragraphe 1"', les pouvoirs adjudicateurs peuvent indi
quer, dans l'avis ou l'invitation à confirmer l'intérêt, que les documents de marché concernés seront transmis par d'autres moyens 

1 La deuxième parenthèse fermante est supprimée par le régi. g.-d. du 25 janvier 2019. 
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que des moy~l'l~électrordci~es1 confo_rmément à l'article 163. Dans un tel cas, le délai de présentation des offres est prolongé de 
cinq jours, sauf les cas d'urgence dOment motivée visés aux articles 166, 174 et 182. 

(3) Lorsqu'il n'est pas possible d'offrir un accès gratuit, sans restriction, com'plet et direçt par voi~ électroniqµe .à certains docu
ments de· marché parce qùe les pouvoirs adjudièatèurs entendent appli~uer l'article 31, c:eux-ci indiquent, _d,ans l'avis ou i'invi(ation 
à confirmer l'intérêt, les mésures qu'ils imposent en vue de protéger la confidel'ltialité dès informations, ~insi que les modalités 
d'accès aux documents concernés. Dans ·un tel cas, le délai de présentation des offrès est prolol'lgé de cinq jours, sauf les cas 
d'urgence dOment motivée visés àux articles 166, 174 et 182. 

Art.163. 

Les p~Ûvoirs adjudicateurs fournissent à tous les soumissionnaires participant à la procédÙre de passation de marché les ren
seignements complémentaires relatifs aux documents du marché et tout d,ocument justificatif six jours au plus tard avant la date 
limite fixée pour la réception dés offres, pour autant que la demande en ait été fàite en temps utile: Dans le cas d'l,!ne procédure 
accélérée visée aux articles 166 et 174, ce délai est de quatre jours. · 

Chapitre Il • Délais et informations à faire figurer dans l'invitation à soumissionner ou dans l'avis de marché 

Section f" - Procédure ouverte 

Sous-section 118
- Délai de réception des offres. Règle générale 

Art.164. 

Le délai minimal de réception des offres est de trente-cinq jours à compter de là date de l'envoi de l'avis de, marché. 

Sous-section Il - Possibilité de réduction des délais en cas de publication d'un avis de préinformàtion 

Art.165. 

Dans le; cas où les, pouvoirs adjudicateurs ont publié uh avis de préinformation qui ne servait pas en soi de moyen d'appel à la 
concurrence, le délai minimal de réception des offres, visé à l'article 164, peut être ramené à quinze jours, à condition que toutes 
les conditions suivantes soient réunies : 

a) l'avis de pr~information contenait toutes les informations requises pour l'avis de marché énumérées à l'anrtexe Il, partie B, 
section 1, dans la mesure où celles-ci étaient disponibles a.u moment de la publication de l'avis de préinformation ; 

~) l'avis de préinformation a été envoyé pour publication de trente-cinq jours à douze mois avant la date d'envoi de l'avis de 
marctlé. 

Sous-section Ill - Possibilité de réduction des délais en cas de situatioh d'urgence 

Art.166. 

Lorsqu'une situation d'urgence, dOmentjustifiée par le pouvoir adjudicateur, rend le délai minimal prévu à l'article 164, impos
sible à respecter, il peut fixer un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la date d'envoi de l'avis de march~. 

Sous-section IV - Possibilité de réduction des délais en cas de soumission par voie électronique 

Art .167. 
Le pouvoir adjudicateur peut réduire de cinq jours le délai de réception des offres prévu à l'article 164, s'il accepte que les offres 

soient soumises par voie électronique conformément à l'article 196; et aux articles 201 et 202. 

Section Il - Procédure restreinte 

Sous-section 118
• lnformàtions à faire figurer dans l'avis d'appel à concurrence et dans l'invitation à confirmer l'intérêt 

Art .168. 
(1} Dans une procédure restreinte, l'avis d'appel à concurrence contient les informations visées à l'annexe 11, partie Bou C. 

(2) S'ils décident de limiter le nombre de candidats admis à présenter une offre qui seront il'lvités à participer à la procédure, en 
application des conditions et modalités prévues à l'article 74 de la loi, les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l'avis de marché 
ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt les critères ou règles objectifs et non discriminatoires qu'ils prévoient d'appliquer, le nombre 
minimum de candidats qu'ils prévoient d'inviter et, le cas échéant, le nombre maximum. 

Sou;~section Il - Délai de réception des demandes de participation 

Art .169; 
Le délai minimal de réception des demandes de participation est de trente jours à compter de la date d'envoi de l'avis de marché 

ou, lorsque l'appel à la concurrence est effectué au moyen d'un avis de préinformation, à compter de la date d'envoi dé l'invitation 
à confirmer l'intérêt. 

Sous-section Ill - Invitation des candidats et délai de réception des offres. Règles générales 

Art.170. 

(1) Les pouvoirs adjudicateurs invitent les candidats retenus à présenter leurs offres, conformément aux règles prévues à l'article 
192 .. 

(2) Le délai minimal de réception des offres est de trente jours à compter de la date d'envoi de l'invitation à soumissionner. 
' 
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;' 

Sous-section IV - Possibilité dé réduction des délais en tas de publication d'un avis de préinformàtion 

Art .171. 
Dans le cas où les pouvoirs adjudicateurs ont publié un avis de pr~information qui ne servi:lit pas en soi de moyen d'appel à la 

concurrence, le délài minimal de réception des offres visé à l'article 170, pari:lgràphe 2, peut être ramené à dix jours, à condition 
que toutes lès conditions suivantes soient.réunies: 

a) l'avis de préihfo~ation contenait toutes les informations requises dan!! l'annexe Il, partie B, section 1, dans la mes.ure où 
celles-ci étaient disponibles au moment de la publication de l;avis de préinformation ; , 

b) l'avis de préinformàtion a été envoyé pour publication de trente-cinq jours à douze mois avant la date d'envoi de l'avis de 

marché. 

Sous-section V - Dispositions pàrticuiières applicables. aux pouvoirs adjudicateurs sous,centraux 

Art .172. 
Les pouvoirs adjudicateurs sous-centraux peuvent fixer le délai de réception des offres d'un commun accord entre le pouvoir 

adjudicateur et les candidats sélectionnés, pour autant que tous les candidàts sél!,lctionnés disposent d'un délai identique pour 

préparerèt soumettre leurs offrei. 
En l'absence d'accord sur le délai de réception des offres, le délai n'est pas inférieur à dix jours à compter de la date d'envoi de 

l'invitation à soumissionner. 

Sous-section VI - Possibilité de réduction des délais en cas de soumission par voie électronique 

Art .173. 
Le délai de réc:eption des offres prévu à rarticle 170, paragraphe 2, peut être rédùit de cinq jours si le pouvoir adjudicateur () 

accepte que les offres soient soumises par voie électronique conformément aux articles 196, 201 et 202. 

Sous~s~ction' VII - Possibilité de réduction des délais en cas d'urgence particulière 

Art.174. 
,Lorsqu'une situation d'urgence, dûment justifiée par les pouvoirs adjudicateurs, rend les délais minimaux prévus dans le cadre 

de la présente section impossibles à respect!:)r, ceux-ci peuvent fixer : 
a) pour la réception des demandes de participation, un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la date 

d!emvoi de l'avis de marché ; 
b) pe>ur la réception des offres, un délai qui ne peut être inférieur à dix jours à compter de la date d'envoi de l'invitation à sou

missionner. 

Art .175. 

Section /Il - Procédure concurrentielle avec négociation 

Sous-section 1re- Informations à faire figurer dans l'avis de mise èn concurrence, 
dans l'invitation des candidats et dans les documents de marché 

(1) Dans une procédure concurrentielle avec négociation, l'avis de mise •ën concurrence contient les informations visées à 
l'annexe Il, partie B ou C. 

(2) S'ils décident de limiter le nombre de candidats admis à présenter une offrè qui seront invités à participer à la procédure, en 
application des conditions et modalités prévues à l'article 74 de .la lo.i, les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l'avis de marché n 
ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt les critères ou règles objectifs et non discriminatoires qu'ils prévoi~ntd'appliquer, le nombre 
minimum de cà'ndidats qu'.iis prévoient d'inviter et, le càs échéant, ·,e nombre maximum. 

(3) Les pouvoirs âdjudicateurs indiquent dans l'avis de marché ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt, s'ils se réservent la pos
sibilité d'attribuer des marc~és sur la basè des offres initiàles sans négociation, oonformément à !;article 67, pàragraphe 4, de la loi. 

(4) Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dàns l'avis de marché, l'invitation à confirmer l'intérêt, ou dans un autre document du 
marché, s'ils feront usage de là possibilité prévue à l'article 67, paragraphe 6, de la loi, dè procéder à un déroulement de la procé
dure concurrentielle aveè négociation en phases successives de manière à réduire le nombre d'offres à négocier, conformément à 
l'article.75 de la loi. 

Art .176. . . 

Dans les documents de marché, les pouvoirs adjudicateurs définissent l'objet du marché en fournissant une description de leurs 
besoins et des caractéristiques requises des fournitures, travaux ou services faisant l'objet du marché et précisent lés critères 
d'attribution du marché. 

Ils indiquent également les éléments de la description qui fixent les exigences minimales que doivent respecter toutes les offres. 

Les informations fournies sont suffisamment précises pour permettre àux opérateurs économiques de déterminer la nature et la 
portée du· marché et de décider de demander ou non à participer à la procédure. 

( 
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Sous-section Il - Délai cle réception des demandes de participation 

Art.177. 

~e délai minimcil de réception des demandes de participation est cle trente jours à compter de la date d'envoi de l'avis de marché 
ou, lorsque l'appel à la concurrence est effectué au moyen d'un avis de. pr~information, à ~mpter de la date d'envoi de l'invitation 
à confirmer l'intérêt. · 

Sous-section Ill - Invitation des candidats et délai de réception des offres. Règles g~nérales 

Art.178. 

(1) Les pouvoirs adjudicateurs invitent les candidats retenus à présenter leurs offres, conformément aux règles fixées à l'article 
1E . 

(2) Le délai minimal de réception des offres initiales est de trente jours à compter de la date d'envoi de l'invitation. 

Sous0sectioh IV "' Possibilité de réduction des délais en cas de publicàtion d'un avis de préiriformatjon 

Art .. 179. 

Dan~ le cas OÙ J~.s pouvoi~ adjudict3teurs ont publié. un avis de préinformation qui ne servait pas en soi de moyen d'appel à la 
concurrence, le délai minimal de réception des offres, prévu à l'article 178, paragraphe 2, peut être ramené à dix jours, à condition 
que toutes les conditions suivantes soient réunies : 

a) l'avis de préinfo~ation contenait toutes les informations requises dans rannexe 11, partie B, section 1, dans la mesure où 
celles~ci étaient disponibles au monïent de la publication de l'avis dè préiriformation ; 

b) l'avis de préinforrtiation a été envoyé pour publicàtion de trente-cinq jo'urs à douze mois avant la date d'envoi de l'avis de 
marché. · · · · • 

Sous-sectionV - Dispositions particulières applicables aux pouvoirs adjudicateurs sous-centraux 

Art.180_. 

Les pouv9irs adjuc!_icateurs sous-centraux peuvent fixer le délai de réception des offres d'un commun accord entre le pouvoir 
adjudicateur et les candidats sélectionnés, pour autant que tous les candidats sélectionnés disposent d'un délai identique pour 
préparer et soumettre leurs offres: 

En l'absence d'accord sur le délai de réception des offres, le délai n'est pas inférieur à dix jours à compter de la date d'envoi de 
l'invitation .à soumissionner. 

Sous-section VI - Possibilité de réduction en cas de soumission par voie électronique 

Art.181. 
Le délai de réception des offres prévu au l'article 178, paragraphe 2, peut être réduit de cinq jours si le pouvoir adjudicateur 

accepte que les offres soient soumises par voie électronique conformément aux articles 196, 201 et 202. 

Sous-section VII - Possibilité de réduction des délais en cas d'urgence particulière 

Art .182. 

Lorsqu'une situation d'urgence, dûment justifiée par les pouvoirs adjudicateurs, rencl les délais minimaux prévus dans le cadre 
de la présente section impossibles à respecter, ceux-ci peuvent fixer : 

a) pour la réception des demandes de participation, un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la date 
d'envoi de l'avis de marché ; 

b) pour la réception des offres, un délai qui ne peut être inférieur à dix jours à compter de la date d'envoi de l'invitation à sou
missionner. 

Section IV - Dialogue compétitif 

Sous-section 1re- Informations à faire figurer dans l'avis de marché et dans les documents de marché 

Art.183. 

(1) Les pouvoirs adjudicateurs indiquent leurs besoins et leurs exigences dans l'avis de marché et définissent ces besoins et ces 
exigences dans cet avis ou dans un document descriptif. 

À cette occasion, et dans les mêmes documents, ils indiquent et définissent également les èritères d'attribution retenus et fixent 
un calendrier indicatif. 

(2) S'ils décident de limiter le nombre de candidats admis à présenter une offre qui seront invités à participer à la procédure, en 
application des conditions et modalités prévues à l'article 74 de la loi, les pouvoirs adjudicateurs indiqùent dans l'avis de marché 
ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt les critères ou règles objectifs et non discriminatoires qu'ils prévoient d'appliquer, le nombre 
minimum de candidats qu'ils prévoient d'inviter et, le cas échéant; le nombre maximum. 

(3) Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans ravis de marché, l'invitation à confirmer l'intérêt, ou dans un autre document du 
marèhé, s'ils feront.usagë (le la PÇ>Ssibilité pr~vu.e à l'article 6,8, paragrapJ,e 4, de. la loi, de procéder à un déroulement de la procé
dure de dialogue compétitif en phases su'ccessives de manière à ~éduire 1~ nombre d'offres à négocier, conformément à l'article 75 
de la loi.· 
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Sous-section li -Délai de réèeption des demandes de participation 

Art .184. 

Le délai minimal de réception des demandes de participation est de trente jours à compter de la date d'envoi de l'avis de marché. 

Sous'-seétion Ill - Invitation des candidats 

Art .185. 

'-es pouvoirs adjudicateurs invitent les candidats retenus à participer au dialogue, conformément aux règles fixées à l'article 192. 

Section V - Partenariat d'innovation 

Sous-section!'"- Informations à faire figurer dans l'avis de marché et dans les documents de marché 

Art .1J6. 

(1) Dans les.documents de marché, le pouvoir adjudicateur définit le be1:1pin relatif à un produit, un service ou à des travaux 
innovants qùi ne.peut être satisfait par l'acquisition de produits, de servie~~ ou de travaux déjà disponibles sur le marc::hÉ!. Il indique 
les éléments de cette définition qui fixent les exigences minimales que doivent respecter toutes les offres. Les informations fournies 
sont suffisamment précises pour permettre aux opérateurs économiques dé déterminer la nature et la portée de la solution requise 
.et de décider de demander ou non à participer à la procédure. 

(2) Dans les documents de marché, le pouvoir adjudicateur définit les dispositions applicables aux droits de propriété intellectuelle. 
. , ' . 

(3) Lés documents de marché indiquent, si, sur base des opj~ctif~ établis C<>nformément aux disposi!ions de l'article 69, para
graphe 3, alinéas 2 et 3, de la loi, le.pouvoir adjudicateur a la possibiUté,.aprè~ ctiaque phase, çfe décjder de ré$ilier le pi:irtenariat 
d'innovationou, dans le cas d'un partenàriàt d'frinovàtiori étabÎi.àvecplusieurs·pàrtenàires, de réduire lé.nombre de partenaires en n 
mettant un terme aux contrats individuels, ainsi que les conditions de mise en œuvre de ces possibilités. 

( 4) S'ils décident de limiter le nombre de candidats admis à présenter une offre qui seront invités à participer à lc1 procédure, en 
application des conditions et modalités prévues à l'article 74 de la loi, les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l'àvis de marché 
ou dar;is l'invitation à confirmer l'intérêt les .critères ou règles objectifs et non discriminatoires qu'ils prévoient d'appliquer, le nombre 
minimu.m qe candidats qu~ils prévoient d'.inviter et,· le cas échéant, le nombre maximum. 

Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l'avis de marché, l'invitation à confirmer l'intérêt, ou dans un autre document dU mar
ché, s'ils feront usage de 11:1 possibilité prévue àl'é!rticle 69, paragraphe 6, de la loi, de proèéder à un déroulement de laprocédure 
de partenariat d'innovation en phases successives de manière à réduire le nombre d'offres à négocier, conformément à l'article 75 
delaloi. 

Sous-section li - Délai de réception des demandes de participation 

Art .187. 

Le délai minimal de réception de.s demandes de participation est de trente jours à compter de la date d'envoi de l'avis de marché. 

Sous-section Ill - Invitation des candidats 

Art .188. 

Les. pouvoirs adjudicateurs invitent les candidats retenus à présenter leurs offres, conformément aux règles fixées à l'àrticle 192. 

Art .189. 

Section VI - Dispositions particulières applicables aux systèmes spéciaux de passation de marchés 

Sous-section I'" ~ Services sociaux et autrès services spécifiques 

(1) Les pouvoirs adjudicateurs qui entendent passer un marché public pour les services visés à l'article 76 de ra loi font connaître 
leur intention par l'un des moyens suivants: 

a) un avis de marché qui contient les informations visées à l'annexe IJ, partie H, conformément aux formulaires types visés à 
l'article 160; ou 

b) un avis de préinformation, publié de mani$re continue et qui contient les informations mentionnées à l'annexe li, partie 
1. L'avis de préinformation fait référence spécifiquement aux types de services qui feront l'objet des marchés à passer; il 
indique que les marchés seront passés sans publication ultérieure et invite les opérateurs économiques intéressé~ à mani
fester leur intérêt par écrit. 

L'alinéa 1•'ne s'applique toutefois pas lorsqu'il aurait été possible de recourir, conformément à l'article 64 de la loi, à une procé-
dure négociée sans publi~tion préalable pour la pass1:1tion d'un marché de service public. 

(2) Les avis sont publiés conformément à l'article 160. 

Art .190. 

(1) Les pouvoirs adjudicateurs qui ont àttribué un marché public pour les services visés à l'article 76 de la loi font connaître les 
, - . . -· \../ . . . '· . . ·. . '... ;- . -. . 

resultats de la procédure de passation de mcirché au moyeri d'un avis d'attribµtiori de marché, qui confient les.informations~isées à 
l'annexe Il; partie J, conformémentaux formuiaîres types vîsés a l'articlê 160 ët établis par iâ èomrhissibri éürôp~enne. 'f outefois, ils 
peuvent regrouper ces avis sur uné base trimestrielle: Dans ce cas, ils envoient cés avis regroupés au plus tard trente jours après 
la fiffde chaque trimestre. 

(2) Les avis sont publiés conformément_ à l'article 160. 
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Sous-section Il - Concours dans le domaine des services 

Art.191. 

(1) Les pouvoirs adjudicateurs qui entendent organiser un concours font connaître leur intention au moyen d'un avis de concours. 

Lorsqu'ils entendent attribuer un marché de services ultérieur en vertu de l'article 64, paragraphe 4, de la loi, ils l'indiquent dans 
l'avis de concours. 

(2) Les pouvoirs adjudicateurs qui ont organisé. un concours envoient un avis concernant les résultats du concours conformé-
ment à l'article 160 et conservent la preuve de la date d'envoi. . . 

Lorsque la divu~ation d'informations sur l'issue. du concours ferait obstacle à l'application des lois, $erait co11fraire à l'intérêt 
public ou portêrait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d'une entreprise en particulier, publlqµe ou privée, ou.pourrait nuire 
à une concurrence loyale entre les prestataires de services, de telles informations peuvent ne pas êt~e publiées. 

(3) Les avis visés aux paragraphes 1"'et 2 sont publiés conformément aux dispositions de l'article 160, paragraphes 2 à 6, et 
de l'article 161. · · 

Ils contiennent les informations prévues respectivement à l'annexe 11, parties E et F, sous la forme de formulaires types, établis 
par la Commission européenne. 

Art.192. 

Chapitre Ill • Informations à communiquer aux candida~ et aux soumissionnaires 

Section /'• - Informations à communiquer dans le cadre de l'invitation des candidats 

(1) Dans les procédures restreintes, les dialogues compétitifs, les partenariats d'innovation et les procédures concurrentielles 
avec négociation, les pouvoirs adjudicatéurs invitent simultanément et par écrit les candidats retenus à présenter leurs offres ou, 
dans le cas du dialogue compétitif, à participer au dialogue. 

Lorsqu'un avis de préinformation sert d'appel à la concurrence conformément à l'article 156, paragraphe 2, les pouvoirs adjudi
cateurs invitent simultanément et par écrit les opérateurs économiques qui ont manifesté leur intérêt à confirmer leur intérêt. 

(2) Les invitations visées au paragraphe 1•i:cmentionnent notamment l'adresse électronique à laquelle les documents de marché 
ont été mis directement à disposition par voie ·électronique; 

Les invitations sont accompagnées des documents de marché, lorsque ceux-ci n'ont pas fait l'objet d'un accès gratuit, sans res
triction, complet et direct, pour les motifs énoncés à l'article 162, paragraphe 1 "', 2 ou 3, et qu'ils n'ont pas déjà été mis à disposition 
par d'autres moyens. 

Les invitations visées au paragraphe 1"'comportent en outre les informations indiquées à l'annexe VI. 

Section Il - Information des candidats et des soumissionnaires 

Art.193. 

(1) Les pouvoirs adjudicateurs informent dans les meilleurs délais chaque candidat et chaque soumissionnaire des décisions 
prises concernant la conclusion d'un accord-cadre, l'attribution du marché ou l'admission dans un système d'acquisition dyna
mique, y compris des motifs pour lesquels ils ont décidé de ne pas conclure un accord-cadre Qu de ne pas passer l!n marché qui a 
fait l'objet d'un appel à la concurrence, de recomméncer la procédure ou de renoncer à mettre en œuvre un système d'acquisition n dynamique. 

(2) À la demande du candidat ou du soumissionnaire concerné, les pouvoirs adjudicateurs communiquent, dans les meilleurs 
délais et au plus tard quinze jours à compter de la réception d'une demande écrite : 

a) à tout candidat écarté, les motifs du rejet de sa demande de participation; 

b) à tout soumissionnaire écarté, les motifs du rejet de son offre, y compris, dans les cas visés à l'article 36, paragraphe 1°', 
alinéas 2 et 3, de la loi, les raisons pour lesquelles ils ont conclu à la non-équivalence ou décidé les travaux, fournitures, ou 
services ne répondent pas aux performances ou aux exigences fonctionnelles ; 

c) à tout soumissionnaire ayant fait une offre recevable, les caractéristiques et avantages relatifs de l'offre retenue ainsi que le 
nom du titulaire ou des parties à l'accord-cadre ; 

d) à tout soumissionnaire ayant fait une offre recevable, des informations relatives au déroulement et à l'avancement des 
négociations et du dialogue avec les soumissionnaires. 

(3) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent décider de ne pas communiquer certains renseignements concernant l'attribution du 
marché, la conclusion d'accords-cadres ou l'admission dans un système d'acquisition dynamique, visés aux paragraphes 1°' et 2, 
lorsque leur divulgation ferait obstacle à l'application des lois ou serait contraire à l'intérêt public, porterait préjudice aux intérêts 
commerciaux légitimes d'un opérateur économique particulier, public ou privé, ou pourrait nuire à une concurrence loyale entre lès 
opérateurs économiques. 
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Chapitre IV - Conservation et atcès aux documents 

Art.194, 
Les pouvoirs adjudicateurs conservent, au moins pendant la durée des marchés, des copies de tous les marchés conclus dont 

la valeur est égale où supérieure à : 
a) 1 000 000 euros en ce qui concerne les marchés publics de fournitures ou de services ; 

b) 1 0 ooô 000 euros en ce qui concerne les marchés publics de .travimx. 
Lès pouvoirs adjudicateurs donnent accès à ces marchés ; toutefois, ('accès à des documents ou à de-s éléments d'information 

particuliers peut être refùsé dans la mesure et dans les co,:iditions prévues par les règles applicables en matière d'accès aux docu

ments et de protectlon des données. 

Chapitre V - Rapports individuels sur les procédures d'attribution de marchés 

Art .195. 
(1) Pour tout marché ou accord-cadre relevant du présent Livre, et chaque fois qu'un système d'acquisition dynamique est mis 

en place, les pouvoirs adjudicateurs établissent un rapport écrit comportant au moins : 

a) le nom et l'adresse du pouvoir adjudicateur, l'objet et la valeur du marché, dé l'accord-cadre ou du système d'acquisition 

dynamique; 
b) le cas échéant, les résultats de la sélection qualitative et/ou de la réduction du nombre de 9andidats, d'offres ou de solutions n 

prévue aux articles 74 eJ 75 de la loi, à savoir: 

i. le nom des candidats ou s.oumissionnaires sélectionnés et les motifs justifiant leur sélection ; 

ii. le nom des candidats ou soumissionnaires écartés et les motifs de cette décision ; 

c) les motifs du rejet des offres jugées anormalement basses ; 
d) le nom du soumissionnaire retenu et la justification du choix de son offre, ainsi qué, si elle est 'connue, la part du marché ou 

de l'accord-caclre que le.soumissionnaire retenu a· l'intention de sous-traiter à des tiers; et si ces informations sont connues 
à ce stade, les noms des sous-traitants du contractant principal, le cas échéant ; 

e) er:i ce qui concern~ les prRcédures concurrentielles avec négociation et les dialogues compétitifs, les situations prévues à 
l'article 63 de Ja /ol qui justifient le recours à .ces procédures ; 

f) pour les procédures négociées sans publication préalable, les circonstances visées à l'article 64, paragraphe 2, de la loi qui 
justifient le recours à cette procédure ; 

g) le cas échéant, les raisons pour lesquelles le pouvoir adjudicateur a renoncé à passer un marché, un accord-cadre ou à 
mettre en place un système d'acquisition dynamique ; . 

h) le cas échéant, les raisons pour lesquelles des moyens de communication autres que les moyens électroniques ont été 
utilisés pour la soumis'sion des offres ; 

i) le cas échéant, lès confllts d'intérêts décelés et les mesures prises en conséquence. 

L'établissement de ce rapport ne sera pas exigé pour les. contrats fondés sur des accords-cadres lorsque ceux-ci sont conclus 
conformément à l'article 22, paragraphe 3, de là loi, ou à rarticle 22, paragraphe 4, p~int a), de la loi. n 

Dans la mesure où l'avis d'attribution de marché établi conformément à l'article 158 ou à l'article 190, paragraphe 1•', contient · · 
les informations exigées au présent paragraphe, lès pouvoirs adjudicateura peuvent se référer audit avis. . . 

(2) Les pouvoirs adjudicateurs gardent une trace du.déroLJlement de toutes les procédures de passation de marchés, qu'elles 
soient menées ou non par des moyens électroniquès. À cet effet, ils conservent des documents suffisants pour justifier les décisions 
prises à toutes les étapes dé la procédure de passation de marché, notamment des documents concernant les échanges avec les 
opérateurs économiques et les délibérations internes, la préparation des docUments de marché, le dialogue ou la négociation le 
cas échéant, la sélection et l'attribution du marché. Ces do6Uments sont conservés au moins pendant une période de trois ans à 
compter de la date d'attribution du marché. 

(3) Le rapport, ou ses principaux éléments, sont communiqués à la Commission européenne ou aux autorités, organismes ou 
structures compétentes visées à l'article 261 à leur demande. · 

Art .196. 

Chapitre VI • Règles applicables aux communications et à l'utilisation de moyens électroniques 

Section F8 - Principe 

Toutes les communications et tous les échanges d'informations effectués en vertu du présent Livre, et notamment la soumission 
électronique des offres, doivent être réalisés par des moyens de communication électroniques, conformément aux exigences du 
présent chapitre. 
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Les outils et dispositifs utiJ.isés pour cpl'Tlmuniquer pélr des moyen$ électroniques, ainsi que leurs caractéristiques techniques, ne 
sont pas discriminatoires, sont communément disponibles et compatibles avec les technologies d'information et de communication 
(TIC) généralement utilisées, et ne restreignent pa5- l'accès des opérateurs économiques à la pr<>cédure de passation de marché. 

Dans le but d'assurer l'interopérabilité des formàts technique~ ainsi que des normes en m~tiè~e de.procédures et d,e messa
gerie, en particulier dans un contexte transnational, l'utilisation de normes techniques spécifiques, notamment en c::e qui concerne 
l'utilisation de la ·soumission électronique, des càtalogues électroniques et dê moyens d'authentificatiôh élêdronique, est obligatoire 
conformément aux actes délégués de la Commission èuropéenne adoptés sur l>asé de l'article 22, paragraphe 7,'éie iti directive 
2014/24/LJE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sür la passation des marchés pübliês'èt abrogeant la directive 
2004/18/CE. Ces actes s'appliquent avec effet au jour-de la date de l'entréë' en vigueur des éctès'ir1odifiêàtifs afférents de l'Union 
européenne. Le ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions publie un avis au Journal officiel du Grand-Duché de 
Luxembourg, en y ajoutant une référ~nce à l'acte publié au Journal officiel de l'.Union européenne. · 

Section Il - Cas dérogatoires à l'utilisation de moyens de communications électroniqùes 

Art .197. 

(1) Nonobstant l'article 196, les pouvoirs adjudicateurs ne sont pas tenus d'exiger l'utilisation de moyens de communication 
électroniques lors du processus de soumission dans les cas suivants : 

a) en raison de la nature spécialisée du marché, l'utilisation dé moyens de communication électroniques nécessiterait des 
outils, des dispositifs ou des formats dè fichiers particuliers qui rie sont pas cciminunêment disponibles ou pris en charge 
par des applications communément disponiblès ; 

b) les applications prenant en chàrge les formats de fichier adaptés à là description des offres utilisent.des formats de fichiers 
qui ne peuvent être traités par aucune autre applicatiém ouverte ou communément disponible~ ôu sont soumises à un 
régime de licence propriétaire et ne peuvent être mises à disposition par téléchargement ou à distance par le pouvoir adju
dicateur; 

c) l'utilisation de moyens de communication électroniques nécessiterait un équipement de bureau spécialisé dont les pouvoirs 
adjudicateurs ne disposent pas communément ; 

d} lés documents de marché exigent la présentati~n de maquettes ou d_e modèles réduits qui ne peuvent être transmis par voie 
électronique. · · · · · · , , 

Les con,municati<>ns pour lesquelles il n'est pa1:1 fait usage de moyens électroniques en vertu de l'alinéa 1er sont transmises par 
voie postale ou par tout au~re service de portage. approprié ou en combinant la voie . postale ou tout autre service de portage 
approprié et les moyens éleçtroniques. 

Lorsque la liste prévue âl'alihéa 1er, points a) à d); est modifiée par des actes délégués dè la Commission européenne adoptés 
sur base de l'article 22, paragraphe· 7, de la directive 2014/24/UE .du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la 
passation des marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE, les modifications afférentes s~appliquent avec effet au jour de 
la date de rentrée en vigueur des actes modificatifs afférents de l'Union européenne. Le ministre àyant lesîravàux publics dans 
ses attributions pÙblie un avis au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, en y ajoutant une référence à l'acte publié au 
Jo_urnal officiel de l'Union européenne. . 

(2) Nonobstant l'article 196, _les pouvoirs adjudicateurs ne sont pas tenus d'exiger l'utilisation de moyens de communication 
électronique~ iors du processus de soumission, dans la mesure où l'utilisation d'autres moyens de communication.que les moyens 
électroniques est nécessaire en raison soit d'une violation de la sécurité des m<>yens de CC>('l'lmunication électroniques, soit du 
caractère partlcùUèrement ~ens1ble de~ informations qui e~igent un deg~é de proteptio11 extrêmement élevé ne pouvant pas être 
assuré convenablèment par l'utilisation d'outils et de dispositifs électroniqu~ dont clJ5-posent corrununément les opérateurs écono
miques ou qui peuvent être mis à leur disposition par d'autres moyens d'accès au SEll'.IS de l'article 201. - . ,' . . . . . . 

Il appartient aux pouvoirs adjudicateurs qui, conformément au présent article exigent d'autres moyens de communication que les 
moyens t§lectroniques lors du pro.cess,us de soumission, d'indiquer les raisons d'une telle exigence dans le rapport individuel visé à 
l'article 195. Le cas.échéant, les pouvoirs adjudicateurs indiquent, dans le rapport individuel; les raisons pour lesquelles le recours à 
d'autres moyens de communication que lès moyens électroniques a été jugé nécessaire en application du paragraphe 2, alinéa 1er. 

Art .198. 

Nonobstant les articles 196 et 197, il peut êtrè fait usage de la communication orale pour la transmission d'autres informations 
que celles concernant les éléments essentiels d'une proêêdùre de passation de marché, à conditibh de garder une trace suffisante 
du contenu de la communication orale. · 

A cette fin, les éléments essentiels d'une pro<::édùre de passation de marché c;omprennent les documents de marché, les 
demandes de participation, les confirmations d'intérêt et les offres ... 

En particulier, il est gardé urie tracE! suffisal')\e dés communications orales avec les soumis5.ionnaires, qui sont susceptibles 
d'avoir unè incidencè importante sur le ~ontenu et l'évaluation des offres. par des moyens appropriés tels que des notes écrites, des 
enregistr'èin~nts audio ·ou des synthèses. dès principau~ éléments de la ce>m!llunication. 

Section Ill - Prés~rvation de nntégrité des données et de la confidentialité des offres 

Art.199. 

Les pouvoirs adju~icateurs veillent à préserver l'intégrité des données et la confidentialité des offres et des demandes de parti
cipation lors dé toutè communication et de tout échange et stockage d'infomïàtions. 
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Ils ne prennent connaissance du contenu des offres et des demàndes de participation qu'à l'expiratîon du délai prévu ou la 

présentation de celles--cL 

Section IV.: Utilisation d'outils électroniques particuliers pour les marchés publics de travaux et les concours 

Art .200. 
Pour lei, marchés putilics de travaux et les concours, les pouvoirs adjlldicateurs peuvent exiger l'utilisation d'outils électroniques 

particulier"! t.els que des outils de modélisation électronique des données du bâtiment ou des outils similaires. Dans ces cas, les 
pouvoi~ adjµdicatéµrs offr.ent d'autres moyens d'accès, selon les dispositions de l'article 201, jusqu'à ce que ces outils soient 

devenüs oomr~,µnément <;f isponible~ au sens de l'article 196, alinéa 2. 

Art. 201. 
Les pouvoirs adjudicateurs peuvent, si nécessaire, exiger l'utilisation d'outils et de dispositifs qui ne sont pas communément 

disponibles, à conditipn d'offrir d'autres moyens d'accès, 
Les pouvoirs adjudicateurs sont réputés offrir d'autres moyens d'accès appropriés dans tous les cas suivants, lorsqu1ils : 

a) offrent grl:ltuiternent un accè$ sans restriction, complet et direct par moyen éJectronique à ces outils et dispositifs à partir de 
ia date d~ publication de l'avis visé à l'annexe Vou de la date d'envoi de.l'invitation à confirmer l'intérêt. Le texte de l'avis ou 
de. l'invitati.on à confirmer l'int~r~t précisl:! l'.aqreS$~ internet à laqµelle ces ou~ils et di$positifs. sont accessibles ; 

b) veiÎle~t à® quele$ s9umissionnaires n'ayant pas accès. à ces outils et dispositifs ni la possibilité de se les procurer dans 
les délàis requ.is, à condition que l'âbsence d'accès ne soit pas imputable au soumissionnàire concerné, puissent accéder 
à la procédure de passation de marché en utilisi:)nt des jetons provisqire$ mi$ gratuitement à disposition en ligne ; ou 

c) ~ssur~nt l~qispc,njbilité d'une autre voie cle présentation électronÏque des offres, f") 
Section V - Règles applicables .aux outils êt dispositifs dè transmission èt de réception électroniques des offres 

et de réception électronique des demandes de participation 

Art. 202. 
Les modalités et caractéristique$ techniques à respecter sont énoncées à l'annexe IV de la directive 2014/24/UE du Parle- ment 

européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation des marc:hés pùbiiès et·abtogeant la directive 2004/18/CE. 
Lorsque, pour tenir compte des évolutions techniques, les modalités et caractéristiques techniques énoncées à l'annexe IV visée 
ci-avant sont-modifiées pal'·des actes délégués de la Commission européenne àdôptés sur base de l'article 22, paragraphe 7, de 
la directive ·précitée, les modifiè:ations.àl'annexeN s'appliquent avec effet aü jour r;:le l'entrèe èn vigueùr des .actes modificatifs 
afférents de l'Union européenne. Le ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions pUbiie uri âvis au Joufnal officiel du 
Grand-Duché de Lwcembourg, en y ajoutant une référence à l'acte publié au Journal officiel de l'Union européenne. 

Outre les exigences visées à l'alinéa 18
', le règlement tninistériel fixant les conditions d'utilisation du Portail des marchés publics, 

visé à I' articleJno, détermine les règles applicables aux outils et dispositifs dé transmission et de réception élêi::troniqt.Îes dès offres 
ainsi que de réception électronique des demandes de partlcipation, notàmment en ce qûi èoncerne les questions suivantes : 

a) les informations rélativès aux spécificàtions nécessaires à la soumission des offrés et des demandes de participation par 
voie électronique, y compris le cryptage et l'horodatage ; ·· 

b) le niveau de sécurité exigé pour le recours aux moyens électroniques de communication pour chacune dès phases de la 
procédure de passation de marché, proportionné aux risques ; 

c) lorsque le niveau dé risque, estimé eh vertu du point b), est tel que l'usage de signatures électroniques àvanc~es, 1:1u sens duf') 
règlement il0 910/2014 dû Parlement èur'opéen ·et du Conseil dü 23 juillet 2014 sur l'idenUficàt1oh éÏeètroriique et le$ services .· 
dê confiance polit les trànsaètidns èleètroniques au sein dù marché intérieur et abroget:iht la directive 1999/93/CE est requis, 
les pouvoil'S adjùdicàteura acœptêilt lès signatures électroniques avancées qui sont accompagnées d·un certificat qualifié, 
en .tenant compte du fait de savoir si ces certifièats sont fournis par Lin fourriisseur de servicèsde certificat, qui figÙre sur une 
liste de confiance prévue par la qécision 2009/767/CE de la Commission européenne du 16 octobre 2009 établissant des 
mesures destinées à faciliter l'exécution de procédures par voie électronique pàr l'intermédiaire des guk:hets uniquès, créés 
avec ou sans dispositif sécurisé de création de signature, pour autant que les conditions suivantes sôierit remplies : 

les pouvoirs adjudicateurs établissent le format de signature avancé requis eh se fondant sur les formats prévus par la 
déci$ion 2011/130/UI; de la Cornmi$sion européen11e du 25 févr"ier 2011 établissant des exigences minitnales pour le 
traitement traÎi_stron,taJi~r .d~s docùrnënts Sil;Jriés. électroniCÏÜerrient par les autorités compétentes, et mettent en place 
les mesures nécessaires pour le traitement technique de ces formats; dans le cas où un format de signat!lre électro
nique différent est utilisé, la signature élect~onique ou le support électronique du document comporte des informations 
concernant les possibilités 'cie validàtion existantes. Les possi~ilités qe validation permettent au pquv~ir adjudicateur de 
valider en ligne, gratuitement et d'.une manière qui soit cornpféhensible pourles allophones, Îâ signature électronique 
reçue comme une signature électronique avancée àccompâgnéé d'Jn certificat quâlifié: Le min.istrê compétent pour 
l'accréditation des prestàtaires de servicesde validation notifie ies informatfons conce.rnàrit le pièstàtaire d~ services 
de validation â la Commission:eiJrOpéenrie, qùi les met à là dispositiondu puëliç sut l'internet; . . . • 

ü. lorsque roffre est signée en reèOuraht-à un certificat qualifié au séris du règlêrrient r,0 910/2014 du Parlement européen 
et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions élec
troniques au sein du marché intérie.ur et abrogeant la directive 1999/93/C~, les pouvoil'S adjudicatl:!urs n'appliquent pas 
d'exigences supplémentaires susceptibles de faire obstacle à l'utilisation de ces $ignatures par lês soumissionnaires. . . . . . . . . . ' . . . . 
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En ce q1Ji c:çnceme leis clocuments utilis~s dans le, cadre d.'un.e proc;édure de passation de marchés qui sont signés par une 
autorit~ C9mpétenfe ,d'1Jn État mernbre ou une autre entité 'd'émissi0n corn~tente, l'autorité ou l'entité d'émission compétente peut 
établir le forynat de Sigiiature .a~~~cé r~.q1Jis qorifof!llérn1;int aux. exigences én0ncées à l'article 1"', paragraphe 2, de la décision 
2011 /130iUE (je là Commission européenne du 25 février 2011 ét~blissant de.s exigencês minimal~ pour le traitement transfron
talier dè.5 docu,ments · signés éle9troniquement par les. autorités cç,mpétentes. Les pouvoirs. adjudicateurs mettent en pl~ce les 
mes.ur~ néêessaîr~s pC>ur !é traitement technique cle 

1

ces formats en faisant figurer dans le document concerné les informations 
requises aux fin~ du traitement d_e Îa s!gnature. Ces doç:uments comportent, daris la signat~re électro~ique ou le support électro
nique du dôcumènt,. des informàfions concernant les possibilités de vaÜdation existantes qui permettent de valider la signature 
électronique reçue en ligne, gratuitement et d'ûn'e manière qui soit compréhensible pour les allophones. ·. 

TITRE «Ill» 1 - TECHNIQUES ET INSTRUMENTS POUR LES MARCHÉS ÉLECTRONIQUES ET AGRÉGÉS 
' \ ·. . ' ' . . . 

Chapitre 1•• - Systèmes d'acquisition dynàrniques 

Art. 203. 

(1) Pour des achats d'usage courant dont les caractéristiques, tels qu'ils sont communément disponibles sur le marché, ré
pondent aux besoins des pouvoirs adjudicateurs, ceux-ci peuvent ùtiliser un système d'acquisition dynamiqùe. Ce système fonc
tionne comme un processus entièrement électronique et est ouvert, pendant toute la durée de validité du système d'acquisition, à 
tout opérateur économiqpe satisfaisant au>e critères d,e sélection. Il peut êtrè. subdivisé en catégories de produits, de travaux ou de 
services définies de manière objective sur la base des caractéristiques du marcllé à réaliser dans le cadré de la catégorie concer
née. Ces caractéristiques peuvent notamment renvoyer à la tame maximale autorisée de certains marchés spécifiques ultérieurs ou 
à une zone géographique précise dans laquelle certains marchés spécifiques ultérieurs seront exécutés. 

(2) Pour passer un marché dans le cadre d'un système d'acquisition dynamique, les pouvoirs adjudicàteurs suivent les règles 
de la procédure restreinte. Tous les candidats satisfaisant aux critères de sélection sont admis dans le système et leur nçmbre n'est 
pas limité conformément à l'article 74 de la loi. Lorsque les pouvoirs adjudicateurs ont subdivisé le système en catégoriesde 
produits, de travaux ou de services. conformément aU paragraphe 1 "', ils· précisent l'es critères de sélection applicables à chaque 
catégorie. 

Nonobstant les articles 169 et 170, les délais suivants sont applicables : 

a) le délai minimal de réception des demandes de participation est de trente jours à compter' de la date d'envoi. de l'avis de 
marché ou, lorsque l'appel à la concurrence a été réalisé au moyen d'un avis de préinformâtion, à compter de lâ date d'envoi 
de l'invitation à confirmer l'intérêt. Aucundélai supplémentaire de réception des demandes de participation n'est applicable 
après renvoi de l'invitation à sournissionner pour le premier marché spécifique dans le cadre du système d'acquisition dyna
mique; 

b) le délai minimal de réception des offres est d'au moins dix jours à compter de la date d'envoi de l'invitation à soumissionner. 
Le cas échéant, l'article 172 s'applique. Les articles 171 et 173 ne ,sont pas applicables. 

(3) Dans le cadre d'un système d'acquisition dynamique, toutes les communications sont U('\iquement effectuée~ par des moyens 
électroniques conformément aux articles 196, 197, 199, 201 et 202. 

(4) Pour passer des marchés dans le cadre d'un système d'acquisition dynamique, les pouvoirs adjudicateurs: 

a) publient un avis d'appel à la concurrence en indiquant clairement qu'il s'agit d'un système d'acqùisition dynamique; 

b) précisent dans les documents de marché au moins la nature des achats envisagés et leur quantité estimée, ainsi que toutes 
les informations nécessaires concernant le système d'âëquisition dynamique, y compris la manière dont ce système fonc
tionne, l'équipement électronique utilisé et les arrangements et spécifications techniques dé connexion ; 

c) signalent toute subdivision en catégories de produits, de travaux ou de services et les caractéristiqués définissant celles-ci ; 

d) fournissent, pendant la période de validité du système, un accès sans restriction, complet et direct aux documents de mar
ché, conformément aux articles 162 et 163. 

(5) Les pouvoirs adjudicateurs accordent; pendant toute la durée de validité du système d'acquisition dynamique, la possibilité 
à tout opérateur économique de demander à participer au système aux conditions viséesau paragraphe 2.Les pouvoirs adjudica
teurs achèvent l'évaluation de ces demandes conformément aUx critères de sélection dans un délai dé dix joùrs ouvrables après 
leur récepti~n. Ce délai peut être porté à quinze jours ouvrables dans certains cas où cela se Justifie, notamment parce qu'il èst 
nécessaire d'examiner des documents complémentaires ou de vérifier d'une autre manière si les critères de sélection sont remplis. 

•. ... ·., .,.1 . ,. . '· . --,. -

Nonobstant l'alinéa 1"', tant que l'invitation à soumissionner pour le premier marché spécifique dans le cadre du système 
d'acquisition dynamique n'a, pas été envoyée, les pouvoirs adjudicateurs peuvent prolonger la période d'évaluation, à condition 
qu'aucune invitation à soumissionner ne soit émise au cours de cette prolongation. Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans les 
documents de marché la durée de la prolongation qu'ils comptent appliquer. 

Le pouv0iradjudicaJeur indique aussi rapidement que possible à l'opérateur.économique c6ncerrié s'il a été admis ou non dans 
le système d'acquisition dynamique. 

1 Numérotation remplacée par le règl. g.-d. du 25 janvier 2019. 
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\ . . . . . . . 
(6) Les pouvoirs adjudicateurs invitent tous les partièipants admis à présenter une offre pour chaque marché spéèifique dans le 

cadre du système d'acquisition dynamique, conformément à l'articlë 192, Lorsque lé systèmè d'âêqu/sition dynar:r11que a été sub
divisé en catégories de travaux, cie produits ou de services, les pouvoir~ âdjûè!icateur's invitent tou~ iés pàrti#ip~hts admis pour la 
catégorie correspondant au marché spécifique conèei'né à soumettre une offrè. , . 

Ifs attribuent lé marché au sou'missionnaire qui â présenté là meilleure offre sur la base des critère.s d'attributipn définis dans 
l'avis de marché du système d'acquisition dynamique où, lorsque l'appel â la concurrence à été réalisé au mofen d'un 1:1vis de préin
formatiori, dans l'invitation à confirmer l'intérêt. Ces èritèrés péùvènt, le cas échéant, être précis~ dé:lns l'invita~ion à so4missionner. 

(7) A tout moment au coürs de la période de vallc;Jité .du système d'acquisition dynamique,· 1es pouvoirs adjudicateurs peuvent 
demander aux participants admis de présenter une ciéciaration sur l'h,onneur renouvelée et actualisée, prévue à l'article 72, para
graphe 1"', de la loi, dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la date d'envoi de ~tte demande. 

L'article 72, paragraphes 4 à 5, dé la loi; et l'article 276 et 277, âfinéa 1"1, du présent règlement, s'appliquent pendant toÙte la 
période de validité du système d'acqlJisition dynamique. 

(8) Les pouvoirs adjudicateurs précisent la période de validité du système d'acquisition dynamique dans l'appel à la concurrence. 
Ifs notifient à la Commission européenne tout changement de cette durée en utilisant les formulaires types suivants : 

1 

a) lorsque la d,urée de validité est modifiée sans qll'il soit mis un terme au système, le formulaire initialement utilisé pour l'appel 
à la concurrence PC?Lff le système d'acquisition dynamique; 

b) lorsqu'il est mis fin au système, l'avis d'attribution de marché visé à l'article 158. 

(9) Aucun frais ne peut être facturé avant ou pendant la période de validité du système d'acquisition dynamique aux opérateurs 
économiques intéressés ou participant au système d'acquisition dynamique. 

Chapitre Il - Ench'ères électroniques 

Art. 204. 

(1) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent recourir à des enchères électroniques où sont présentés de nouveaux prix, révisés à la 
baisse, et/ou de nouvelles valeurs portant sur certains éléments des offres. 

A cette fin, les pouvoirs adjudicateurs structurent l'ench~re électronique comme un processus électronique itératif, qoi intervient· 
après une p,:emière évaluation complète, des offres, ce qui pen:net de lei; classe~ aµ moyen de méthodes d'évaluation automatiques. 

Les marchés publics çle servi~ pu de trav1:1ux ayant ppur objet des prestations intellectuelles ne font pas l'objet d'enchères 
électroniques lorsqll'ils ne P,euv~nt~tre cla$Sés au moyen de méthodes d'évaluation automatiques: ' .... . . '•·· .. ·, ' 

(2) Dans les procédures ouvertes; restreintes ou concurrentièlles avec négociation, les poi.Ploirs adjudicateùrs peuvent décider 
que l'attribution d'un marché public est précédée d'une enchère électronique lorsque le contenu des documents èle marché, en 
particulier les spécifications techniques, ·peuvent être établis de manière précise. 

Dans les mêmes conditions,-il est possible de recourir à l'enchère électronique iors de la remise ~n concurrence. entre les parties 
à un accprd-cadr1:1 visée à l'ê!rticle ~2. paragraphe 4, point b). ou ppint c), de la loi, et de la mise en concurrencé des marchés à 
passer dans le èadre du système d'acquisition dynamique visé à l'artiçle 203. 

(3) L'enchère ~lectroni9ue porte ,sur l'un de.s élé!lJents suivants de.s offres : 

a) uniquement sur les Pri?C lorsque le marché est éittril>ué sur.la seul.e base du prix; n 
b) sur les prix et/ou sur .les. nouvelle.s valeurs des (déments des offres indiqués dans les documents de marché lorsque le 

marché èst attribué s.ur la base du meilleur rapport.qualité/prix ou au soumissionnaire ayant présenté l'offre au coût le plus 
bas selon une approche fondée sur le rapport coût/effiçacjté. 

( 4) Les pollvoirs adjudicateurs qui décident de recourir à une enchère électronique en font mention dans l'avis• dè marché ou 
dans l'invitation à confirmer l'intérêt. Les documents de marché comprennent au moins les informations mentionnées à l'annexe Ill. 

(5) Avant de procéder à une enchère électronique, les pouvoirs adjudicateurs effectuent une première évàluation complète des 
offres conformément aux critères d'attributipn et à la pondération qui le.ur est associée. 

Une offre est considérée cpm,ne recevable dès lors qu'elle a été présentée par un soumissionnaire qui n'à pas été exclu en 
vertu de l'articl.e 29 de lafpi et qui.remplit les critères de sélection et dont l'offre est conforme aux spécifications techniques, tout en 
n'étant pas irrégulière ou inacceptabie. · 

Sont notamment considérées comme irrégulières les offres qui ne sont pas conformes aux documents de marché, qui sont 
parvenues tardivement, qyi comportent des éléments manifestes de collusion ou de corruption ou que le pouvoir adjudicateur a 
jugées anormalement bas5e1>. Sont notamment considérées comme inacceptables les offres présent~ès par des soumissionnaires 
dépourvus des capacités requises ou dont le prix dépasse le budget du pouvoir adjudicateur tel qu'il a été déterminé èt établi avant 
le lancement de la procédure de passation de marché. 

Une offre n'est pas con,sloérée co.mme apf;)ropriéetorsqu'elle est sans rapport avec le marché pàrce qu~elle ·n'est manifestement 
pas en mesure, sans modifications substantielles, de répondre aux besoins et aux exigences du pouvoir âdjudiêâtew' Spécifiés dans 
les documents de marché. Une demande de participation n'est pas considérée comme appropriée lorsque l'opérateur économique 
concemé doit ou peut être exclu en vertu de l'article 2~ de la loi ou ne remplit pas les critères de sélection établis par le pouvoir 
adjudicateur en vertu de l'article 30 de la loi. 
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Tous les soumissie>nnairElS qui ont présenté des offres recevables sont invités simultanément; par. des moyens électroniques, à 
partiéiper à l;erîc,hère é_leçtroniqlJ!:! en utifisantles connexicms, à la date età l'heure spécifiées, conformément aux instructions 
figurant dans l'invitatipn. l.'enoo,ère,,électronique Pe~t se dérouler en plusieurs phases successives, Elle ne débute ali plus tôt que 
deux jours Ôuvrables à compter de la date d'envoi des invitations. . 

(6) L'invjta~on est accompagnée par le résultat de Pévaluation complète de l'offre èoncemée, effectuée confor.mémènt à lapon
dération. prévue à l'article_ ~5, paré!graphe 5, alinéa 1 °', de la loi. 

L'invita~ion mentionne égalemeot li:! for.mule mathématique qui devra être utilisée, lors de l'ènchère électronique, pour déterminer 
les reclassements autorr,uatJgues .eh fonç!icm des nouveiaux pri~ .et ou des nou,ve!les valeur-$ pr~~entés, Sauf lorsque l'offre économi
quement la plus avahtage1,1se ~st identifi~e sur lia pase du pr!x uniquement, cette formule intègre la pondérc1tion de tous les critères 
fixés pour déter.minerfoffre éCÔnomiqÙement la plus avantageyse, teHe qu'indiquée c;tans l'avis servant d'ap~I ~ conqurrence ou 
dans d;autres documents de' marché: À cette fin, les éventuelles fourchettes sont toutefois réduites 1;1u préalable à une valeur 
dêtêr.minée. · · · · · · · · · · · · · · · · 

Dans le cas. où des variantes sont autorisées, une formule di_stincte est foumie pour. chaque. variante. 

(7) Au cours de chaque phase de l'enchère électronique, les pouvoirs àdjudicateurs êomniuriiquent instantanément à tous les 
soumissionnaires au moins les informations suffisantes pour leur permettre de connaître à tout moment leur classement respectif. 
Ils peuvent_ dans la mesure ~ù cela a été indiqué préalablement, communiquer d'autres info:r.mations concernant d'~utres prix ou 
valeurs préseritês. Ils peuvent' également à toi.rt moment annoncer le nbtnbre des participants dans ia phase de l'enchère. Cepen
dant, ils né peu~eiit en âuéûh ~s. divùlguèr l'identité des soumissiô~naires dan~ aucùrie des phases de l'ericilière électronique. 

(8) Les pouvoirs adjudicateurs clôturent l'enchère électronique selon One ou plusieurs des modalités suivantes : 

() a) à la date et à l'heure préalablement indiquées ; 

b) lorsqu'ils ne reçoivent plus de nouveaux prix ou de nouvelles valeurs répondant aux exigences relatives a·ox écarts mini
maux, à co~dition d'avoir préalablement précisé le délai qu'ils observeront à partir de la réception de la dernière offre avant 
de clore 11enchère éiectronique ; ou 

c) lorsque le nombre préalablement annoncé de phases de l'enchère est atteint. 

Lorsque les pouvoirs adjudicateurs entendent clore l'enchère électronique conformément au l'alinéa 1°', point c), le cas échéant 
en combinaison avec lès modaiités prévues au point b) dudit alinéa, l'invitation à participer à l'enchère indique le calendrier de 
chaque phase de l'enchère. 

(9) Après la clôture de l'enchère électronique, les pouvoirs adjudicateurs attribuent le marché conformément à l'article 35 de la 
loi en fonction des résultats de celle-ci. 

Chapitre Ill - Catalogues électroniques 

Art. 205. 

(1) Lorsque l'utilisation de moyens de communication électroniques est requise, les pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger que 
les offres soient présentées sous la for.me d'un catal9gue ~lectronjque ou qu'elles comportent un catalogue ~lectronique. 

Les offres présentées sous la forme d'un catalogue électronique peuvent être accompagnées d'autres documents qui les com
plètent. 

(2) Les catalogues électroniques sont établis par les candidats ou les soumissionnaires en vue de participer à une procédure de 
passation de marché donnée conformément aux spécifications techniques et au for.mat prévus par le pouvoir adjudicateur. 

En outre, les catalogues électroniques respectent les exigences applicables aux outils de communication électronique ainsi que 
toute exigence supplémentaire définie par le pouvoir adjudicateur conformément aux articles 196 à 202. · 

(3) Lorsque la présentation des offres sous la forme d'un catalogue électronique est acceptée ou exigée, les pouvoirs adjudica
teurs: 

a) le précisent dans l'avis de marché ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt lorsque l'appel à la concurrence a été réalisé au 
moyen d'un avis de préinforrnation ; 

b) précisent dans les documents de marché toutes les i_nformations requises en vertu de l'article 202, en ce qui concerne le 
format, l'équipement électronique utilisé ainsi ~ue les modalités de connexion et les spécifications techniques du catalogue. 

(4) Lorsqu'un accord-cadre a été conclu avec plusieurs opérateurs économiques à la suite de la soumission d'offres sous la 
forme de catalogues électror;iiques, les pouvoirs adjudicateurs peuvent prévoir que la remise èn concurrence pour des marchés 
spécifiques est effectuée sur la base de catalogues actualisés. Dans ce cas, les pouvoirs adjudicateurs utilisent l'une des méthodes 
suivantes: 

a) ils invitent les soumissionnaires à présenter de nouveau leurs catalogues électroniques, adaptés alix exigences du marché 
en question ; ou 

b) ils informent les soumissionnaires qu'ils entendent recueillir, à partir des catalogues électroniques déjà présentés, les infor
mations nécessaires pour constituer des offres adaptées aux exigences du marché en question, pour autant que l'utilisation 
de cette méthode ait été annoncée dans les documents de marché de l'accord-cadre. 
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(5} Lorsque !es pouvoirs adjudicateurs remettent en concurrence des marchés spécifiques conforrriémèht au paragraphe 4, point 
b), ils informent les soumissionnaires de la date et de l'heure à laquelle ils entendent reèuelllir les informations nécessaires pour 
constituer des offres adaptées aux exigences du marché spécifique eh question et donnent aux soumissiônnaites là possibilité de 
refuser cette collecte d'informations. 

Les pouvoirs a(;lJLJdi,:;ateurs prévoient un délai adéquat entre la notification et la collecte effective des informations. 

Avant d'attribuer le marché, les pouvoirs adjudicateurs transmettent les informations recueillies au soumissionnaire concerné 
afin de lui permettre de c;orit~ster ou de confirmer que l'offre ainsi constituée ne comporte pas d'erreurs màtérielles. 

(6} Les pouvoirs adjudicateurs peuvent attribuer dés marchés fondés sur un système d'acquisition dyramique en exigeant que 
les offres relatives à un marché ipécifiquê soient présentées sous lâ foritie d'un èatalÔgue éleètroh1que.' . . 

Les Jjciuvoirs adjùdicateùrs peuvent également à~ribuer ~es màrchés fondés sur un systèrn~ d',acquisition dyn1:1n,ique conformé
ment au paragraphe 4, point b), ëi au·p~ragraphé•5, à condition que la demande de participation au système d'acquisition dyna
mique soit accompagnée d'un catalogue électronique conforme aux spécifications techniques et au fom:iat prévus par le pouvoir 
adjudicateur. Ce catalogue est ensuite complété pâr les candidats lbrsqu'ils sont informés de l'intention du pouvoir adjudicateur de 
constityer des offres par le biais de la pror:;édure prévue au paragraphe 4, point b). 

LIV~E Hl - DISPOSITIONS SPÉCIFIQU.ES Rl:U\TIVES AU~ MARCHÉS PUBLICS DANS LES 
SÈCTEURS DE L'EAU, DE L'ÉNERGIE, DES TRAN$PORTS ET DES SÈRVIÇES POSTAUX 

TITRE IER,. CHAMP D'APPLICATION 

Art.206. 

Les dispositions du présent Livre s'appliquent aux marchés relevant du champ d'application du Livre Ill de la loi.conformément 
aux articles 84 à 115 de la loi. 

TITRE Il - RÉGIME SPÉCIFIQUE PORTANT SUR LE CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES ET LES DOCUMENTS DE MARCHÉ 

Chapitre 1•• • Spécifications techniques 

Art. 207; 

(1) Les spécifications techniques, définies au point 1 de l'annexe IV, figurent dans les documents de marché. LesS'pécifications 
techniques définissent les caractéristiques requises des travaux, des services ou des fournitures. 

Ces caractéristiques peuvent également se référer au processus ou à la méthode spécifique de production ou de fourniture des 
travaux, des produits ou des services demandés ou à un processus propre à un autre stade de leur cycle de vie même l<>rsque ces 
facteurs ne font pas partie de leur contenu matériel, à condition qu'ils soient liés à l'objet du marché et proportionnés à _sa valeur et 
à ses objectifs. 

n 

Les spécifications techniques peuvent aussi préciser si le transfert des droits de propriété intellectuelle .sera exigé. 

Pour tous les marchés destinés à être utilisés par dès personnes physiques, qu'il s'agissè du grand public ou du personnel de 
l'entité adjudicatrice, les spécifications techniques sont élaborées, sauf dans des cas dûment justifiés, de façon à tenir compte des(') 
critères d'.accessibilité pour les personnes handicapées ou de la notion de conception pour tous les utilisateurs. · · 

Lorsque des exigences d'accessibilité contraignantes ont été arrêtées par un acte juridique de l'Union européenne, les spéci-
fications techriques sont définies .par. r,l§férence à ces n.ormes en ce qui concerne• les critères d'accessibilité pour les personnes 
handicapées ou la notion de conception pour tQus les utilisateurs. 

(2) Les spécifications techniq1Jes .donnent aux opérateurs économiques une égalité d'accès à la procédure de passation de 
marché et n'ont pas pour effet de créer des obstacles injustifiés à l'ouverture des marchés publics à la concurrence. 

(3} Sans préjudice ~es règles techniques nationales obligâtoires, dans la mesure où elles sont compatibles avec le droit de 
l'Union européenne, les spécifications techniques sont formulées de l'une des façons sùivantes: 

a) en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles, y compris de caractéristiques environnementales, à condition 
que les paramètres soient suffisamment précis pour permettre aux soumisSionnaires de déterminer I; objet du marché et aux 
entités adjudicatrices d'attribuer le m,arché ; 

b} par référence à des spécifications t,echniques et, par ordre de préférence, aux normes nationales transposant dés normes 
e1Jropéennes, aux évaluations techniques européennes, aux spécifications techniques communes, aux normes internatio
nales, aux autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur absence, 
aux normes nationales, aux agr~rnents techniques nationaux ou aux spécifications techniques nationales en matière de 
conèe'ption, de êalèul et cle féalisation ·des ouvràges et d'utilisati~n des fournitures ; chaque référence est accompagnée de 
la mention « ou équivalent » ; 

c) en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles visées au point a), en se référant, comme moyen de présumer la 
conformité à èes performances ou à ces exigences fonctionnelles, aux spécifications techniQues visées au point b); 
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d) par référence aux spécifications visée.saµ PQint b) PQUr certaines caractéristiques et aux performances ou exigences fonc
tionnelles visées au point a) pour d'autres caractéristiques. 

(4) A moins qu'elles ne soient justifiées i:iar l'objet du marché, les spécifications techniques ne font pas référence à une fabrica
tion ou une provenance déterminée ou à un procéqé p_artièµller, qui caractérise les produits ou les services fournis par un opérateur 
économique spécifique, ni à ùne marque, à un brevet, à u·n type, à une origine ou à une pi:odµction déterminée qui auraient PQur 
effet de favoriser ou d'éliminer certaines entreprises ou certain~ produits: éette référence est autorisée.à titre exceptionnel, dans 
le cas où il n'est pas possible de fournir uiie description suffisammei:,tpr~cise et intelligible de l'objet du marçhé en appfjcation du 
paragraphe 3; une telle référence est accompagnée des termes« ou équivalent». . -

Chapitre Il - Labels 

Art. 208. 

( 1) Lorsque les entités adjudicatrices souhaitent acquérir des travaux, des fournitures ou des services présentant des carac
téristiques spécifiques d'ordre environnemental, social ou autre, elles peuvent, dans les spécifications techniques, les critères 
d'attribution ou les conditions d'exécution du marché, ~xi9er un label particulier en tant que moyen permettant de prouver que les 
travaux, services ou fournitures correspondent aux caractéristiques requises, à condition que l'ensemble des conditions suivantes 
soient respectées : 

a) les exigences en matière de label ne concernent que des critères qui sont liés à l'objet du marché et sont propres à définir 
les caractéristiques des travaux, fournitures ou servicè_s qui font l'objet du marché ; 

b) les exigences en matière de label sont fondées sur des critères vérifiables de façon objective et non discriminatoires; 

c) le label est établi par une procédure ouverte et transparente à laquelle toutes les parties prenantes, telles que les orga
nismes publics; les consommateurs, les partenaires soèiàux, les fabricants, les distributeurs ou les organisations non gou
vernementales peuvent participer ; 

d) le label est àccessible à toutes les parties intéressées ; 

e) les exi9ences en matière de label sont fixées par un tiers sur lequel l'opérateur économique qui demande l'obtention du 
label ne peut exercer d'influence décisive'. . . 

Lorsque les entités adjudicatrices n'exigent pas que les travaux, fournitures ou services remplissent toutes les exigences en 
matière de label, ils indiquent les exigencès qui sont vis_ées. 

(2) Lorsqu'un label remplit les conditions prévues au paragraphe 1•r, points b), c), d) et e), mais fixe aussi des exigences quine 
sont pasJiées à l'objet du marché, les entités adjudicatrices n'exigent pas .le label en soi, mais elles peuvent définir la spécification 
technique par référence aux spécifications détaillées de ce label ou, si besoin est, aux parties de celles-ci qui sont liées à l'objet du 
marché et sont propres à définir les caractéristiques de cet objet. 

Chapitre Ill • Rapports d'essais, certification et autres moyens de preuve 

Art. 209. 

Les entités adjudicatrices peuvent exiger que les opérateurs économiques fournissent, comme moyen de preuve de la confor
mité aux exigences ou aux critères arrêtés dans les spécifications techniques, les critères d'attribution ou les conditions d'exécution 
du marché, un rapport d'essai.d'un organisme d'évaluation de la conformité ou 1.m certificat délivré par un tel organisme. 

Chapitre IV - Communication des spécifications techniques 

Art. 210. 

(1) À la demande des opérateurs économiques intéressés à l'obtention d'u,n marché, les entités adjudicatrices communiquent 
les spécifications techniques régulièrement visées dans leurs marchés de fournitures, de travaux ou de services, ou les spécifi
cations techniques auxquelles elles entendent sè référer pour les marchés pour lesquels la mise en concurrence est effectuée au 
moyen d'un avis périodique indicatif. Ces spécifications techniques sont mises à disposition par des moyens électroniques offrant 
un accès gratuit, sans restriction, direct et complet. -

Toutefois, les spécifications techniques sont transmises par des moyens autres que des moyens électroniques lorsqu'il n'est pas 
possible d'offrir un accès gratuit, sans restriction, complet et direct par voie électronique à certains documents de marché pour une 
des raisons mentionnées à l'article 242, paragraphe 1•r, points à) à d), ou lç,rsqu'il n'est pas possible d'offrir un accès gratuit, sans 
resti'iètion, complet et direct par voie électronique à certains documents de marché parce que les entités adjudicatrices entendent 
appliquer l'article 250. 

(2) Lç,rsque les spécifications techniques sont fondées sur des documents dispônibles par des moyens électroniques offrant aux 
opérateurs économiques intéressés un accès gratuit, sans restriction, direct et complet, l'indication de la référence de ces docu
ments est considérée comme suffisante. 
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Chapitre V - Variantes 

Art. 211. 

(1) Les entités adjudicatrices peuvent autoriser les soumissionnaires à présenter des variantes qui répondent aux exigences 
minimales requises par ces entités adjudicatrices ou exiger une telle présentation. 

Les entités adjudicatrices indiquent dans les documents de marché si elles autorisent ou ~xigent des variantes et, d~ns l'affirma
tive, mentionnent les exigenêes ,minima'les que les variantes éloiyerit respecter ainsi que toute condition particulière de leur soumis
sion, en indiquant notamment si des variântès ne peuvént être ~oumises que si une offre, qui n'~st pas une variante, a également 
été soumise. Dans le cas où des variantes sbnt àutorisées ou exigées, les entités adjudicatrices s'assurent aussique les critères 
d'attribution retenus puissent être appliqués tant aux variantes qui respectent ces exigences minimales qu'aux offres conformes 
qui ne sont pas des variantes. 

(2) Dans les procédures de passation de marchés de fournitures ou de services, les entités adjudicatrices qui ont autorisé ou 
exigé des variantes ne rejettent pas une variante au seul motif qu'elle aboutirait, si elle était retenue, soit à un marché de services 
au lieu d'un marché de fournitures, soit à un marché de fournitures au lieu d'un marché de services. 

Chapitre VI • Division de marchés en lots 

Art. 212. 

(1) les entités adjudicatrices peuyent'décider d'attribuer un marché sous la forme de lots distincts, dont elles peuvent déterminer 

la taille et l'objet. . . . (1 
Dans l'avis de marché, ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt ou, si Je moyen de mise en concurrence est un avis sur l'existence 

d'un système de qualification, dans l'invitation à soumissiciriner ou à négocier, les entités adjudicatrices indiquent s'il est possible 
de soumettre une offrè pour un seul lot, poür plusieurs lots ou pour tous les lots. · 

(2) Les entités adjudicatrices peuvent, même lorsqu'il est possible de soumettre une offre pour plusieurs lots ou tous les lots, 
limiter le nombre de lots qui peuvent être attribués à un seul soumissionnaire, à èondition que le nombre rnaximal de lots par sou
missionnaire sdit inscrit dans l'avis" de marché, ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt, ou dans finvitatiÔn à soumissionner ou à 

négocier. Les entités adjudicatrices indiquent dans les documents de marché les critères ou règles objeciifs et non discriminatoires 
qu'elles entendent appliquer pour déterminer quels lots seront attribués lorsque l'application des critères d'àttribution conduirait à 
attribuer à un soumissionnaire un nombre de lots supérieur au nombre maximal. 

(3) Lorsque plusieurs lots peuvent être attribués au même soumissionnaire, les entités adjudicatrices peuvent attribuer des 
marchés réunissant plusieurs lots ou tous les lots, si elles ont précisé dans l'avis de marché ou dans l'invitation à confirmer rïntérêt 
qu'elles se réservent la possibilité de le faire et indiquent les lots ou groupes de lots qui peuvent être réunis. 

TITRE Ill - PUBLICATION ET TRANSPARENCE 

Chapitre 1°' • Rédaction et publication des avis 

Section /"' -Avis 

Sous-section 1re. Moyens de procéder à l'appel à la concurrence 

Art. 213. 

Sans préjudice des dispo~itions spécifiques prévues aux articles 233, alinéa 1°', et 236, alinéa 1°', l'appel à la concurrence peut 
être effectué par l'un des moyens suivants : 

a} un avis périodique indicatif, conforrn~ment à l'article 214, lorsque le marché est passé par une procédure restreinte ou 
négociée; 

b} un avis sur l'existence d'un système de qualification, conformément à l'article 215, lorsque le marché est passé selon une 
procédure restreinte ou négociée ou selon un dialogue compétitif ou un partenariat d'innovation ; 

c) un avis de marché èonformément à l'article 216. 
Dans le cas visé au point a}, les opérateurs économiques qui ont manifesté leur intérêt à la suite de la publication de l'avis 

périodique indicatif sont ultérieurement invités à confirmer leur intérêt par écrit au moyèn d'une invitation à confirmer l'intérêt, 
conformément à l'article 248. 

Sous-section Il - Avis périodiques indicatifs· 

Art. 214. 

(1} les entités adjudicatrices peuvent faire connaître leurs intentions en matière de passation de marchés par le biais de la 
publication d'un avis périodique indiéatif. Cés avis contiennent les informations visées à l'annexe VIII, partie A. seètion 1ère. Ils sont 
publiés soit par l'Office des pubUcations de l'Union européenne, soit par les entités adjudicatrices sur leur profiÎ d'~cheteur 
conformément à l'annexe X, point 2 b). Lorsque ce sont les entités adjudicatrices qui publient l'avis périodique indicatif sur leur profil 
d'acheteur, celles-ci envoient à l'Office des publications de l'Union européenne un avis de publication de l'avis périodique indicatif 
sur leur profil d'acheteur conformément à l'annexe X, point 3. Ces avis contiennent les informations mentionnées à l'annexe VIII, 
partie B. 
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(2) l,.orsque l'appel à la concurrence est ~ffE~c:tué.a1,1 moyen d'un avis périodique indicatif pour des procédures restreintes et des 
procédures négociées àvec mise en ce>11currer;ice préalat,le,, l'avi.s répond aux exigences-suivantes: 

a) il fait référence spécifiqLJerpent l!!UX fe>LJmitures, aµx travaux ou aux services qui feront l'objet du marché à passer; 

b) il mentionne que ce marché sera passé selon une procédure restreinte ou négociée sans publication ultérieure d'un avis 
d'appel à la concurrence et invite les opérateurs économiques intéressés à manifester leur intérêt ; 

c) il contient, outre les informations m~ntionnées à l'annexe VIII, partie A, section 1ère, celles mentionnées à l'annexe VIII, 
pàitie A, section Il ; · ·· · · · · · · ' ·· · · · · 

d) il a été envoyé pour publication entre trente-cinq jours et douze mois avant la date d'.envoi de l'invitation à confirmer l'intérêt. 

De tels avis ne sont pas publiés Sllr un pro~I p'acheteur. Toutefois, l'év(:!ntuelle publication supplémentaire au niveau national 
conformément à l'article 220 peut 'être réalîséé sur un profil d'acheteur. . 

La durée maximale de la. période couverte par ravis périodique indicatif est de douze. mois à compter de la date de transmission 
de l'avis poor publication. Toutefois, dans le œs·de marchés pùblics pour des services sociaÙ>é èt d'~Ùtres services spécifiques, 
l'avis périodique indicatif visé à l'artièle238; j:faragraptiê'18', pointb); peut couvrir une'pérîodé d'~ne durée supérieur~ â ~ouzè mois. 

Sous-section Ill - Avis sur l'existence d'un système de qualification 

Art.215. 

( 1) Lorsque les enUtés a~j~dicatrices c~pisi~s~~t ~'.~tablir un ~ystème de qualification conformément à l'article 138 de la loi, le 
système doit faire l'objet d'un avis visé à l'annexe XI, indiquant le but du système de qualification et les modalités d'accès aux règles 
qui le gouvernent. · · · · · 

(2) Les entités adjudicatrices pré.cisent la durée de validité du système de qualification c:lans l'13vis sur l'existence dudit système. 
Elles notifient à l'Office des publications de l'Union européenne tout changement de cette durée en utilisant les formulaires types 
suivants: · · 

a) lorsque la durée de validité est modifiée. sans qu'il soit mis un terme au système, le formulaire utilisé pour les avis sur l'exis-
tence d'un système de qualification ; . . .. 

b) lorsqu'il est mis fin au système, l'avis d'attribution de marché yisé à l'article 217. 

Se>_us-section IV - Avis de marché. 

Art. 216. 

Les ~vis de marché peuvent être utilisés commè moyeri d'appel à la concurrence pour toutes les procédures. Ils contiennent les 
informations prévues dans la partie pertinente de l'annexe XII èt s9-1:1t pllbliés conformément à l'article 219. 

Sous~section V - Avis d'attribution de marché 

Art.217. 

(1) Au plus tard trente jours après la conclusion d'un marché ou d'un accord-cadre, faisant suite à la décision d'attribution ou de 
conclusion de celui-ci, les entités adjudicatrices envoient un avis d'attribution de marché relatif aux résultats de la procédure de 
passation de marché. · 

Cet avis contient les informations prévues à l'annexe XIII et est publié conformément à l'article 219. 

(2) Lorsque l'appel à la concurrence pour le march_é. çonœ,rné a été _effectué sous_ la forme d'un avis périodique indicatif et que 
l'entité adjudicatrice a décidé de ne pas attribuer de nouveaux marchés au cours_ de la période couverte par cet avis, l'avis d'attri
bution de marché le mentionne exprëssémènt. 

Dans le cas d'accords-cadr:es conclus cônformément .. à l'article 1:30 de la loi, _les_ entités adjudicatrices n'ont pas l'obligation 
d'envoyer un avis concernant les résuitàts de la pro6é'dure de passation de chaque màrché fondé sur l'accord-cadre. Les entités 
adjudicatrices peuvent regrouper sur une base trimestrielle les avis concernant lès résultats de la procédure de passation des mar
chés fondés sur l'accord-cadre:- Dans ce cas, les entités adjudicatrices envoient ces avis regroupés au plus tard trente jours après 
la fin de chaque trimestre. 

Les entités adjudicatrices envoient un avis d'attribution de marché au plus tard trente jours après la passation de chaque marché 
fondé sur un système d'acquisition dynamique. Toutefois; elles peuvent regrouper ces avis sur une base trimestrielle. Dans ce cas, 
elles envoient ces avis regroupés au plus tard trente jours après la fin de chaque trimestre. 

(3) Les informations foumies conformément à l'annexe XIII et destinées à la publication sont publiées conformément à l'annexe 
X. Certaines informations relatives à l'attribution d'un marché ou à la conclusion d'un accord-cadre peuvent ne pas être publiées 
lorsque leur divulgation ferait obstacle à l'application des lois ou serait d'une autre manière contraire à l'intérêt public ou porterait 
préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d'un opérateur économique en partic,ulier, public ou privé, ou pour~ait nuire à une 
concurrence loyale entr~ les Ôpératèurs économiques. 

Dans le cas de marchés de services de recherche et développement ( « services de R&D » ), les informations concernant la 
nature et la quantité des services peuvent être limitées : 

a) à la mention« services de R&D » lorsque le marché a été passé par une procédure négociée sans appel à la concurrence 
conformément à l'article 124 de la loi, point b); 

b) à des informations au moins aussi détaillées que celles qui figuraient dans l'avis qui a été utilisé comme moyen de mise en 
concurrence. 
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(4) Les informations fournies conformément à l'ahnexe XIII et indiquées comme n'étant pas destinées à la publication ne sont 
publiées que sous forme simplifiée et conformément à l'annexe X, poùrdes motifs statistiques. 

Art, 218. 

· Sous~section VI " Avis de marché en cas dé modification d'un marché en cours, 
sans nouvelle procédure de passation de maréhé 

Lès entités adjudicatrices qui ont modifié un mârché dans les cas visés aux points b) etc) de l'article 155, paragraphe 1"', dela 
loi, publient un avis à cet effet au Journal officiel de l'Union européenne. Cet avis contient les informations prévues à l'annexe XV 
et il est publié conformément à l'article 219. 

Section Il ~ Rédaction et modalités de publication des avis 

Art. 219. 

(1) Les avis vïs,és aux articlei; 214 .à 21? inclµe11t1es informations rnentionnées à l'annexe VIII, parties A et B, et aux annexes 
XI, XII, }(UÎ, sous la forme ·de formulaires types ~tablis par la Commis~ion européenne, y compris d~Jormulaires types pour avis 
rectificalifs. · · · 

(2) Les avis visés aux articles 214 à 217 sont rédigés, transmis par voie électronique à l'Office des publications de l'Union euro
péenne et publiés conformément à l'annexe X. Les avis sont publiés au plus tard cinq jours après leur envoi. Les frais de publication 
de ces avis par l'Office des publièati6ns de l'Union européenne sont à'la ëfiârge de l'Uriion européennè. · 

(3) Lès avis visés aux articlës,214 à 217 sont publiés intJgral~mènt dans i~ ou les langues offici~lles des institutioris de l'Union 
europ~nne choisies par l'entit~ adju~ica~rice. Cette o~ ces versions lin9.uistiqu7s ~o~~ le_s seules fai~ant foi. Un résumé des élé- I""""\ 
ments importants de chaque avrs est publré dans les autre$ langues officielles des rnstitutrons de l'Union 1:1uroJ)éenqe. , l 

(4) L'Office des publications de l'Llriion européenne veille à ~ qu~ le texte intégrai et le résumé des avis pé~iodiques indicatifs 
visés à l'article 214, paragraphe 2, des avis d'appel à la concurrence instaurant un système d'acquisition dynamique visés à l'article 
251, paragraphe 4, pOiht â); èt des ·àvis sûr l'èxistên·œ d'un systèhle de qÙalification LJtiiisés comme moyen de nïis,e. en concurrence 
conformément à l'article 213, alinéa 1°', point b), continuent à être publiés: 

a) dans le cas des avis périodiq~es indicatifs, j:ienda'nt dôüie mois ou jusqu'à réceptiori d'un avis d'attribution de marché 
comme prévu à l'article 217, paragraphe 2, aiièé la mention qu'aucun autre marché ne sera attribué au cours de la période 
de douze mois couverte par l'avis d'appel à la concurrence. Toutefois, dans le cas des marchés pour des services sociaux 
et d'autres servic:es spécifiques, I' avi_s _ pério~igye indiça!if visé à l'arti_cle 238, paragraphe .1 "', point b ), continue d'être publié 
jusqu'à 'ra fin 4e -~~ périçdë dè valiqjt~ iridiqu~è inifia,lernent ou j1,1squ'à réception d'un avis q•attribution de. marché, comme 
prévu à l'articlê 217, avec la mention qu'aucùn autre marché ne sera attribué au cours de la période couverte par l'appel à 
la concurrence ; 

b) dans le cas des avis d'appel à la concurrence instaurant un système d'acquisition dynamique, pour la durée de validité de 
ce système; 

c) dan~ le cas des avis sur l'existence d!un $ystèmè de'qualification, pour la période de validité de ce système. 

(5) Les entités adjudicatrices conservent la preùve de la date d'~nvoi des avis. 

La confirmation de la réé:êption de l'avis et de la publication des informations transmises délivrée à l'entité adjudicatrice par 
l'Office des publications de l'Union européenne, tient liéu de preuve de la publication. 

(6) Les entités adjudicatrices peuvent pÙblier des avis de marché de travaux, de fournitures ou de services qui ne sont pas sou-n 
mis à l'exigence de publication prévue dans le présent Livre, à condition que ces avis soient envoyés à l'Office des publications de 
l'Union européenne par voie éiedr'ciriique en respectant le format ~t les modalités de transmission indiqués à l'annexe X. 

Section Ill - Publication au niveau national 

Art .220. 

(1) Les avis visés aux articles 214 à 217 et les informations qui y figurent ne sont pas publiés au niveaù national avant la publi
cation prévue par l'article 219. Toutefois, la publication peut en tout état de cause avoir lieu au niveau national lorsque les entités 
adjudici;itrices n'ont pas été avisées de la publication dans les quarante-huit heure$ sÙivant la confirmation de là réception de l'avis 
conformément à l'article 219. 

(2) Les avis publiés au.niveau national ne comportent pas de renseignements autres que ceux contenus dans les avis envoyés à 
l'Office des publications d,e l'Union européenrie ou publiés sur unprofil d'acheteur, mais ils font mention de la date d'envoi de l'avis 
à l'Office des publications de l'Union européenne ou de sa publication sur le profil d'acheteur. 

(3) Les avis périodiques indicatifs ne sont pas publiés sur un profil d'acheteur avànt l'envoi à l'Office des publications de l'Union 
européenne de l'avis annonçant leur publication sous cette forme. Ils font mention de la date de cet envoi. 
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Chapitre Il • Délais et infonniltions à faire figurer dans Pinvitation à soumissionner ou dans l'avis de marché 

Section re -Délais de réception des offres . Règle générale 

Art. 221. 

(1} En fixant les délais de réception des offres et des demandes de participation, les entités adjudicatrices tiennent compte en 
particulier de la complexité du -marché et du temps nécessaire pour préparer les offres, sahs préjudice des délais minimaux fixés 
par les articles correspondants d.es sections Il ~ VI du présent chapitre. 

(2) Lorsque les offres ne peuvent être faites qu'à la suite d'une visite des lieux ou après consultation sur place de documents 
étayant les documents de rr1arché, les délais de réception <;les· offres, qui sont supérieurs aux délais minimaux fixés aux articles 
correspondants des sections Il~ VI dlJ présent.chapitre, sont arrêtés de manière que tous le$ opérEJteurs écqn()miquesconcernés 
puissent prendre connaissance de toutes les inforniatio~s nécessaires pour la formulation de leurs offres. 

(3) Les entités adjudicatrices prolongent les délais de réception des offres de manjèr1:1 que tous les opérat~urs économiques 
concernés puissent prendre connaissance de toutes les infoimaticms hécessaires pour la formulation qe lèurs offrès dans les èas 
suivants: 

a) lorsque, pour quelque motif que ce soit, un compl~ment d'informations, bie11 que demandé en temps utile par l'opérateur 
économique, n'est pas fourni au moins six jours avant l'expiration du délai fixé pour la réception des offres. Dans le cas d'une 
procédure ouverte accélérée visée â l'àrtié:le 224, ce délai est de quatrè jours ; 

b) lorsque des modifications importantes sont apportées aux documents de marché. 

La durée de la prolongation est proportionnée à l'importance des 1nformâtions ou de la modification. n Lorsque le complément d'informations n'a pas· été demandé en temps utile ou qu'il est d'une importance négligeable pour la 
préparation d'offres recevables, les entités adjudicatrices ne sont pas tenues d'étendre les délais. 

n \ . 

Section If - Procédure ouverte 

Sous-'section 1re- Délai de réception dès offres. Règle générale 

Art. 222. 

Le délai minimal de réception des offres est de trente-cinq jours à compter de la date de ,l'envoi de l'avis de marché. 

Sous-section Il - Possibilité 'de réduction des délais en cas de publication d'un avis périodique indicatif 

Art. 223. 

Lorsque les entités adjudicatrices publient un avis périodique in~licatif qui n'est pas utili$é en tant que moyen d'appel à la 
concurrence, le délai minimal de réception d~s offres visé à l'article 222 peut être ramené à quinze jours, à condition que toutes les 
conditions suivantes soient réunies : 

a) l'avis périoè:liqùe indicatif contient, 01:1tre les informations exigées eri vertu de l'annexe VIII, partie A, section 1, toutes les 
informations requises en vertu de l'annexe VIII, partie A, section 11, dans la mesure où celles-ci étaient disponibles au 
moment de.la publication de ravis; 

b) l'avis périodique indicatif a été envoyé pour publication de trente-cinq jours à douze mois avant la date d'envoi de l'avis de 
marché. 

Sous.section Ill - Possibilité de réduction des délais en cas de situation d'urgence 

Art. 224. 
Lorsqu'une situation d'urgence, dOment justifiée par l'entité adjudicatrice, rend le délai minimal prévu visé à l'àrticle 222, impos

sible à respecter, elle peut fixer un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de là dàte d'envoi de l'avis de marché. 

Sous-section IV - Possibilité de réduction des délais en cas de soumission par voie électronique 

Art.225. 
L'entité adjudicatrice peut réduire de cinq jours le délai de réception des offres prévu à l'article 222, si elle accepte que les offres 

soient soumises par voie électronique conformément aux articles 245 à 247. 

Section If/ - Procédure restreinte 

Sous-section 1re- Informations à faire figurer dans l'avis de marché ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt . ( . . . . 

Art. 226. 

Si elles décident de réduire le nombre de candidats qui seront invités à présenter une offre, en application des conditions et 
modalités prévues à l'article 139, paragraphe 2, de la loi; les entités adjudicatrices indiquent, dans l'avis de marché ou dans l'invi
tation à confirmer l'intérêt, les critères ou règles objectifs et non discriminatoires qu'elles prévoient d'appliquer, le nombre minimum 
de candidats qu'elles prévoient d'inviter et, le cas échéant, le nom_bre maximum. 

Sous-section Il - Délai de réception des demi:indes de participation 

Art.227. 
Le délai minimal de réception des demandes de participation est, en règle générale, d'au moins trente jours à compter de la date 

d'envoi de l'avis de marché ou de l'invitation à confirmer l'intérêt ; il n'est en aucun cas inférieur à quinze jours. 
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Sous-section Ill - Invitation des candidats et délai de réception des offres 

Art. 228. 

Les entités adjudicatrices invitent les candidats retenus à présenter leurs offres conformément aux règles prévues à l'article 248. 

Le délai de réception des offrE3s peut être fixé d'un commun accord entre l'entité adjudicatrice etles candidats sélectionnés, pour 
autant que tous les candidats séiectionnés disposent d'un délai identique pour préparer et soumettre leurs offres. 

En l'absence d'un accord sur le délai de réception des offres, le délai n'est pas inférieur à dix jours à compter de la date d'envoi 
de l'invitation à spumissionner. 

Section IV- Procédure négociée avec mise en concurrence préalable 

Sous-section 1re- Informations à fairë'figurei- d~ns l'avis de marché ou ciàns l'invitâtion à confirmer l'intérêt 

Art. 229. 

Si elles décident de réduire le nombre de candidats admis à présenter une offre qui seront invités à participer à la procédure, 
en àpplicàtiôn_des conditions et modalités prévÙës à l'article 139, paragraphe 2, de la loi, les entités adjudicatrices indiquent, dans 
l'avis de marché ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt, les critères ou règles objectifs et non discriminatoires qu'elles prévoient 
d'appliquer, le nombre minimum de candidats qu'êlles prévoient d'inviter et, le cas échéant, le nombre maximum. 

Sous-section Il - Déla_i _de réception des demandes de participation 

Art. 230. 

Le délai minimal de réception des demande~ de participation est, en règle générale, d'au moins trente jours à compter c;:le la date 
d'envoi de l'avis de mar~hé ; jl n'est en aucun cas inférieur à quinze jours. (1 

Sous-section Ill - Délai cJe réception des demandes de participation en cas de publication d'un avis périodique indicatif 

Art. 231. 

Lorsque l'appel à la concurrence est effectué au moye,n d'un avis périodique indica~if, le délai minimal de réception des de
mandes de participation prévu à l'article 230 court à compter de la date d'envoi de l'invitation à confirmer l'intérêt. 

Sous-section IV - Invitation des candidats et délai de réception des offres 

Art.232. 

Le délai de réception des offres peut être fixé d'un commun accord entre l'entité adjudicatrice et les candidats sélectionnés, pour 
autant qu'ils disposent tous d'un délai identique pour préparer et soumettre leurs offres. 

En l'absence d'un accord sur ie délai dé réception des offres, le délai n'est pas inférieur à dix jours à compter de la date d'envoi 
de l'invitation à soumission nef. 

Les entités adjudicatrices invitent les candidats retenus à présenter leurs offres conformément aux règles prévues à l'article 248. 

Art. 233. 

Section V - Dialogue compétitif 

Sous-section 1re- Informations à faire figurer dans l'avis de marché, dans l'invitation à confirmer l'intérêt 
et dans les documents de marché 

(1) Dans un dialogue compétitif, l'avis d'appel à concurrence est effectué conformément aux moyens prévus à l'article 213, point ~-_ .. _ 
~~poW~ , \ J 

(2) Les _entités adjudicatrices indiquent et définissent leurs bes.oins et leurs exigences dans l'avis d'appel à la concurrence et/ou 
dans un document descriptif. À cette occasion, et dans les mêmes documents, elles indiquent et définissent également les critères 
d'attribution retenus et fixent un calendrier indicatif. 

(3) Si elles décident de réduire le nombre de candidats admis à présenter une offre qui seront invités à participer à la procédure, 
en application des conditions et modalités prévues à l'article 139, paragraphe 2, de la loi, les entités adjudicatrices indiquent, dans 
l'avis de marché ou dans l'invitation à confirmer l'intérê~. les critères ou règles objectifs et non discriminatoires qu'ellE3s prévoient 
d'appliquer, le nombre minimum de candidats qu'elles prévoient d'invitër et, le cas échéant, 1~ nombre m~ximum. 

(4) L'entité adjudicatrice indique, dans l'avis de marché/ l'invitation à confirmer l'intérêt ou les documents de marché, si ellefera 
usage de la possibilité, prévue à l'article 128, patâgràphe 4, de la loi, que les négociations intervenant au cours de la procédure se 
déroulent en phases successives de manière à réduire le nombre de solutions à discuter en appliquant les critères d'attribution 
précisés dans l'avis d'appel à la concurrence ou dans le document descriptif. 

Sous-section Il - Délai d~ réceptiol') c!es demandes de participation et invitation des candidats 

Art .234: 

Le délai minimal de réception des demandes de participation est, en règle générale, d'au moins trente jours à compter de la date 
d'envoi de l'avis de marché ; il n'est en aucun cas inférieur à quinze jours. · · 

Les entités adjudicatrices invitent les candidats retenus à présenter leurs offres conformément aux règles prévues à l'article 248. 
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•. Sous-section Ill - Délai de réc:eption des demandes de participation en cas de publication d_'un avis périodique indicatif 

Ad.235. 

Lorsque l'appel à la concurrence est effectué au moyen d'un avis périodique indicatif, le délai minimal de réception des de-
mandes de participation prévu à l'article 234 court à compter de la date d;envoi de l'invitation à confirmer l'intérêt. · 

Art.236. 

Section VI - P_artenariat d'innovatio11_ 

Sous~secUon 1re- Information!?. à faire ~gµrer dans l'iivis cle marché, dans l'invitation à confirmer 
l'intérêtet dans les documents _de marché 

' 

(1) Dans un partenariat d'innovation, l'avis d'appel à concurrence est effectué conformément aux moyens prévus à l'article 213, 
point b) et point c). 

(2) Dans les documents de marché, l'entité adjudicatrice définit le besoin relatifà un produit, un service ou à des travaux inno
vants qui ne peut être satisfait J>'ar l'àcquisition de produits, de services Ôu dé travaux déjà disponibles sur le marché. Elle indique 
les éléments de cette définition qui fixent les exigences minimales que doivent respecter toutes les offres. Les indications sont 
suffisamment précises pour permettre aux opératelJrs économiques de déterminer la nature et la portée de la solution requise et 
de d_écider de dem~nder ou non .à participer à la procédure. 

Dans les documents de marché, l'entité adjudicatrice définit les dispositions applicables aux droits de propriété intêlleètuelle. 

(3) Si elles décident de réduire le nombre dé candidats admis à présenter ùne offre qui seront in_vités à partiè:iper â la procédure, 
r,,... en application dés conditions et modàlités prévues à l'artièle 139, paragraphe 2, de, I~ loi, lés entités adjJdicètrièes iri8!quent, dans 
! 1 l'avis de marché ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt, les critères ou règies objectifs et non discrimiriatÔires qu'elles prévoient 

d'appliquer, le nombre minimum de candidats qu'elles prévoient d'inviter et, le cas échéant, le nombre maximum. 

(4) L'entité àdjudicatrihê indique, dari~ l'avis de m~tc]Jé; l'invitation à confirmer 'r1ntl!;êt ou ies cfocumènts de marché, si .elle fera 
usage de la posSibîfité, prévue à l'artfolê 129, pàragrap~ès 3 et6, de 1~ lpi, que iès'n$goci,ati0ns i~terven~nt au.cou~'de lia procé
dure se déroulent en. phas'ès sucéesSives de' manière à rédu.ire ie nori1br,e d'offres à négocier en appliquant les critères ~·atti;ibution 
précisés dans i'avis d'appel à la èoncufreriéë ou dari~ le ddcum~nf d~scriptif. . . . . . 

Sous-section Il - Délai de réception cies demandes de participaUon 

Art. 237. 

Le délai minimal de réception des demandes de participation est, én règle générale, d'au moins trente jours à compter de la date 
d'envoi de l'avis de marché ; il n'est en aucun cas inférieur à quinze jours. 

Les entités adjudicatrices invitent les candidats retenus à présenter leurs offres conformémènt aux règles prévues à l'article 248. 

Section VII - Dispositions particulières applicables au; systèmes spéciaux de ~assation de marchés 

Sous-section 1re - Services sociaux et autres services spécifiques 

Art. 238. 

(1) Les entités adjudicatrices qui entendent passer uri marché pour les sérvices visés à l'article 148 de la loi font connaître leur 
intention par l'un des moyens suivants : 

a) un avis de marché; ou 

b) un avis périodique indicatif, qui est publié de manière continue. L'avis périodique indicatif fait référence spécifiquementaux 
types de services qui feront l'objet des marchés à attribuer. Il indique que les marchés seront attribués sans publication 
ultérieure et invite les opérateurs économiques intéressés à manifester leur intér&t par écrit ; ou · 

c) un avis sur l'existence d;Un système de qualification, qui est publié de mà~ière continue. 

L'alinéa 18 'ne s'applique toutefois pas lorsqu'il aurait été possible de recourir, conf~r~ément à l'article 124 de la loi, àune pro
cédure négociée sans mise en concumince préal!:l~le pour l'attribµtion d'un marché cle services. 

(2) Les entités adjudicatrices qui ont attribué un marché pour les services visés.à ràrticle 148 de la loi font connaître les résultats 
au moyen d'un avis d'attribution de marché. Toutefois, e.11.es peuyent regrouper ces avis sur une base trimestrielle, Dans ce cas, elles 
envoient ces avis regroupés au plus tard trente jours. après la fin de chaque trimestre. 

(3) Les avis visés aux paragraphes 1 "' et 2 contiennent les informations Visées à l'annexe XVI, respeètivement dans les parties 
A, B, C ou D, en respectant le format type. Les formulaires types sont établis par là Commission européenne. 

(4) Les avis visés au présent article sont publiés conformément à l'article 219. 

Sous~section 11- Conco1,Jrs dans les marchés de service~ 

Art .239. 

(1) Les entités adjudicatrices· qui entendent organiser un concours effectuent un appel à la concurrence au moyen d'un avis de 
' . . •. •: .·. ', • '. : r, ' :, ' .' 

concours. 

Lorsqu'elles entendent attribuer un marché de services ultérieur en vertu de l'article 124, point j} de la loi, elles l'indiquent dans 
\ 

l'avis de concours. 

Les entités adjudicatrices qui ont organisé un concours en font connaître les résultats par un avis. 
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(2} L'appel à la concurrence contient les informations prévues à l'annexe XVII et Ï'avis sur les résultats d'lin concodrs contient 
les informations prévuès à l'annexe XVlll qui sont présentées en suivant les formulaires types élaborées par la Commission euro
péenne. 

L'avis sur les. résultats d'un concours est com,:nuniq1,1é à l'Office des publications de l'Union européenne dans. un délai de trente 
jours suivant la clôture du concours. 

Lorsque la divulgation d'informations sur l'issue du concours ferait obstacle à l'application des lois, serait contraire à l'intérêt 
public, porterait préjudice aùxintérêts commerciaux légitimes d'un opérateur'économique en partic:ulièr, public ou privé, ou pourrait 
nuire à une concurrence loyale entre les 'opérateurs économiques, dè telles informations peuvent ne pas être publiées. 

(3} L'article 219, paragraphes 2 à 6, s'applique égalemenf aux avis relatifs aux concours. 

Art. i4o. 

Chê!pitre Ill - Règles applicables aux communications et à l'utilisation .de moyens électroniques 

Section ,,. ~ Mise à disposition des document~ de rnarché Pl!!f .voie électronique 

(1) Les entités adjudicatrices offrent,. par voie électronique, un accès gratuit, sans restriction, complet et direct aux documents 
de marché à partir de la date de publication d'un avis conformément à l'article 219 ou à partir de la date d'envoi dè l'invitation à 
confirmerJ'intérêt. 

Lorsque l'l:1ppel à la concurrenqe est effeqtué ~.~.mqyen d'un avis sur f'existence d'un système de qu;;llifjpation, cet accès est 
offert ~$s, cjlJe.pÔss\~le, aù P!~~.·t~rd à la d,i!ltè d'.en.voi de l'invitatiç,n à présenter une offre ou à négocier. Le texte de l'avis ou de I"""",. 

l'invitatiôri précise l'adresse Internet à laquelle les documents sont acce.ssibles. r J 
:, ,· ··. ':" ·. ,· ;'·,·.f .·' :·,.·,: :'. ',: :"· •. , : .· .. , ... , ·' . . ·. ' ' . . 

Lorsqu'il n•e~t pas possible d'offrir u11 accès gratuit,,sans restriçtion, complet etdirect parvoie électronique à certains documents 
de marché pour une des raisons menfionnées Harticll;! 242, paragr~phe 1"':, pojnts E!} à .d}, les eotités j!ldj!,lcfic;atriçes, peuvent indi
quer, dans j• avis ourinvitatié>rl 'à .confirrnet rir\térêt, "qué les docu~e~tS de. marcM. concernés, seront tran,smis par d'a.utres moyens 
que des mèyens'élèctrôniques; conforniénfent'~u para,graphè 2. ô~rs un tél cas, le cit§laf de pré~entatiori d.es offres ~~t pr<>longé 
de cinq fourf sàuf lès ca:rifürgerièe' d0rilentmotivéê vi~,és à_ l'article 224, êt lorsque le délai est fix~ d'un commun accord, confor-
mément à l'article 228, alinéa 2, ou à l'article 232','aiiriéà 1.lr. · · · · 

Lorsqu'il n'est pas possiôiê d'offriFun"àcéès gratuit, iâhs rêstriction, complet èt direct par voie électronique à certains documents 
de marché parce que les entités adjudicatrices entendent appliquer l'article 250, celles-ci indiquent, dans l'avis oû l'invitation à 

cpnfirrner: l'.iritérêt.>c ou lor!!que l'a,ppel àl1:1, cpncyrrence est,effectuia au moyen d'un avis sur l'existence d'un système de qualification, 
dans les documènts de marché, les mesures qu'elles imposenten vue de protéger la confidentialité des informations, ainsi que les 
moda0,tés <i'a~s ,a~x dÇ?,C:!!J'l'.le".11 cçin,cernés, Dans un tel cas, le délai de préser:ita,tion des offres est prolongé de cinq Jours, sauf 
dans les càsd'urgencé d0rnent motivée visés à i'article 224, et lorsq~e le délai est fixé d'un comm,un accord corif0rmémentà l'article 
228, alinéà2, ou à l'article 232, alinéa '1°'. 

(2} Les entités adjudicatrices 'fournissêrit é tous les sotinîÎsslonnaires participant à ia procédure de passation de marché les 
renseignements complémentaires relatifs aux documents du marché et tout document justificatif six jours au plus tard avant la date 
limite fixée pou~ la r~ception des offres, po(.Jr alitant que la demande.en ait été faite en temps utile. Dans le cas d'une procédure 
ouverte accélérée visée à l'article 224, ce délai est de quatre jours. 

Art .241. 

Section li - Règles applicables aux communications 

so.us-'section I'" " Principes 

Toutes les communications et tous les échanges d'informations effectués en vertu du présent Livre, et notamment la soumission 
électronique des offres, doivent être réalisé$ pàr des rtioyens de communication électroniques, conformément aux exigences de la 
présente section. · ·· ' · ' · · 

Les outils et dispositifs utilisés poür cdmrnÛriiquer par des moyens electr'oniques, ainsi que leurs caractérisUques techniques, ne 
sont pas discriminatoires, sontcommuném'ent disponibles et compatibles avec les technologies d'information et dè romrriunicàtion 
(TIC) généralement utilisées, èt ne restreignent pas l'accès des opérateurs économiques à la procédure i:1e passation de marché. 

Dans le but d'assurer l'interopérabilité des formats techniques ainsi que des norrnes en matière de proèédu~es èfde messa
gerie, en particu!ieJ dans, un contexte transnational,futilisation de normes techniques spécifiques; notamment en 'ce qui concerne 
l'utilisation de la soumission électronjqy.l:), cles catalogues électroniques et de moyens d'authentification élèctronique, est obligatoire 
conformément aux actes délégués de la Commissiqn européen,:ie adoptés sur; base de, rarticle 40, .paragraphe 7, de la directive 
2014/25/UE du Parlement européen et du Cons.ail du 26 février 2014 relative à la passaUon des marchés pâr des entités opérant 
dans le secteur de l'eau, de l'énergié, dés transports et dès services pè>staüx et abrogeant la directive 2004/17/CE. Ces actes 
s'appliquent avec effet au jour de la date de rentrée en vigueur des actes modificatifs afférents de l'Union européenne. Le ministre 
ayé!nPes T11:1vaux pubU~ dans ses attrip,utions p_u~ne un ayis au Jo,urnal officiel.du Grand-Duché de Luxembourg, en y ajoutant une 
référence à h!!cte pUblié a'u Journal offiéi~i dé l'ÙniÔn europé~nne. . . < 
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Sous-section Il - Cas dérogatoires à l'utilisation de moyens de communications électroniques 

Art, 242. 

(1) Nonobstant l'article 241, les entités adjudicatrices ne sont pas tenues d'exiger l'utilisation de moyens de communication 
électroniques lors du processus de soumission dans (eg cas suivants : 

a) Eln raison de la nature spécialisée du marché, l'utilisation de ·moyens de communication électroniques nécessit~rait des 
outils, des dispositifs ou des formats de fichiers particuliers qui ne sont pas communément disponibles ou pris en charge 
par des applications commu.nément disponibles ; 

b) les ?IPPlic:ations prenant en charge les formats de fichier adaptés à la description des offres utilisent des formats de fichiers 
qui ne.pewent être traités par aucune autre application ouverte ou communément disponible ou sont soumises à un régime 
de licence propriétaire et ne peuvent être mises· à disposition par téléchargement ou à distance par l'entité adjudicatrice ; 

c) l'utilisation de moyens de communication électroniques nécessiterait un équipement de bureau spéêiàlisé dont les entités 
adjudicatrices ne disppsent pas communément ; 

d) les documents de matché exigent la présentation de maquettes ou de modèles réduits qui ne peuvent être transmis par voie 
électronique. 

Les communications pour lesquelles il n'.est pas faitusage de moyens électroniques en VElrtu de l'alinéa 1"'sonHransmises par 
voie postaie ou par tout l?ervice de portàgei appropriéou en combinant la voie postale ou tout autre service de portage approprié et 
les moyens électroniques. 

Lorsque la liste prévue à l'alinéa 1•r, points a) à d), est modifiée par des actes délégués de la Commission européenne adoptés 
sur base de rarticle 40, peiragraphe 7, de la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative 
à la passation des marc~és par qes entités opérant dans le secteur de l'eau, de !'.énergie, des transports et des services postaux 
et abrogeant la directive 2004/17/CE, les modifications afférentes s'appliquent avec effet au jour de la date de l'entrée en vigueur 
des actes modificatifs afférents de l'Union européenne. Le ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions publie un avis 
au Journal officiel du Grand~Duché de Luxembourg, en y ajoutant une référence à 'l'acte p1,1blié au Journal officiel de l'Union euro
péenne: 

(2) Noriol:lstant l'article 241, les entités adjudicatrices ne sont pas tenues d'exiger l'utilisation de moyens de communication 
électroniques lors du processus de so.umis~ion, dans la mesure .où l'utilisation d'autres moyens de communication que les moyens 
électroniques est nécessaire en raison soit d'une violation -de la sécurité des moyens de communication électroniques, soit du 
caractère particulièrem.ent sensible des informàtions qui exigent un degré de protection extrêmement élevé ne pouvant pas être 
assuré ëonvenablernent par l'utilisation d'outils et dé dispositjfs éÎectroniques dont disposent communément les opérateurs écono
miques ou qui peuvent être mis à leur disposition par d'autres moyens d'aqœs au sens de l'article 246 .. 

(3) Il appartient aux entités adjudicat_rices qui, conformément au paragraphe 1•', alinéa 1•', exigent d'autres moyens de commu
nication que les moyens électroniques lors du processus de soumission d'indiquer les raisons d'une telle exigence dans le rapport 
individuel visé à l'articl~ 257. Le cas échéant, les entités adjudicatrices indiquent, dans le rapport individuel, les raisons pour 
lesquelles le recours à d'autres moyens de communication que les moyens électroniques a été jugé nécessaire en application du 
paragràphe 2. 

Art .243. 
Nonobstant les articles 241 et 242, il peut être fait usage de la communication orale pour la transmission d'autres informations 

que celles roncernant les éléments essentiels d~une procédure dè pâssàtion de marché, à condition de garder une trace suffisante 
du contenu de la communication orale. 

À cette fin, les éléments essentiels de la procéd_ure de passation de marché comprennent les documents de marché, les 
demandes de participation et lès confirmations d'intérêt et iés offres. 

En particulier, il est gardé une trace suffisante des communications orales avec les soumissionnaires, qui sont susceptibles 
d'avoir une incidence importante ~ur le contenu et l'évalu~tion des offres par des moyens appropriés tels qu'3 des notes écrites, des 
enregistrements audio ou des synthèses des principaux éléments de la communication. 

Sous-section Ill - Préservation de l'intégrité des données et de la confidentialité des offres 

Art. 244. · 
Les entités adjudicatrices veillent à préserver l'intégrité des données et la confidentialité des offres et des demandes· de partici

pation lors de toute communication et de tout échange et stockage d'informations. 
Ellès ne prennent connaissance du contenu des offres et des demandes de participation qu'à l'expiration du délai prévu pour la 

présentation de celles-ci. 

Sous-section IV - Utilisation d'outils électroniques particuliers pour les marchés publics de travaux et les concours 

Art. 245. 
Pour les march_és de travaux publics et les concours, les entités adjudicatrices peuvent exiger l'utilisation d'outils électroniques 

particuli~rsJ1:1ls que. des out.ils de modélisation electroniqûe des données du bâtiment ou des outils similaires. Dans ces cas, les 
entités adjudicatrices offrent d'autres moyens d'accès, selon les dispositions de l'article 246, jusqu'à ce que ces outils soient deve
nus communément disponibles au sens de l'article 241, alinéa 2. 
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Art. 246. 
Les entités adjudicatrices peuvent, si nécessaire, exiger l'utilisation d'outils qui ne sont pas communément disponibles, à condi

tion d'offrir d'autres moyens d'accès. 

Les entités adjudicatrices sont réputées offrir d'autres moyens d'accès appropriés dans tous les cas suivants, lorsqu'elles : 

a) offrent gratuitEiment un accès sans restriction, complet et direct pàr moyen électronique à cês outils et dispositifs à partir de 
la date de publication de l'avis visé à l'annexe X ou de la date d'envoi de l'invitation à confirmer l'intérêt. Le texte de l'avis ou 
de l'invitation à confirmer l'intérêt précise l'adresse internet à laquelle ces outils et dispositifs sont acèessibles; 

b) veillent~ ce que les soumissionnaires n'ayant pas accès à ces outils et dispositifs ni la possibilité de se les procurer dans 
les dél_ais requis, à condition que l'absence d'accès ne soit pas imputable au soumissionnaire conœrné, puissent accéder 
à la procédure de passation de marché en utilisant des jetons provisoires mis à disposition gratuitement en ligne ; ou 

c) assurent la disponibilité d'une autre voie dè présentation électronique des offres. 

Art. 247. 

Sous-section V - Règles applicables aux outils et dispositifs de transmission et de réception électroniques 
des offres et de réception électronique des demandes de participation 

Les rnodalités et caractéristiques teèhniques à respecter sont énoncées à l'annexe V de la directive 2014/25/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 26 février2014 relative à la passation dès marchés par ëiês entités opérant dans le secteur de l'eau, de 
l'énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE. Lorsque, pour tenir compte des évolutions 
techniques, les modalités et caractéristiques techniques énoncées à l'annexe V visée ci-avant sont modifiées par des actes délé
gués de la Commission européenne adoptés sur base de l'article 40, paragraphe 1, de la direètive précitée, les modifications à() 
l'annexe V s'appliquent avec effet au jour de l'entrée en vigueur des actes modificatifs afférents de l'Union européenne. Le ministre 
ayant les Travaux publics dans ses attributions pUblie un avis au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, en y ajoutant une 
référence à l'acte publié au Journal officiel de l'Union européenne. 

Outre les exigences visées à l'alinéa 1er, le règlement ministériel fixant les conditions d'utilisation du Portail des marchés publics, 
visé à l'article 270, détermine les règles applicables aux outils et dispositifs de transmission et de réception électroniques des offres 
ainsi que de récepUon électronique des demandes de participation, notamment en ce qui concerne les questions suivantes : 

a) les informations relatives aux spécifications nééessaires à la soumission des offres et des demandes de participation par 
voie électronique, y compris le chiffrement et l'horodatage ; · 

b) le niveau de sécurité exigé pour le recours aux moyens électroniques de communication pour chacune des phases de la 
procédure de passation dè marché, proportionné aux risques ; 

c) lorsque le niveau de risque, estimé en vertu de la poï'nt bj, est tel que l'usage de signatures électroniques avàncées, au 
sens du règlement n° 910/2014 du Pàrlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les 
s.ervices de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE, 
est requis, les entités adjudicâtrices acœptent les signatures électroniques qui sont accompagnées d'un certificat qualifié, 
en tenant compte du fait de savoir si ces certificats sont fournis par un fournisseur de services de certificat, qui figüre sur 
une liste de confiance prévue par la décision 2009/767/CE de la Commission européenne du 16 octobre 2009 établissant 
des mesures, destinées à faciliter l'exécution de procédures par voie électronique par l'intermédiaire des guichets uniques, 
créés avec ou sans dispositif sécurisé de créatio11 <:1e signature, pour a4tant que les conditions suivantes soient remplies : 

i. l'entité adjudicatrice établit le format de sig11_ature. avancé requis en se fondant sur les formats prévus par la décision() 
2011/130/UE de la Commission européenne du 25 février 2011 établissant des exigences minlmales pour le traitement 
transfrontalier des documents signés électronique.ment par les autorités compétentes, et met en place les mesures 
nécessaires pour le traitement technique de ces form~ts; dans le cas où un format de signature électronique différent 
est utilisé, la signature électronique ou le support électronique du document comporte des informations concernant les 
possibilités de validation existantes. Lès poss'ibilités de validation permettent à l'entité adjudicatrice de valider en ligne, 
gratuitement et d'une manière qui soit compréliensible pour iès allophones, la si9nature électronique reçue comme une 
signature élec:tronique avancée accompagnée d'un certificat qualifié. Le ministre compétent pour l'accréditation des 
prestataires de services de validation notifie les inforrnations concernant le prestataire de services de validation à la 
Commission européenne, qui les met à la disposition du public sur l'internet ; 

ii. lorsque l'offre est signée en recourant à un certificat qualifié au sens du règlement n° 910/2014 du Parlement euro
péen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les. services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE, l'entité adjudicatrice n'applique pas 
d'exigences supplémentaires susceptibles de faire obstacle à l'utilisation de ces signatures par les soumissionnaires. 

En ce qui concerné les documents utilisés dans le cadre d'une procédure de passation de marchés qui sont signés par une 
autorité compétente d'un État ou une autre entité d'émission compétente, l'autorité àu l'entité d'émission compétente peut établir le 
format de signature avancé requis conformément aux exigences énoncées à l'article 1°', paragraphe 2, de la décision 2011/130/UE 
du 25 février 2011 établ.issant les exigences minirnales pour le traitement transfrontalier des documents signés électroniquement 
par les autorités compétentes. Le~ pouvoirs adjudicateurs mettent en place les mesures nécessaires pour le traitement technique 
de ces formats en faisant figurer dans le document concerné les informations requises aux fins du traitement de la signature. Ces 
documents comportent, dans la signature électronique ou le support électronique du document, des informations concernant 
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les possibilités d_e validl:ltion existantE3S qui permettent de valider la signature électronique reçue en ligne, gratuitement et d'une 
manière qui soit compréhensible pour les allophones. 

•:• 

Section /Il - Informations à communiquer aux candidats et soumissionnaires 

Sous-section 1re_ Informations à communiquer dans le cadre de l'invitation 

Art. 248. 

(1) Pans les procédures restreintes, les procédures de dialogue compétitif, les partenariats d'innovation et les procédures 
négociées avec mise en concurrence préalable, les entités. adjudicatrices invitent simultanément et par éèrit les candidats retenus 
à présenter leurs. offres, à participer au dialogue ou à négocier. · 

Lorsqu'un avis périodique indicatif sert d'appel à la conèurrènœ confomiément à l'article 213, alinéa 1"', point à), les entités 
adjudicatrices invitent simultanément et par écrit les opérateurs économiques qUi ônt manifesté leur intérêt à confirmer leur intérêt. 

(2) Les invitations visées au paragraphe 1°' mentionnent notamment !;adresse électronique à laquelle les documents de marché 
ont été mis directement à dispositiôn par voie électroniqûé; Les invitations sont accompagnées des d6cumerits de marché, lorsque 
ceux-ci n'ont pas fait l'objet d'un accès gratuit, sans restriction, complet et direct, pour les motifs énoncés à l'ârticlé 240, paragraphe 
1"', alinéa 3 ou 4; et qu'ils n'ont pas déjà été mis à disposition par d'autres moyens. Les invitations visées aù parag~phe 1°' com-
portent en outre les infomiations indiqùées à !'.annexe XIV. · 

Sous-section Il - Informations sur les décisions prises et les motifs 

Art. 249. 

(1) Les entités adjudicatrices informent dans les meilleurs délais chaque candidat et chaque soumissionnaire des décisions 
prises concernant la conc_llJsion d'un aècordscadre, · l'att_ribution du marché ou l'admission dans un système d'acquisition dyna
miqué, y compris des motifs pour lesquels eUEls ont décidé de ne pas conclure un accord-cadre ou de ne pas passer un marché qui 
a fait l'objet d'un appel à la concurrence, de recommencer la procédure ou de renoncer à mettre e~ ceuvre un système d'acquisition 
dynamique. 1 

(2) À ia demande du candidat ou du soumissionnaire concerné, les entités adjudicatrices communiquent, dans les meilleurs 
délais et au plus tard quinze jours à compter de la réception d'une demande écrite : · 

a) à tout candidat éèarté, les motifs d·u rejet de sa deman(!e de participation ; 

b) à tout soumissionnaire écarté, les motifs du rejet de son offre, y compris, dans les cas visés à l'article 144, paragraphe 1"', 
alinéas 2 à 4, de lâ loi; les faisons pour lesquelles ëlles orit conclu à la non-équivalence ou décidé qué les travaux, fourni
tures, ou servie.es ne répondent pas aux performances ou aùx exigences fonctionnelles ; 

c) à tout soumissionnaire ayant fait une offre recevable, les caractéristiques et avantages relatifs de l'offre retenue ainsi que le 
nom du titulaire ou des parties à l'accord-cadre ; 

d) à tout sourriissionnaire ayant fait une offre rëcevable, des informations relatives au déroulement et à l'avancement des 
négociations et du dialogùe avec les soumissionnaires. 

(3) Les entités adjudicatrices peuvent décider de ne pas communiquer certains renseignements visés auxparagr.aphes 1°' et 2 
concernant l'attribution du marché, la conclusion de l'accord-cadre ou l'admission dans un système d'acquisition dynamique, lorsque 
leur divulgation ferait obstacle à l'application des lois ou serait contraire à l'intérêt public, porterait préjudice aux intérêts 
commerciaux légitimes d'opérl:lteurs économiques publics ou privés, ou pourrait nuire à une concurrence loyale entre ceux-ci. n (4) Les entités adjudicatrices qui établissent et gèrent un système de qualifièation informent les demandeurs dé leur décision 
quant à léur qualification dans un délai de Six mois . 

. Si la décision de qualification doit prendre plus de qul:ltre mois à partir du dépôt de la demande de qualification, l'entité adjudica
trice doit informer le demandeur, dans les deux mois suivant ce dépôt, des raisons justifiant un allongement du délai et de la date 
à laquelle sa demande séra acceptée ou refusée. 

(5) LEls.demandeurs d_ont la qualification est rejetée doivent être informés de la décision de refus ainsi que des raisons de ladite 
décision dans les meilleurs délais, qui ne peuvent en aucun cas dépasser quinze jours. à partir de la date de la décision de refus. 
Ces raisons sont fondées sur les critères de qualifiçation mentionnés à rarticle 138, paragraphe 2, de loi. 

(6) Les entités adjudicatrices qui établissent et gèrent un système de qualification ne peuvent mettre fin à la qualification d'un 
opérateur économique que pour des raison_s fondées sur les critères de qualification mentionnés à l'article 138, paragraphe 2, de 
loi. L'intention de mettre fin à l_a qualification est noti_fiée par écrit à l'opérateur économique au moins quinze jours avant la date 
prévue pciur mettre fin à la qualification, en indiquant ·1a ou les raisons justifiant cette intention. 

' Sous-section Ill - Corifidentialité 

Art .250. 

Les entités adjudicatrices peuvent imposer aux opérateurs économiques dès exigences visant à protéger la confidentialité des 
informations qu'elles mettent à disposition tout au lorig de la procédure de passation de marché, y compris les informations mises à 
disposition dans le cadre du fonctionnement d'un système de qualificatiôn, qûe celui~êi a.if fait oû non l'objet 'd'un évis sur l'~x(stence 
d'un système de qualification utilisé _comme moyen de mise en concurrence. 
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TITRE IV - TECHNIQUES ET INSTRUMENTS POUR LES MARCHÉS ÉLECTRONIQUES ET AGRÉGÉS 

Chapitre 1°' - Systèmes d'acquisition dynamiques 

(1) Pour des achats d'usage courant dont les caractéristiques, tels qu'ils sont communément disponibles sur le marché, ré
pondent aux besoins des entités adjudicatrices, celles-ci peuvent utiliser un système d'acquisition dynamique. Ce système fonc
tionne comme un processus enjièrernent électronique et est ouvert, pendant toute la période de validité du système d'acquisition, à 
tout opérateur économique satisfaisant aux critères de sélection. Il peut être subdivisé en catégories de produits, de travaux ou de 
services cf~finies de manière. objeçti"'~ sur la base cfes cara~é.ristiques du r:narché à réaliser dans le c:acfre dé la catégorie concer
née. Ces caractéristiques P,eLJvent ne>tamment re9voyer .à la taUle maximale autorisée de c1:1rtains marchés spécifiques ultérieurs ou 
à une zone géographique précise dans _laquelle certains marchés ultérieurs seront exécutés. 

(2) Pour passer un marché dar,s le cadre iLm système d'acquisition dynamique, les entités adjudicatrices respectent les règles 
de la procédure restreinte. Tous les candidats satisfaisant aux critères de sélection sont admis dans le système et leur nombre n'est 
pas limibtR()nfor:méme~t à l'a.riicl~ 139, paragraphe 2, de la loL Lorsque les entités adjudicatrices ont subdivisé le système en caté
gories de.produits, de travaux ou de services conformément au paragraphe 1°', elles précisent les critères de sélection applicables 
à chaque catégorie. 

Nonobstant les articles 227 et 228, les délais suivants s'appliquent : 

a) le délai minimal de réception des demandes de participation est, en règle générale, d'au moins trente jours à compter de la 
date d'envoi de l'avis de marché ou, lorsque l'appel à la concurrence est effectué au moyen d'un avîs périodique indicatif, I""""\. 
à compter de la date d'envoi dé l'invitation à confirmer' i'intérêt ; il n'est en 'aucun cas inférieur à quinze j0urs. Aùcon délai r 1 
supplémentaire de réception des demandes de participation n'est appliêâblè après l'envoi de l'invitation à soum1$Sionner 
pour le premier marché spécifique dans le cadre du système d'acquisîtion dynamique ; · 

b) le délai minimal de réception des offres est d'au moins dix jours à compter de la date d'envoi de l'invitation à soLJmissionner. 
L'article 228, alinéas 2 et 3, s'applique. 

(3) Dans le cadre d'un système d'acquisition dynamique, toutes les communications sont uniquement effectuées par des moyens 
électroniques conformément aux articles 241,242,244,246 et 2-47. ·· 

' ' 

(4) Pour passer des marchés dans le cadre d'un système d'acquisition dynamique, les entités é!djuclicatrices : 
' - ,, ' -~-: • • , • ; • • • • • \ •• ,' ' •• • •• • • • • < • '. • • ' 

a} publient un avis d'appel à la concurrence en indiquant clairement qu'il s'agit d'un système d'a,cquisition dynamique ; 

b} précisent cla.ns les. <:l,ocu~ents de marché au moins la nature des c1chats envisagés et leur quantité estimée, ainsi que toutes 
les informations nécessaires concernant le système d'acquisition dynamique, y compris la manière dont ce système fonc-

• tienne, l'équipement él~ctronique utUisé et les arrangements et spécifications teçhniques de cqnnexion; 
_·, -: __ , • • • 1 .: - • • • 

c} signalent toute subdivision en catégories de produits, de travaux ou. de services et les caractéristiques définissant celles-ci ; 

d} fournissent, pendant la_ durée de valic;lité du système; un accès sans restriction, complet et c;firect aux documents de marché, 
oonformément à l'article 240. . . . . . . . . . - . . . 

(5) Les .entités adjudicatrices 1;1ccordent, pendant toute la période de validité du système d'acquisition dynamique, la possibilité 
à tout opérateur économique de demander à participer au système aux conditions visées au paragraphe 2; Les entités adjudi-
catrices afhèvent l'évaluation d.e ces demandetconfe>rmément aux critères de sél~c:tion dans un délai c:fe dix jours ouvrables () 
après leur réception. Ce délai peut être porté à quinze jours ouvrables dans certains cas qù c.ela se justifie, ne>tamment parce qu'il · 
est nécessaire.d'examiner des documents complémentaires ou de vérifier d'une autre manière si les critères de sélection sont 
remplis. · · · · · ·· .. · 

Nonobstant l'alinéa 18
', tant que l'invitâtion à soumissionner pour le premier m;;irché spépifigue dans le .cadre du système d'ac

quisition dynamique n'a pas été envoyée, les entités adjudicatrices pèuvent prolonger la durée d;évaluation, à condition qu'aucune 
invitation à soumissionner ne soit émise au cours de cette prolongation. Les entités adjudicatrices indiquent dans les documents de 
marché la durée de la prolongation qu'elles comptent appliquer. 

Les entités adjudicatrices indiquent aussi rapidement que possible à l'opérateur économique concerné s'il a été admis ou non '~ 
dans le système d'acquisition dynamique. 

(6) Les entités adjudicatrices invitent.tous les participants admis à présenterune offre pour chaque marché spécifique du 
système d'acquisition dynamique, conformément à l'àrticle 248:. Lorsque le système d'acquisiUon dynamique a été subdivisé en 
catégories de travaux, de produits ou de services, les entités adjudicatrices invitent tous les participants admis pour 1~ catégorie 
correspondant au marché spécifique concerné à soumettre une offré. 

Elles attribuent le marché au soumissionnaire qui a présenté la meilleure offre sur la base des critères d'attribution d_éfinis dans 
l'avis d.e marché du système d'acquisition dynamique, dans l'invitation à cçmfirmer l'intérêt ou, lorsque l'appel à la concurrence a 
été rÉli:1l_isé au moyen d'un a,vissur l'e,xisten~ cf'LJn sys!ème de q1,1alificatjon, dans rinvitaUon à so1,1missionn1:1r . .Ces cr;itères peuvent, 
le cas échéant, être précisés dans l'invitation à spumissionner. 

(7) À tout moment au cours de la période de validité du système d'acquisition dynamique, les entités adjudicatrices qui, en vertu 
de l'article 141 de la loi, appliquent les motifs d'exclusion et les critères de sélection prévus par les dispositions des Livres I et 11, 
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peuvent demander aux participants admis de présenter une déclaration surl'honne~r rènouvelée et actualisée; prévue à l'article 72, 
paragrélphe 1er, de la loi, dans un dl!lai de cinq jours ouvrables à compter de la date d'envoi de cette demande. 

L'article 72, paràgraphes 2 à 4, de la loi, s'applique pendant toute la période de validité du système d'acquisition dynamique. 

(8) Les entités adjudicatrices précisent la durée de validité du système d'acquisition dynamique dans l'appel à la concurrence. 
Elles notifiênt à là Commission européenne tout changemënt de cette période en utilisànt les formulaires types suivants : 

a) lorsque la durée de validité estmodifiée sans qu'il soit mis un tèrme au système, le formulaire initialement utilisé pour l'appel 
à la concurrence pour le système d'acquisition dynamique·; 

b) lorsqu'il est mis fin au système, l'àvis d'attribution de marché visé à l'article 217. 

(9) Auèûh frais ne peut être facturé avànt ou pendant là période de validité du système d'acquisition dynamique aux opérateurs 
économiques intéressés ciu participant au système"d'acquisition dynamique. 

· Chapitre Il • Ench.ères électroniques 

Art. 252. 

(1) Les entités adjudicatrices peuvent recourir à des enchères électroniques où sont présentés de n~uveaux prix, révisés à la 
baisse, et/ou de nouvelles valeurs portant sur certains éléments des offres. 

A cette fin, les entités adjudicatricès structl,!rent l'enchère électronique comme un processus électronique itératif, qui intervient 
après une première évaluation complète des offres, ce qui permet de les classer au moyen de méthodes d'évaluation automatiques. 

Les marchés de services ou de travaux ayant pour objet des prestations intellectuelles ne font pas l'objet d'enchères électro
niques lorsqu'ils ne peuverit être classés au moyen de méthodes d'évaluation automatiques.· 

(2) Dans les proçédures ouvertes, ou restreintes ou dans. les procédures négociées avec mise en concurrence préalable, les 
entités adjudicatrices peuvent décider que l'attribution d'un marché est précédée d'une enchère électronique lorsque le contenu 
documents de marché, en particulier les spécifications techniques, peuvent être établis de manière précise. 

Dans les mêmes conditions, il est possible de recourir à l'enchère électronique lors de la remise en concurrence entre les parties 
à un accord-cadre visée à l'article 130, paragraphe 2, de la loi et de la mise en concurrence des marchés à passer dans le cadre 
du système d'acquisition dynamique visé à l'article 131 de la loi. 

(3) L'enchère électronique porte sur l'un des éléments suivants des offres : 
. I 

a) uniquéinent sur les prix lorsque le marché est attribué sur la seule base du prix; 

b) sur les prix et/ou sur les nouvelles valeurs des éléments des offres indiqués dans les documents de marèhé lorsque le 
marché est attribué sur la base du meilleur rapport qualité/ prix ou au soumissionnaire ayant présenté l'offre au coût le plus 
bas selon une approche fondée sur le rapport coût/efficacité. 

(4) Les entités adjudicatrices qui décident de recourir à une enchère électronique e,n font mention dans l'avis de marché, da.ns 
l'invitation à confirmer l'intérêt ou, lorsque l'appel à la concurrence a été réalisé au moyen d'un avis sur l'existence d'un système 
de qualification, dans l'invitation à soumissionner. Les documents de marché comprennent au moins les ii;iformations mentfonnées 
à l'annexe- IX. 

(5) Avant de procéder à l'enchère électronique, les entités adjudicatrices effectuent une première évaluation complète des offres 
conformément aux critères d'attribution et à la pondération qui leur est associée. 

Une offre est considérée comme recevable dès lors qu'elle a été présentée par un soumissionnaire qui n'a pas été exclu en 
vertu de l'artièle 139, paràgraphe 1er, de la loi, ou de l'article 141, paragraphe 1er, de la loi, et qui remplit les critères de sélection 
énoncés aux articles 139 et 141 de la loi et dont l'offre est conforme aux spécifications techniques, tout en n'étant pas irrégulière 
ou inacceptable ou inappropriée. 

Sont notamment considérées comme irrégulières les offres qui ne sont pas conformes aux documents de marché, qui sont 
-parvenues tardivement, qui comportent (!es éléments manifestes de collusion ou de corruption ou que le pouvoir adjudicateur a 
jugées anormalement basses. Sont notamment considérées comme inacceptables les offres présentées par des soumissionnaires 
dépourvus des capacités requises ou dont le prix dépasse le budget du pouvoir adjudicateur tel qu'il a été déterminé et établi avant 
le lancement de la procédure de passation de marché. 

Une offre n'est pas considérée comme appropriée lorsqu'elle est sans rapport avec le marché parce qu'elle· n'est manifestement 
pas en mesure, sans modifications substantielles, de répondre aux besoins et aux exigences de l'entité adjudicatrice, spécifiés 
dans les documents de marché: Une demande de participation n'est pas considérée comme appropriée lorsque l'opérateur écono
mique concerné doit ou peut être exclu en vertu l'article 139, paragraphe 1er, de la loi, ou de l'article 141, paragraphe 1er, de la loi, ou 
ne remplit pas les critères de sélection établis par l'entité adjudicatrice en vertu de l'article 139 de la loi ou de l'.article 141 de la loi. 

Tous l~s soumissionnaires qui ont prése11té des offres re~evables sont invités simultanémel"!t, par des moyens-électroniques, à 
participer à l'Emphère électronique en utilisi;int has connexions, à la date et. à l'heure spépifiées, conformémer,t élUX instructions 
-figurant daris l'invitation. !.;enchère électmnique peut se 

0

dérouler en plusieurs ph-ases s~ccessives. El.le ne débute au plus tôt que 
deux jours ouvrables à compter de la date d'envoi des invitations. 

(6) L'invitation est accompagnée dU résultat de l'évaluation complète du soumissionnaire concerné, effectuée conformément à 
la pondération prévue à l'article 143, paragraphe 5, l'alinéa 1er de la loi. 
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L'invitation mentionne également la formule mathématique qui devra être utilisée; lors de l'enchère électronique, pour déterminer 
les reclassements automatiques en fonction des nouveaux prix ou des nouvelles valeurs présentées. Sauf lorsque l'offre économi
quement ra plus avantageuse est identifié~ sur la base du prix uniquement, cette formule intègre la pondération de tous les critères 
fixés pour déterminer l'offre économiquefT!ent la plus avantageuse, indiquéE! dans I' aviJ> .servant d'appel à la concurrenc;e ou dans 
d'aUtres documènts de marché. À cette fin, les éventuelles foÛ~chettes sont toutefois réduit~s au préalaple à une valeur déterminée. 

Dans le cas où des variantes sont autorisées, ùne formule distincte est fournie pour chaque variante, 

(7) Au cours de chaque phase de l'enchère électronique, les entités adjudicatrices communiquent instantanément à tous les 
soumissionnaires au moins les informations qui leur permettent de connaître à tout momentleur classement respectif. Ellès peuvent 
également communiquer d'autres informations concernant d'a.utres prix ou valeurs présentés à condition que ce.la _soit indiqué dans 
le cahier de charges. Elles peuvent également, à tout moment, annoncer lè nombre des participants à la phai;e c!e · l'enchère. 
Cependant, en aucun cas, elles ne peuvent divulguer !;identité des soumissionnaires pendant le déroulement des phases de 
l'enchère électronique. 

(8) Les entités adjudicatrices clôturentl'ènchère électronique selon une ou plusieurs des modalités suivantes: 

a) à la date et à l'heure préalablement indiquées ; 

b) lorsqu'elles ne reçoivent plus de nouveaux prix ou de nouvelles valeurs répondant aux exigences relatives aux écarts mini: 
maux, à condition d'avoir préalablement précisé le délai qu'elles observeront à partir de la réception de la dernière offre 
avant de clore l'enchère électronique ; ou 

c) lorsque le nombre de phases d'enchère préalablement indiqué a été réalisé. 

Lorsque les entités adjudicatrices entendent clore l'enchèrè électronique conformément à l'alinéa 18
', point c), le cas échéant en 

. combinaison avec les modalités prévues au point b) dudJt alinéa, l'invitation à participer à l'enchère indique lè calendrier de chaque(} 
phase d~ l'enchère. ' 

(9) Après la clôture de l'enchère électronique, les entités adjudicatrices attribuent le marché conformément à l'article 143 de la 
loi, en fonction des résultats de celle--ci. 

Chapitre Ill - Catalogues électroniques 

Art. 253. 

(1) Lorsque l'utilisation de moyens de communication électroniques est requise, les entités adjudicatrices peuvent exiger que les 
qffres soient présentées sous la forme d'un catalogue électronique ou qu'elles comport~nt un catalogue électronique. 

Les offres préséntéès sous la forme d'un catalogue électronique peuvent être accompagnées d'autres documents qui les com
plètent. 

(2) Les catalogues électroniques sont établis par les candidats ou les soumissionnair.es en vue de participer à une procédure de 
passation de,marché donnée conformément aux spécifications techniques et âu format prévus par l'entité adjudicatrice. 

En outre, les catalogues électroniques respecten~ les exig:nces applicables aux outils de commlJnication électr~nique ainsi que 
toute exigence supplémentaire définie par l'entité adjudicatrice conformément aux articles 241 à 247. 

(3) Lorsque la présentation des offres sous la forme ~•un catalogue électronique est acceptée ou exigée, les entités adjudica-~.-... 
trices : \ l 

a) le précisent dans l'avis de marché, dans l'invitatio.n à confirmer l'intérêt ou, lorsque l'appel à la concurrence a été réalisé au 
moyen d'un avis slÎr l'~xistence d'un système de qùalification, dans l'invitation à soumissionner ou à négocier; 

b) précisent dar:is les documents de marché toutes les informations requises en vertu de l'article 247, en ce qui concerne le 
format; l'équipement électronique utilisé ainsi que les modalités de connexion et les spécifications techniques du catalogue. 

(4) Lorsqu'un accord-cadre a été conclu avec plusieurs opérateurs économiques à la suite de la soumission d'offres sous la 
forme de catalogues électroniques, les entités adjudicatrices peuvent prévoir que la remise en concurrence pour des marchés 
spécifiques est effectuée sur la base de catalogues actualisés. Dans ce cas, les entités adjudicatrices utilisent l'une qes méthodes 
suivantes: 

a) elles invitent les soumissionnaires à présenter de nouveau leurs catalogues électroniques, adaptés aux exigences dumar
ché en question ; ou 

b) elles informent les soumissionnaires qu'elles entendent recueillir, à partir des catalogues élèctroniques déjà présentés, les 
informations nécessaires pour constituer des .offres adaptées aux exigences du marché en question, pour autant que 
l'utilisation de cette méthode ait été annoncée dans les documents de marché de l'accord-cadre. 

(5) Lorsque des entités adjudicatrices remettent en concurrence des marchés spécifiques conformément au paragraphe 4, point 
b ), elles .informent les soumissionnaires de la date et de l'heure à laquelle elles eritèndent recueillir les informations nécessaires 
pour constituer des offres adaptées àù.x exigences du marché SpécifiqÙè en question et dôi1i1ent aux s6Ûrhissiôni1aires la possibilité 
de refuser cette coilectè d'informations. · · 

Les entités adjudicatrices prévoient un délai adéquat entre la notification et la collecte effective des informations. 
Avant d'attribu~r le marché, les entités adjudicatrices transmettent les informations recueillies au soumissionnaire concerné afin 

de lui permettre de contester ou de confirmer que l'offre ainsi constituée ne comporte pas d'erreurs matérielles. 
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(6) Les entités adjudici:itrices peuvent attribuer des marchés fondés sur un système d'acquisition dynamique en exigeant que les 
offres relatives à un marché spécifique f.oient présentées sous la forme d'un catalogue électronique. 

L~ ~11tités adjudi~trices peuvent également attribuer d~ rnarchéf. fondés sur un système d'acquisition dynamique confor
mérn~nt au paragraphf:) 4, .point b), .et au paragraphe 5 à condition que la çtemande c:le participation au système d'acquisition 
dynamique .soit accompagnée d'un catalogue électronique •conforme aux spécifications techniques et au format prévus par l'entité 
adjudicatrice. Ce catalogue est ensuite e<>mplété par les candidats lorsqu'ils .i;ont informés de l'intention de l'entité adjudicatrice de 
constituer des offres par le b.iais de la procédure pré!vue au paragraphe 4, point b). 

Art. 254. 

· TITRE V - EXAMEN DES OFFRES ET ATTRIBUTION 

Chapitré 1•• - Vérification des offres 

Dans le cadre de procédures ouvertes, les entités adjudicatrices peuvent décider d'examiner les offres avant de vérifier l'aptitude 
des soumissionnaires, à condition que les dispositions pertinentes des articles 137 à 143, 145 et 146 de loi, soient respectées, y 
compris la règle selon laquelle le marché n'est pas attribué à un soumissionnàire qui aurait dO être exclu conformément à l'article 
141 de la loi ou qui ne remplit pas les critères de sélection établis par l'entité adjudicatrice conformément.aux articles 139, para
graphe .1er, et 141 de la loi. 

ArL255. 

Lorsque les informations ou les documents qui doivent être soumis par les opérateurs économiques sont ou semblent incom
plets ou erronés, ou lorsque certains documents sont manquants, les entités adjùdicatrices peuvent, saùf clause èontrairè du cahier 
spécial des charges ou sauf mention du cahier spécial des charges qu'il s'agit d'informations ou de documents qui doi~ent être 
jointes aux offres sous peine d'exclusion, demander aux opérateurs économiques concernés de présenter, compléter, clarifier ou 
préciser les infbrmations ou les documents concernés dans un délai approprié, à condition que : 

a) C8$ demandes respectent pleinement les principes d'égalité de traitement et de transparence, et 

b) qu'elles ne conduisent pas indOment à favoriser ou défavoriser le ou les candidats ou soumissionnaires auxquels lesdites 
demandes,ontété adressées, et 

c) qu'elles n'aboutissent pas à la présentation, par les soumissionnaires conèernés, d'une offre nouvelle. 

Les entités adjudicatrices peuvent prévoir que les renseignements sont à fournir par le sOÛmissiônnaire, sous peine de l'exclu
~ion de son offre, dans un délai de quinze jours à courir à partir de la réception dè la demande y relative. 

Chapitre Il - Consèrvation et accès aux documents 

Art. 256. 

Les entités adjudicatrices conservent, au moins pendant la durée des marchés, des copies de tous les marchés conclus dont la 
valeur est égale ou supérièûre à : 

a) 1 000 000 euros en ce qui concerne les marchés de fournitures ou de services; 

b) 10 000 000 euros en ce qui concerne les marchés de travaux. 

Les pouvoirs adjudicateurs donnent aècès à ces marchés ; toutefois, l'accès à des documents ou à. des éléments d'information 
particulièrs peut être rèfu~é dans lâ mesure et dans les oonditioris prévues pflr les règles applicablès en matière d'accès aux docu
ments et de protection des données. 

Chapitre Ill - Rapports individuels sur les procédures d'attribution de marchés 

Art.257. 

«(1}»1 Les entités adjudicatrices conservent les informations appropriées concernant chaque marché ou chaque accord-cadre 
régi par le présent Livre, et chaque fois qu'un système d'acquisition dynamique est.mis en place. Ces informations sont suffisantes 
pour leur permettre de justifier ultérieurement des décisions prises en relation avec : · 

a) la quàlificâtion et là sélection des opérateurs économiques et l'attribution des marchés; 

b) l'utilisation de procédures négociées sans appel à la concurrence conformément à l'article 124 de la loi; 

c) la non-application des dispositions relatives aux techniques et instruments pour les marchés électroniques et agrégés, au 
déroulement dè la 1procédure et à l'exécution des marchés, en vertù des dérogations prévues aux chapitres Il et Ill du titre 
1er du Livre Ill de la loi ; 

d) le cas échéant, les raisons pour lesquelles des moyens de communication autres que les moyens électroniques ont été 
utilisés pour la soumission électronique. 

1 Inséré par le règl. g.-d. du 25 janvier 2019. 
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Dans la mesµre où l'avis d'attribution de marché établi conformément à l'article 217 ou à l'article 238, paragraphe 2, contient les 
informations exigées au présent paragraphe, les entités adjudicatrices peuvent se référer auditavis. 

(2} Les entités adjudicatrices gardent une trace du déroulement dé toutes les procédures de passation de marchés, qu'elles 
soient menées ou non par des tnoyëns élëctrohiquès. À cet èffet, elles veillent à conserver des documents suffisants poûr'josti- fier 
les décisions prises à toutes les étapes de la procédure· de passation de marché, notamment des di:>êùments eoncèrnaht les 

. échanges avec les opérateurs économiques et les délibérations internes, la préparation des documents de marché, le dialogue ou 
la négociation le cas échéant,-la sélection et l'attribution .du màrché. Ces documents sont conservés au moins pendant une période 
de trois ans à compter de la date d'attribution du marché. 

(3) Les informations ou les documents, ou leurs principaux éléments, sont communiqués à la Commission européenne ou aux 
autorités, organismes ou structures nationales visées à l'article 261, paragraphe 18

', à leur demande. 

TITRE VI - EXÉCUTION DU MARCHÉ 

Art .258. 

Les entités adjudicatrices ,peuvent prévoir des conditions particulières concernant l'exécution d'un marché pour autant qu'elles 
soientljées à l'objet du marcl:lé au sens de l'article 143, paragraphe 3, de la loi, et indiquées dans l'appel àla concurrence ou dans 
les documents de marché. Ces conditions peuvent prendre en compte des considérations relatives à l'économie, à l'innovation, à 
l'environnement, au domaine social ou à l'emploi. 

Art.25Q. (} 

( 1). Dans les d9cuments de marché, l'entité adjudicatrice peut demander au soumissionnaire ou au candidat d'indiquer; dans son 
offre, toute part du marché qu'elle a éventuellement l'intention de sous-traiter à des tiers ainsi qùe les sous0traitants proposés. Le 
présent: paragraphe ne préjuge pas de Ja question de. la responsabilité de l'opérateur économique auquel le marché a été attribué 
(contractant principal}. 

(2) En ce qui conèerne les marchés de travàux et lès services qui doivent être réalisés dans les locaux de l'entîté adjudicatrice 
sous sa surveillance, après l'attribµtion du marché et, au plus tard, au début de l'exécution du.marché, l'entité adjudicatrice exige du 
contractant principal qu'il lui indique le nom, les coordonnées et les représehtants légaux de.ses sous-tràitants participant à ces tra
vaux ou à la prel;ltaticmde ces services dans la_mest1rf3 Oll ces informations sç>nt connues à ce.stade. L'en~éadjµdicatrice exige que 
le contractant principal l~i fasse, part de to4t changernent rel~if à ces. informations. intervenant au cours du marché ainsi que des 
informations requises PQUr tout nouveau sous~traitant qu;' participe ultérieuremènt à ces travaux ou à la prestation de ces services. 

. ,: ' . . '. ' . • ·, .... ·.' . ·-;' ;"' ; !' _: ~; ", ' .• ' ' .~ . . " • . ' 

Les obligations prévues à l'alinéa 1er s'appliquent également: 

a) aux marchés de services autres que ceux concernant de_s services à fournir dans les locaux de l'entité adjudicatrice sous 
sa surveillance ou aux fournisseurs participa.nt aux marchés de travaux ou de services ; 

b} aux sous-traitants des sous-traitants du contractant principal ou se trouvant à des échelons inférieurs de la chaîne de sous
traitance. 

Nonobstant l'alinéa 1"', les entités adjudicatrices peuvent imposer au contractant l'obligation de fournir les informations requises 
directement. 

Les alinéas 18 'à 3 ne s'appliquent pas aux fournisseurs. . n 
Aux fins de l'application du paragraphe 4, les informations requises sont assorties de déclaratiorys sur l'honneur des sous-trai- · ' 

tants selon lés dispositions dé l'artiêîe 72, dé la loi. En cê tiUiconèèfhe les sous-traitants qui se sont présentés après l'attribution du 
marché, cetix~d fournissent des certiiiêats et d'aotré~ dôêumêrits ju'$tificatifs en lieu et plàè:e cf'une déclaratÎôn sut l'honneur. 

(3) Dans l'exécution du marché, l'opérateur économique prend les mesures appropriées pour que les sous-traitants se confor
ment aux obligations applicables dans les domaines du droit environnement,al, social et du travail visées à l'article 154 de la loi. 

(4) Dans le but d'éviter les manquements aux obligations visées au paragraphe 3, les pouvoirs adjudicateurs vérifient s'il existe 
des motifs d'exclusion de sous-traitants conformément à l'article 29 de la loi. Dans de tels cas, le pouvoir adjudicateur exige que 
l'opérateur économique remplace un sous-traitant à l'encontre duquel ladite vérification a montré qu'il existe des motifs d'exclusion 
obligatoires. Le pouvoir adjudicateur peut exig~r dé!'opéràteur éconon'lique qu'il remplacé un·sous-traitant à l'encontre duquel la 
vérification a montré qu'il existe dès motifs d'exclusion non obligatoires. 

(5) En cas de sous-traitance, l'adjuclicat~ir~ cferyieµre ~ l'égard.du IT1aître de l'ouvrage seul responi;able et seul créancier, sans 
préjudice des dispositions de la loi du 23 juillet 1991 ayant pour objet de réglementer les activités de sous-traitance. 

Art .260. 

TITRE Vl.1 7 ACTIVffÉS DIRECT~MENT EXPOSÉES À LA CONCURRl=NCI= 

Section unique - Procédure pour déterminer si l'article 115 de la loi est applicable 

(1) Lorsque une entité adjudicatrice estime que, sur la base des critères énoncés à l'article 115, paragraphes 2 et 3, de la loi, une 
activité donnée est directement exposée à la concurrence sur des marchés dont l'accès n'est pas limité. elle en informe le ministre 
ayant dans ses attributions le secteur concerné, qui soumet à la Commission européenne une demande visant à faire établir que 
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le Livre Ill ne s'applique pas à la passation de marchés ou à l'organisation de concours pour la poursuite ;de cette activité, ainsi 
que, le cas échéant, la position adoptée par une autorité nationale indépendante qui est compétente pour l'activité concernée. Cette 
demand,e peut porter sur des act.ivités qui s'inscrivent (jans un i.ecteur plus large ou qui ne sont exercées que dans certaines parties 
de l'Étl3t. . 

Dans s;:i demande, le ministre ayant dans ses attributions le secteur concerné informe la Commission européenne de tous les 
faits per;tinents, et notamment de toute loi, règlement, disposition administrative ou accord concernant la conformité aux conditions 
énoncées il l'article 115, paragraphe 1er, de la loi. 

(2) A moins qu'une demande émanant d'une entité adjudicatrice soit assortie d'une position motivée et justifiée, adoptée par 
une autorité nationale indépend~nte compétente pour l'activité concernée, qui analyse de manière approfondie les coni:litions de 
l'éventuelle applicabilité de l'artiçle 115, paragraphe 1er, de la l0i, à l'activité concernée, conformément aux paragraphes 2 et 3 dudit 
article, Ill ,Commission européenne informe immédiatement le ministre ayant dans ses attributions le S!,lcteur concerné. En pareils 
cas, le ministre ayant dans ses attributions le secteur concerné informe la Commission européenne de tous les faits pertinents, et 
notaml)1ent qe toute loi, ~èglement, disposition administrative QU accord concernant la conformité aux conditions énoncées à l'article 
115, paragraphe 1er, de la loi. 

(3) Lorsqu'elle reçoit une demande soumise conformément au paragraphe 1er, la Commission européenne peut, par un acte. 
d'exécution adopté dans les délais prévus à l'annexe VII, établir si une activité visée aux articles 91 à 97 de la loi, est directement 
exposée à. Ja concurrence, sur la base des c:ritères énoncés à l'article 11.5 de la loi. 

Les marchés destinés à permettre l'exercice de l'activité donnée et les concours organisés pour la poursuite d'une telle activité 
cessent d'être soumis au Livre Ill dans chacun des cas suivants : 

a) la Commission européenne a adopté l'acte d'exécu.tion établissant l'applicabilité de l'article 115, paragraphe 1er, de la loi, 
dans les délais prévus à l'annexe VII ; 

b) la Commission européenne n'a pas adopté l'acte d'exécution dans les délais prévus à l'annexe VII. 

(4) Après la soumission d'une demande, le ministre ayant dans ses attributions le secteur concerné peu_t, avec l'accord de la 
Commission européenne, modifier sènsiblement sa demàndè, en particulier en ce qui concerne les activités ou les zones géogra
phiques concernées. Dans ce cas, un nouveau délai pour l'adoption de l'acte d'èxécution s'applique, qui est calculé conformément 
au paragraphe 1er de l'annexe VII, à moins que la Commission européenne et le ministre ayant dans ses attributions le secteur 
concerné qui a présenté la demande ne se soit mis d'accord sur un délai plus court. 

(5) Lorsqu'un·e activité fait déjà l'objet d'une procédure au titre des paragraphes 1er, 2 et 4, de nouvelles demandes se rapportant 
à la même activité présentées avant le terme du délai prévu pour la première demande ne sont pas considérées comme donnant 
lieu à de nouvelles procéoures et sont traitées dans le cadre de la première demande. 

(6) Le ministre ayant dans ses attributions le secteur concerné publie un avis sur le Portail des marchés publics visé à l'article 
270, renseignant sur les actes d'exécution adoptés par la Commission européenne conformément à l'article 35, paragraphe 6, de 
la directive 2014/25 du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités 
opérant dans les secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE, en y 
ajoutant une référence à l'acte publié au Journal officiel de l'Union européenne. 

Art. 261. 

LIVRE IV - GOUVERNANCE ET OBLIGATIONS INTERNATIONALES 

TITRE IER - GOUVERNANCE 

Chapitre 1er - Suivi de l'application des. règles relatives aux marchés publics 

(1) L'application des règles relatives à la passation des marchés publics est contrôlée par les autorités, organismes et structures 
compétentes. 

Lorsque les autorités ou structures de contrôle constatent, de leur propre initiative ou après en avoir été informées, des violations 
précises ou des problèmes systémiques, elles doivent être habilitées à les signaler aux autorités nationales d'audit, aux juridictions 
ou aux autres autorités ou structures compétentes. 

(2) Les résultats des opérations de contrôle réalisées conformément au paragraphe 1er sont rendus publics via des moyens 
d'inform1:1Uon appropriés. Ces. résultats sont également mis à la disposition de la Commission européenne ; il.s peuvent notamment 
être intégrés clans les rapports de contrôle visés au paragraphe 4. 

(3) Sans préjudice des procédures générales et des méthodes de travail mises en place par la Commission eu1opéenne pour 
ses communications et contacts avec les États membres, le ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions est désigné 
comme point de référence pour la coopération avec: la Commission européenne en ce qui concerne la législation relative aux mar-
chés publics. · 

(4) Afin de permettre au ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions, de présenter à la Commission européenne, le 
18 avril 2017 au plus tard, et tous les trois ans par la suite, un rapport de contrôle portant sur les questions détaillées à l'alinéa qui 
suit, les autorités, organismes et structµres visées au paragraphe 1er lui transmettent, annuellement et par •écrit, les informations 
nécessaires à cette fin, en fonction de leurs domaines de compétence respectifs. 
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Le rapport de contrôle visé à l'alinéa qui précède intègrera : 

a) le résultat des opérations de contrôle visées au paragraphe 1er ; 

b) le cas échéant, des informations sur les œtises lés plus fréquentes de mauvaise appliéàtion des règles ou d'insécurité juridique, 
y compris d'éventuels problèmes structurels ou récurrents dans l'application des règles, sur le niveau de participation des PME 
aux procédures de passation des marchés publics ainsi qliè sur la prévention, la détection et le signalement adéquat des cas 
de fraude, de corruption, de conflit d'intérêts et d'autres irrégularités graves dans le cadre de la passation de mâtchés ; 

Aux fins du tiret qui précède, on entend par« PME » l'entreprise qui est définie dans la recommandation 2003/361/CE de 
la Commission européenne du 6 mars Z003 concernant la définition des micro, petites et moyennes .c,mtreprises. 

c) pour les marchés qui auraient relevé des Livres Il èt Ill si leur valeur avait dépassé le seuil àpplicable fixé aux articles 52 et 
98 de la loi, un rapport statistique présentant une estimation dè la valeur totale agrégée de ces marchés au cours de la 
période concernée. Cette estimation peut notamment être fondée sur des données disponibles en vertu des obligations 
nationales en matière de publication ou sur des estimations fondées sur un échantillonnage ; 

d) des informations sur leur organisation instiMionnellè en rapport avec la mise en œtivre, le suivi et le contrôle de l'application 
des règles de la loi sur les marchés publics, ainsi que sur les initiatives nationales prises pour fournir des orientatiôns ou une 
assistance lors de la mise en œuvre des règles de l'Union relatives aux marchés publics ou répondre aux difficultés qui se 
posent lors de la mise en œuvre de ces règles. 

(5) Lorsque la Commission europé~nne le demande, le ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions lui fôurnit des 
informations sur la mise en œuvre pratique des politiques stratégiques nationales en matière de marchés. 

Art .. 262. 

Chapitre Il • Coinmissioil des soumissions 

Section f 9 
- Composition 

La Commission des soum.issions prévue par l'article 159 de la loi se compose de neuf membres, à savoir: de cinq membres 
dont le président, représentant les pouvoirs adjudic:ateurs, et de quatre membres désignés sur les listes d'a.u mpins troisdélégués 
présentés par la Chambre des métiers et la Cham.bre de commerce. 

Art. 263. 

Pour chaque membre de la Commission des soumissions, il est désigné un suppléant. 

Art. 264. 

Les délégués des chambres professionnelles peuvent s'adjoindre, après avoir reçu l'accord préalable du président de la Com
mission des soumissions, des experts de la profession concernée. Ces derniers n'ont toutefois que voix consultative. 

Section Il - Service administratif 

Art. 265. 

(1) La Commission des soumissions est assistée d'un service administratif qui se compose du président, qui en assume la 
direction, d'un secrétaire général et de secrétaires administratifs. 

(2) Ledit service s'occupe des travaux de secrétariat et fonctionne comme organe d'information. 

Art. 266. 

Le secrétaire général assiste aux réunions de la Commission des soumissions avec voix consultative. 

Section Ill - Règles de saisine 

Art. 267. 

(1) L~ Commission des soumissions exécute les missions lui confiées par l'article 159 de la loi, ainsi que celles prévues spécifi
quement par d'autres dispositions de la loi précitée. 

(2) Dans le cadre des missions l1Ji confiées, elle exerce un pouvoir de contrôle de l'application des dispositions relatives aux 
clauses, conditions et formalités régissant les marchés publics. 

(3) La Commission des soumissions instruit les réclamations qui lui sont adressées soit par un pouvoir adjudicateur ou une entité 
adjudicatrice, soit par un soumissionnaire, .soit par une chambre professionnelle intéressée. 

(4) À sa propre demande, le soumissionnaire dont la soumission fait l'objet d'une réclamation est entendu dans ses explications. 
De même, le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice, dont la soumission fait l'objet d'une réclamation, est entendu dans ses 
.explications s'il en fait lademande: 

(5) La Commission des soumissions assume, soit à la demande, soit avec l'accord des ministres compétents, toùte mission 
consultative particulière direètement ou indirectement en rapport avec l'élaboration des documents de soumission, la passation des 
marchés publics, l'exécution et le contrôle des travaux. · 

Art. 268. 

: (1) Dans l'accomplissement de sa mission, la Commission des soumissions peut s'entourer de tous renseignements utiles et, le 
cas échéant, avoir recours à ravis d'experts si la majorité de ses membres en fait la demande. 
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(2) S,i ur,ie chambre pr9fes.sic:mrelle d~mande, par son membre. de la Commission des soumissions,· la. nomination d'un ou de 
plusieurs experts sans que la maje>riJé des membres soit d'accord, cette chambre doit s'engager par écrit à prendre à sa charge les 
frais d'expertise. Si elle obtient.gajnde cause, les frais d'expertise sont à charge du pouvoiradjudicateur. 

Art. 269. 

Les membres de la Commission des soumissions et les experts consultés sont tenus au secret en ce qui concerne les affaires 
dont la Commission des soumissions est saisie. 

Chapitre Ill - Portail des marchés publics 

Art. 270. 

(1) Le« portail des marchés publics», ci-après dénommé« le portail», est une plateforme électronique, dont la gestion est 
assurée par lè ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions. Ses conditions d'Utilisâtion sont déterminées par voie de 
règlement ministériel. · · 

(2) La publication des avis préyus au présent règlement est effectuée, par voie électronique, sur le portail. 

(3) ~e port.ail s~rt ~ la mise .à disposition, par. voie électronique, des documents de la soumission, à la .remise électronique des 
offres et des candidatures, et à toute communication ou notification tout au long de la procédure, aux conditions prévues par le pré
sent règlemeint gran9-ducal et aux ~onditions prévues par le règlement grand-ducal relatif à l'utilisation des moyens électroniques 
dans les procédur~ des marchés publics. . . 

( 4) Le portail sert également d'outil aux fins de la mise à disposition, envers les pouvoirs adjudicateurs, les entités adjudicatrices 
et les opérateurs économiques, d'informations et d'orientations sur la législation applicable aux marchés publics ainsi que sur 
l'interprétation et l'application du droit de l'Union européenne. 

Art. 271. 

TITRE Il- COOPÉRATION ADMINISTRATIVE ET OBLIGATIONS INTERNATIONALES 

Chapitre 1°' - Assistance mutuelle et échange d'informations entre Étal$ membres 

(1) Aux fins de l'assistance mutuelle que les États membres de l'Union européenne se prêtent et pour permettre l'échange 
d'informations, les ministres ayant dans leur domaine de comi:i'étence resP,eè:tif les informatibns visées, pour les marchés publics 
dont le champ d'application relève du Livre 1°' ou du Livre Il, aux articles 29, 31, 32, 34, 36, 38 et 72 de la loi ainsi qu'aux articles 
16 à 18 du présent règlement, et pour les marchés dont le champ d'application relève du Livre Ill, aux articles 142 à 146 de la loi 
ainsi qu'aux articles 207 à 210 du. présent règlement, fournissent, chacun en ce qui le concern,e, les renseignements sollicités dans 
le cadre du système d'information du rm;u'ché intérieur, (IMI), mis en ~lace par le règlement (U~) n° 1024/2012 d_u Parlement 
européen et du Conseil du 25 octobre 2012 concernant la coopération administrative par l'intermédiaire du système d'information 
du marché intérieur et abrogeant la décision 2008/49/CE de la Commission européenne, telles que lès dispositions législatives ou 
réglementaires, les conventions collectives d'applièation générale 6û les normes techniques nàtionales, ou telles que les éléments 
de preuve et documents à fournir relativement aux rapports d'essai, certifications, normes d'assurance de la qualité et normes de 
gestion environnementale, aux opérateurs économiques agréés et aux organismes de certification. 

(2) A la demande d'un des ministres visé au paragraphe 1 ••, les adjudicateurs fournissent les renseignements visés au para
graphe 1°'. 

(3) Le ministre ayant les Travaux publiés dans ses attributions veille à ce que les bases de données qui contiennent des informa
tions pertinentes concernant les opérateurs économiques et qui peuvent être consultées par les pouvoirs adjudicateurs nationaux 
puissent l'être également, dans les mêmes conditions, par les pouvoirs adjudicateurs d'autres États membres. 

Aux fins de l'article 73 de la loi, le ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions rend accessible et met à jour dans la 
base e-Certis une liste complète des bases de données contenant les informations pertinentes relatives aux opérateurs éèon~
miques qui peuvent être consultées par lès pouvoirs adjudicateurs d'autres États membres. 

Aux fins de l'article 73 de la loi, et en vue de faciliter la soumission d'offres transnationales, le ministre ayant les Travaux publics 
dans ses attributions veille à ce que les informations relatives aux certificats et autres formes de pièces justificatives introduites 
dans la base e-Certis soient tenues à jour en permanence. 

Chapitre Il • Information de la Commission européenne des difficultés rencontrées lors des marchés 
passés avec les pays tiers 

Art. 272. 

(1) Le Gouvernement informe la Commission européenne de toute difficulté d'ordre général rencontrée et signalée par leurs 
entreprises en fait ou en droit, lorsqu'elles ont cherché à remporter des marchés de services dans des pays tiers visés à l'article 
147 de la loi. 
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(2) Le Gouvernement informe la Commission européenne de toote diffiéulté d'ordre général rencontrée et signalée par leurs 
entreprises en fait ou en droit, ~ résultant du non°tespect des dispositions internationales en matière de droit du travail visées aux 
articles 42 et 154 de la loi, lorsqu'elles ont cherché à remporter des marchés dans dès pays tiers. 

Art .273. 

LIVRE V - DISPOSITIONS FINALES 

TITRE IER - ANNEXES 

Les annexes I à XVIII font partie intégrante du présent règlement. 

Les modifiçations àtannexe IV d~ la directive 2014/24/LIE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passa
tion d~s_o,arch~.s publi~ ~.t abrfl9elin_t la directive 2004/18/CE s'appliquent avec effet 13U jour de la_ date de l'entrée en vigueurdes 
actes modificatifs de l'Union européenne. 

Les modifications à l'annexe V de la directive 2014/25/UE _du Parlement européen et du C?nseil dµ 26 février 201 .. 4 relative àla 
passation des màrché$ par des entités opérant dans les secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports et dès services postaux et 
abrogeant la directive 2004/17/CE s'appliquent avec effet au jour de la date de l'entrée en vigueur des actës moclifiéatifs de l'Union 
européenne; 

Le ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions publie un avis au Journal officiel du Grand-Duché de Luxèml:>ourg, 
renseig.nant sur les modifiéations ainsi intervenues, en y ajoutant une référence à l'acte publié au Jourriàl officiel èlè l'Unio~ euro- I""""'\ 
péenne. . · t l 

TITRE li - CLAUSE ABROGATOIRE 

Art.274. 

Le règlement grand.ducal du 3. août 2009 portant exécution de la loi du 25 juin 2009 sur les marchés publics et portant modifica
tion du seuil prévu à l'article 106 point 10• de la loi communale modifiée du 13 décembre 1998 est abrogé., sa~ en oe qui oonoemo 
les ooFitFats ào oonoessioR ào troi.•mIx et Ele serviees au sens Ele l'artiele a, i:iuméros a et 4 Ele oette même loi. 

TITRE 111 ~ Dll>POSITIONS TRANSITOIRES REl,.ATIVES A L'UTILISAT(9N·OBLIGATOIREDE MOYENS ÉLECTRONIQUES 

Art .275. 

(1) L'application de l'article 196 et de l'article 241 est reportéejqsqu'au 18 octobre 2018, hormis lorsque l'utilisation des moyens 
électroniques est obligatoire, conformément àÛx àrticlës 160,166,203; .104, 205; 219,240,251,252 et253 ch.i présent r~lement. 

- ,'· ' • :·.' ; . .. . . . . •. t"-

(2) Jusqu'à la !:late. prévµe au paragraphe 1~, les po1,1voirs adjudicate.urs et les entités adjudicatrices peuvent utiliser au choix les 
moyens d~ communication suivants pour. toutes les qo.mrr:iunicatipns !;lt t<>iJs les_ échanges d'informations : 

a) des llloyens électroniqul:lS conformément aux articles 196 et 241 ; 

b) la voie postale ou tout autre service de portage approprié; 

c) le télécopieur ; 

d) µne combinaison de ces moyens. 

TITRE IV - INTITUL.É ABRÉGE, EXECUTION ET MISE EN VIGUEUR 

Art. 276. 

La référence au présent règlement grand~ducal pe1.,1t se faire sous forme abrégée « Règlement grc;ind-ducçil d'exécution du 8 avril 
2018 de la loi du a avril 2018 sur les marchés publics». . . . 

Art. 277. 

Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures, Notre Ministre des Finances et Notre Ministre de l'Intérieur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de 
Luxembourg. 
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Annexes visées à l'article 273 

ANNEXE! 

EXIGENCES EN MATIÈRE D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE POUR L'ACQUISITION DE PRODUITS, DE SERVICES ET DE 
BÂTIMENTS PAR LES GOUVERNEMENTS CENTRAUX 

(;isée à. tiarticle 153) 
_(livre Il) 

Les organes, administrations et services de l'État qui achètent des produits, des services ou des bâtiments, veillent, dans la 
mesure où ,cela est compatible av~ refficacité par rapport aU coOt; la faisabilité économique, la durabilité au sens large, l'adéqua
tion t<3chnique et11n niveal!. de concurrence suffisant : 

a) lorsqu'un produit est régi par un acte délégué àdopté en vertu de la directive 2010/30/UE ou par une directive d'exécution 
connexe de la Commission, à n'acheter que des produits conformes au critère d'appartenance à la classe d'efficacité éner
gétiqlJe la plus élevée possible, compte tenu de. la nécessité de,gl\lrantir Un niveaµ de concurrence suffisant; 

b) lorsqu'un produit ne relevant pas du point a) est régi par une mesure .d'exécution adoptée sur la base de la loi du 15 
. décembre 2010 établissant un cadre pour la fixation d'exigences en matière d'écoconception applicabtes aux produits liés à 
l'énergie et modifiant la loi du 19 décembre 2008 établissant un cadre pour la fixation d'exigences en matjèr(:! d'écoconcep
tion applicables aux produits consommateurs d'énergie, à n'acheter que des produits conformes aux valeurs de référence 
de l'efficacité érièrgétiqÙê établis darîs cette mesure d'exécution ; . . 

c) en ce qui concerne les équipements de bureaux relevant de la décision2006/1005/CE du Conseil du 18 décembre 2006 
relative à la conclusion de raccord entre le gouvernement des Ét~ts-Unis d'Amérique et la Communauté européenne 
concernant la çoorçlii;iation d7s programmes d'étiquetage relatifs à l'efficacité énergétique des équipements de bureau, à 
acheter des'prodÙits conformes à dès ~xigenc~s d'efficacité énergétique au,~oins aussi strictes que celles qui sont énumé-
rées à l'annexe C de l'accord joint à ladite décisi~n ; .. 

d) à n'acheter que des pneumatiques conformes au critère d'appartenance à la classe d'efficacité ér:îergétiq1.1!3 en carburant.la 
plus élevée, tel que défini par le règlement (CE) n° 1222/2009 du Parlement européèn et dÛ Conseil du 25 novembre 2009 
sur· l'étîquetage des ·pneumatiques en relation avec l'efficacité en carburant êt d'autres paramètres essentiels. Cette 
exigence n'interdit pas aux organismes publics d'acheter des pneumatiques de ,la classe d'àcltiérence sur s9l mouillé la plus 
élevée ou de la classe du bruit de roulement externe là plus élevée, si des m9tifs de séèurité ou di:l sànté publique le 
justifient; 

e) à exiger, dans leurs appels d'offres po~r des contrats de services, que les fournisseurs n'utilisent, aux fins de la fourniture 
des services concëmés, que dès produits conformes àux exigences définies aux points a) à d) ; cette è:icigence ne s'ap
plique qu'aux nouveaux produits achetés par des fournisseurs de sërvié:e en partie Ôu entièrement dàns lë'but de fournir le 
service en question ; 

f). à n'acheter, ou. à ne reprendre en location au titre de nouveaux contrats, que des bâtiments conformes au moins aux exi
gences minimales en matière de performance énergétique visées dans le règlement grand-ducal modifié du 30 novembre 
2007 concernant la performance énergétique des bâtiments d'habitation et dans le règlement grand-ducal· modifié du _31 
aoat 2010 conqernant la performance énergétique des bâtiments fonctionnels, sauf lorsque: 

i. l'achat a pour.objet une rénovation en profonc:leur ou une.démolition; 

ii. les organismes publics revendent le bâtiment sans l'utilise_r aux propres fins des.dits organismes ; ou 

iii. l'achat vise à préserver des bâtiments officiellement protégés comme faisant partie d'un environnement classé ou en 
raison de leur valeur architecturale ou historique spécifique. 

, , 

La conformité avec ces exigences est vérifiée au moyen des certificats de performance énergétique. 
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ANNEXE! Il 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER .DANS LES AVIS 

(Livre Il) 

PARTl~A 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS ANNONÇANT LA PUBLICATION 
D'UN AVIS DE PRÉINFORMATION SUR UN PROFIL D'ACHETEUR 

. . 
1. Nom, numéro d'identificaticm (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, 

numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse lntèmet du pouvoir adjlidicateur et, s'ils sont 
différents, du service à contacter pour t<>ut compléme11t d'infonnation. 

2. Type de pouvoir ~djudicateur et principale activité exercée; 

3. Le cas échéant, indiquer si le pouvoir adjudicateur est une centrale d'achat ou signaler tout recours ou possibilité de recours 
à une autre forme de passation de marchés conjoints; · 

4. Codes CPY. 

5. Adresse Internet du « profil d'àcheteur » (URL). 

6. Date d'envoi de l'avis annonçànt la publication d'un avis de préinfonnation sur le profil d'acheteur. 

PARTIES 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DÀNS LES AVIS DE PRÉINFORIUIATION 
(visés à l'article 156)' 

1 . INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS TOUS l,.ES CAS 
\ 

1. Nom, nuJ1léro d'identification (dans les cas' QÙ il est préyu dans la législation nationale), adress(!l, y compris code NUTS, 
nµmérq de téléphone, numéro de télécopi~ur, adresse électronique .et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont 
dlffèr~rits, c:lu s·eryipe à contaèter pour tout complément ci'info~ation. 

2. Adresse éle~tronique ou Internet sur laquelle~les documents de matché sont mis à disposition en accès sans restriction, 
C9mPl.et, direct et gratu.it. 
Lorsqu'µn accès sans restricti.0n, complet, qirept et gratuit n'est pas possible pour les motifs énoncés à I.'article 162, para
gr~phe 2,Jndique,r le,s modalJtés d'acçès 13ux dOC!J!llents.de m!!lrChé. 

3. Type de pouvoir adjudicateur et principale activité exercée. 

4. Le cas .échéant, indiquer si. le pouvoir adjudicateur est une centrale d'achat ou signaler tout recours ou possibilité de recours 
à une autre forme de passation de marchés conjoints. 

5. Codes CPY; si le marché est divisé en lots, iriê:liquer cette infonnatiôn pour chaque lot. 

6. Code NUTS du lieu piincipâl des 'travaux pour Jes màrchés de tràvàux ou code NUTS du lieu principal de livraison ou d'exé
cution pour·les marchés de fournitures et de services ; si le rriarché est divisé en lots, indiquer cette information pour chaque{] 
lot. . 

7. Brève description du marché : nature et étendue des travaux, nature et quantité ou valeur des fournitures, nature et étendue 
des services. 

8. Lorsque cet avis ne sert pas.de moyen d'appel à la concurrence, date(s) prévue(s) de la publication d'un ou plusieurs avis 
de marché relatifs au(x) marché(s) visés dans cet avis de préinformation. 

9. Date d'envoi de l'avis. 

10. Toute autre information pertinente. 

11. Indiquer si le marché relève ou non de l'AMP. 

Il. INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES À FOURNIR LORSQUE L'AVIS SERT DE MOYEN D'APPEL À LA CONCUR
RENCE (ARTICLE 156, PARAGRAPHE 2) 

1. Mentionner le fait que les opérl:lteurs économiques intéressés doivent faire part au pouvoir adjudicateur de leur intérêt pour 
le ou les marchés. 

2. Type de procédure d'attribution (procédures restreintes, avec recours ou non à un système d'acquisition dynamique, ou 
procédures concurrentielles avec négociation). 

3. Le cas échéant, indiquer s'il y a : 

a) un accord-cadre, 

b) un système d'acquisition dynamique. 

4. Dans la mesure où il est connu, calendrier de la livraison ou de la fourniture des produits, travaux ou services et durée du 
marché. 
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5. Dans ta.rn.esure e>ù elles sont connues1 les conditi.ons dl:! participation, notamment : 

a) te ~s échéant, indiquer s'il s\agit d'un marché public réservé àdes ateliers protégés ou dont l'exécution est réservée 
dans le cadre de programmes d'emplois protégés ; 

b) le cas .écMant, indiquer si,. en vertu de dispositions législatives, réglementairès ou administratives, ta prestation du 
service estréservée à une profession déterminée ; 

c) présenter une brève description des critères de sélection. 

6. Dans la mesuré où ils sont connus, brève description des critères â utiliser pour l'attribution du marché. 

7. Dans la mesure où il est connu, l'ordre de grandeur total estimé du/des marché(s) : iorsque le marché est divisé en lots, 
l'information est fournie pour chaque lot. 

8. Dates limites de réception des manifestations d'intérêt. 

9. Adresse à laquelle les manifestations d'intérêt doivent être envoyées. 

10. Langue ou tangues autorisées pour la présentation des candidatures ou des offres. 

11. Le cas échéant, indiquer si : 

a) les offres ou lès demandes de participation devront/pourront être présentées par voie élèctronique, 

b) là corhm~~dè en ligne sera utilisée, . . . .. ,. ; ~. . .. . 

c} la faéturation en ligne sera utilisée, 

d} le paiement en ligne sera accepté. 

12 .. Préciser si Je marché est lié à un projl:!t et/ou un programme financé par des fonds de l'Union. 

13. Nom et adresse de l'instance compétente pour les procédures de recours et, le cas échéant, de médiation. Précisions 
concernant les délais d'introduction des recours ou, au besoin, nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de télécopieur 
et adresse électronique du service à contacter pour tout complément d'information. 

PARTIEC 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE MARCHÉ 
(visés ë1 l'article 157) 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, 
n.uméro de téléphone, numéro de !élécopieur, a~resse électronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont 
différents: du se.ivice à contacter pour tout complément d'information. · 

2. Adresse électronique ou Internet sur laquelle les documents de marché sont mis à disposition en accès sans restriction, 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

complet, direct et gratuit. · 

Lorsqu'un accès sans restriction, complet, direct et gratuit n'est pas possible pour les motiffl énoncés à l'article 162, para
graphe 2, indiquer les modalités d'accès aux documénts de marché .. 

Type de pouvoir adjudicateur et principale activité exercée. 

Le cas échéant, indiquer si le pouvoir adjudicateur est une cent~le d'achat ou signaler tout recours à une autre forme de 
passation de marchés conjoints. 

Codes CPV ; si le marché est divisé en lots, indiquer cette information pour chaque lot. 

Code NUTS du lieu principal des travaux pour les marchés de travaux ou code NUTS du lieu principal de livraison ou d'exé
cution pour les marchés de fournitures et de services ; si le marché est divisé en lots, indiquer cette information pour chaque 
lot. 

Description du marché : nature et étendue des travaux, nature et quantité ou valeur des fournitures, nature et étendue des 
services. Si le marché est divisé en lots, indiquer cette information pour chaque lot. Le cas échéant, description des options. 

Ordre de grandeur total estimé du/des marché(s): lorsque le marché est divisé en lots, cette information est fournie pour 
chaque .lot. 

Admission ou interdiction des variantes. 

Cale.ndrier de la livraison ou de la fourniture des produits, travaux ou services et, dans la mesure du pôssible, durée du 
marché. 

a} En cas d'accord-cadre, indiquer la durée prévue de l'accord-cadre en précisant, si nécessaire, les raisons de toute 
durée de plus de quatre ans ; dans la mesure du possible, indiquer la valeur ou l'ordre de grandeur et la fréquence des 
marchés à attribuer, le nombre et, si nécessaire, le nombre maximal envisagé d'opérateu.rs économiques autorisés à 
participer. 

b) En cas de système d'acquisition dynamique, indiquer la durée prévue du système; dans la mesure du possible, indiquer 
la valeur ou l'ordre de grandeur et la fréqùence des marchés à attribuer. 

11. Conditions de participation, notamment : 

a) le cas échéant, indiquer s'il s'agit d'un marché public réservé à des ateliers protégés ou dont l'exécution est réservée 
dans le cadre de programmes d'emplois protégés ; 
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b) le cas échéant, indiquer si, en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou administratives, la fourniture du ser
vice est réservée à une profession particulière ; référence de la disposition législative, réglementaire ou administrative 
applicable; 

c) li$te et brève clesi::ription (les critères de sélection et des critères concernant la situation personnelle des opérateurs 
économiques qui pourraient entraîner leur exclusion; niveau(x) minimal(-aux) de normes éventuellement requis; indi
quer les informations requises (déclarations sur l'honneur, c:locum';mts). 

12. Type de prgcéclure d'attribution; le ças échéi,int, justification du recours à une procédure accélérée (en cas de procédures 
ouvertes, rèstreintes et de pr<>èédures concurrentielle!! avec négociation). 

13. Le cas échéant, indiquer s'il y a : 

a) un accord-cadre ; 

b) un système d'acquisition dynamique ; 

c) une enchère électronique (en cas de procédure~ ouverte$, restreintes ou de procédures concurrentielles avec négocia
tion). 

14. Si le marché doit être divisé en lots, indiquer la possibilité, pour le$ Op$rateurs économiques, .de soumissionner pour un, 
plusieurs lots ou fous les lots ; indiquer toute limite éventuelle du nombre de lots qui peuyent ~tre attribués à un seul sou
missionnaire. Lorsque le marché n'est pas divisé en lots, en indiquer les raisons, sauf si cette information est fournie dans 
le rapport individuel. 

15. Pour les procédures restreintes, les procédures concurrentielles avec négociation, le dialogue compétitif ou les partenariats 

d. 'in.nova. tion, lo·rs· qu.•1···1· est fait us.age de la faculté de réd. uire le nombre de. ca.ndidats qui seront invités à présent.er une offre, à I""""\ 
~é_goc{er <>U à dialoguer : nombre mini.mal et, le cas échéant, maximal de candidats envisagé et critèr8$ objectifs à appliquer r l 
poyr choisir les candidats en questi9n. 

16. Pour les procédures concurrentielles avec négociation, le dialogue compétitif ou les partenariats d'innovation, indiquer, le 
cas échéant, le recours à une procédure se déroulant en phases successives afin de réduire progressivement le nombre 
d'offres à négocier ou de solutions à discuter. 

17. Le cas échéant, conditi~ns particulières auxquelles est soumise l'exécution du marché. 

18. Critères qui seront utilisés lors de l'attribution dÜ oJ des marchés, Sauf lorsque l'offte économiquement la plus avantageuse 
est identifiée sur la base du prix uniquement, les &ritères del'offre économiquement la plus avantageuse ainsi que leur 
pondération sont mentionnés lorsqu'ils ne figurent pas dans le cahier des charges ou, en cas de dialogue compétitif, dans 
le document descriptif. · · · 

19. Délài de réception dès offres (procédures ouvertes) ou des demandes de participation (proeédures restreintes, procédures 
concurrentielles avec négociation, systèmes i:facquisition dynamique, dialogues compétitifs, partenarfàts d'innovation). 

20. Adresse à laquelle les offres où les demandes de participation sont envoyées. 

21. En cas de procédures ouvertes : 

a) délai pendant lequel lê soumissionnaire est tenu de maintenir son offre ; 

b) date, heure et lieu de l'ouverture des offres; 

c) personnes autorisées à assister à cette ouverture. 

22. Langue ou langues devant être utilisées dans l'offre ou la demande de participation. 

23. Le cas échéant, indiquer si : 

a) les offres OIJ les demandes 1e participation pourront i;itre présentées par voie électronique ; 

b) la .commande en ligne sera utilisée; 

c) la f~cturation en ligne sera acceptée ; 

d) le. paiement .en ligne sera utilisé. 

24. Préciser si le marché est lié à un projet eVou un programme financé par des fonds de l'Union. 

25. Nom et adresse· de l'instance compétente pour les procédures de reèours et, le èas écliéant; de médiation. Précisions 
concernant les délais d'introduction des recours ou, au besoin, nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de télécopieur 
et adresse électronique du service à contacter pour tout complément d'information. 

26. Date(s) et référence(s) des publications précédentes aiJ Journal officiel de l'Union européenne pertinentes pour le ou les 
marchés publiés dans cet avis. 

27. En cas de marchés récurrents, calendrier provisoire des prochains avis qui seront publiés. 
r 

28. Date d'envoi de l'avis. 

29. Indiquer si le marché relève ou non de rAMP. 

30. Toute autre information pertinente. 
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Marchés Publics 

PARTIED 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS D'ATTRIBUTION DE MARCHÉS 

(visés à l'article 158) 

Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, 
numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont 
différents, du service à contacter pour tout complément d'information. 

Type de pouvoir adjudicateur et principale activité exercée. 

Le cas échéant, indiquer si le pouvoir adjudicateur est une centrale d'achat ou. signaler tout repours à une autre forme de 
passation de marchés conjoints. 

Codes CPV. 

Code NUTS du lieu principal des travaux pour les marchés de travaux, ou code NUTS du lieu principal de livraison ou d'exé
cution pour les marchés de fournitures et de services. 

• . 1 

Description du marché : nature et étendue des travaux, nature et quantité ou valeur des fournitures, nature et étendue des 
services. Si le marché est divisé en lots, indiquer cette information pour chaque lot. Le cas échéant, description des options. 

Type de procédure d'attribution ; en cas de procédure négociée sans publication préalable, justification. 

Le cas échéant, indiquer s'il y a : 
a) un accord-cadre, 

b) un système d'acquisition dynamique. 

Critères visés à l'article 35 de la loi sur les marchés publics, qui ont été appliqués lors de l'attribution du ou des marchés. 
Le cas échéant, indiquer s'il y a eu enchère électronique (en cas de procédures ouvertes ou restreintes ou de procédures 
concurrentielles avec négociation). 

10. Date de conclusion du ou des marché(s) ou de l'accord-cadre ou des accords cadres à la suite de la décision d'attribution 
ou de conclusion. · 

11. Nombre d'offres reçues pour chaque attribution, notamment : 

a) nombre d'offres reçues d'opérateurs économiques qui sont des petites et moyennes entreprises; 
b) nombre d'offres reçues en provenance d'un autre Êtat membre ou d'un pays tiers; 

c) nombre d'offres reçues par voie électronique. 

12. Po~r chaque attribution, nom, adresse, y compris le code NUTS, numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse 
électronique et adresse Internet du ou des soumissionnaires, et notamment : 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

a) indiquer si le soumissionnaire est une petite ou moyenne entreprise; 
b) indiquer si le marché a été attribué à un groupement d'opérateurs économique_s (coentreprise, consortium ou autre). 

Valeur de l'offre ou des·offres retenues ou de l'offre la plus élevée et de l'offre la moins élevée prises en considération pour 
l'attribution du marché ou des marchés. 

Le cas échéant, pour chaque attribution, valeur et part du contrat susceptible d'.être sous traitée à des tiers. 

Préciser si le marché est lié à un projet eUou un programme financé par des fonds de l'Union. 

Nom et adresse de l'instance compétente pour les procédures de recours et, le cas échéant, de médiation. Précisions 
concernant le délai d'introduction des recours ou, au besoin, nom, adresse, numéro de téléphone, num.éro de télécopieur 
et adresse électronique du service à contacter pour tout complément d'information. 

Dat«:i(s) et référence(s) des publications précédentes au Journal officiel de l'Union européenne pertinentes pour le ou les 
marchés publiés dans cet avis. 

18. Date d'envoi de l'avis. 

19. Toute autre information pertinente. 

PARTIE E 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE CONCOURS 
(visés à l'article 191, paragraphe 3) 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, 
numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse Internet du pouvoira.djUJlicateur et, s'ils sont 
différents, du service à contacter pour tout complément d'information. 

2. Adresse électronique ou Internet sur laquelle les documents de marché sont mis à disposition en accès sans restriction, 
complet, direct et gratuit. 
Lorsqu'un accès sans restriction, complet, direct et gratuit n'est pas possible pour les motifs énoncés à l'article 162, para-
graphe 1 "', deuxième et troisième alinéas, indiquer les modalités d'accès aux documents de marché. · 

3. Type de pouvoir adjudicateur et principale activité exercée. 
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4. Le cas échéant, indiquer si le pouvoir adjudicateur est une centrale d'achat ou signaler tout recours à une autre forme de 
passation de marchés conjoints. 

5. Codes CPV ; si le marché est divisé en lots, indiquer cette information pour chaque lot. 

6. Description des principales caractéristiques du projet. 

7. Nombre et valeur de toutes les primes. 

8. Type de concours (ouvert ou restreint). 

9. Dans le cas d'un concours ouvert, date limite pour le dépôt des projets. 

10. Dans le cas d'un concours restreint : 
a) nombre-de participants envisagé; 

b) le cas échéant, noms des participants déjà sélectionnés ; 

c) critères de sélection des participants ; 
d) date limite pour les demandes de participation. 

11. Le cas échéant, indiquer si la participation est réservée à u_ne profession déterminée. 

12. Critères qui serônt appliqués lofs de l'évaluation des projets. 

13. Indiquer si là décision du jury est contraignante pour le pouvoir adjudicateur. 

14. Le cas êchéant, indiquer les paiements à verser à tous les participants. 

15. Indiquer si des marchés faisant suite au concours seront ou ne seront pas attribués au lauréat ou aux lauréats du concours. 

16. Date d'envoi de l'avis. 

17. Toute autre information pertinente. 

PARTIEF 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS SUR LES RÉSULTATS DES CONCOURS 
(visés à l'article 191, paragraphe 3) 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, 
numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont 
différents, du service à contacter pour tout complément d'information. 

2. Type de pouvoir adjudicateur et principale activité exercée. 

3. Le cas échéant, indiquer si le pouvoir adjudicateur est une centrale d'achat ou signaler tout recours à une autre forme de 
passation de marchés conjoints. 

4. CQCIE!S CPV. 

5. Description des principales caractéristiques du projet. 

6. Valeur des primes. 

7. Type de concours (ouvert ou restreint). 

8: Critères qui ont été appliqués lors de l'évaluation des projets. 

9. Date de la décision du jury. 

10. Nombre de participants. 
a) Nombre de participants qui sont des PME. 
b) Nombre de pàrticipants de l'étranger. 

11. Nom, adresse, y compris le code NUTS, numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse 
Internet du ou des lauréats du concours ; indiquer s'il s'agit de petites et moyennes entreprises. · 

12. Préciser si le concours est lié à un projet ou un programme financé par des fonds de l'Union. 

13. Date(s) et référence(s) des publications précédentes au Journal officiel de l'Union européenne pertinentes pour le ou les 
projets concernés par cet avis. 

14. Date d'~nvoi de l'avis. 

15. Toute autre information pertinente. 

PARTIEG 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS E MODIFICATION D'UN MARCHÉ EN COURS 
(visés à l'article 159) 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, 
numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont 
différents, du service à contacter pour tout complément d'information. 

2. Codes CPV. 
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3. Code NUTS du lieu principal des travaux pour l(:}s marchés de travaux ou code NUTS du lieu principal de livraison ou d'exé
cution pour les marchés de fournitures et de services. 

4. t>~sbriptibn c!ù ITJà.rché liyani ~. ~prè~. mpdmëation : nature Elfétendue des trav13ux, nature et quantité ou valeur des fourni-
tures, naturè èt étèntfoê d~s sêh.ïiêès: . . . . . . 

5. Le cas échéant, augmentation du prix due à la modification. 

6. Description de~ circonstances q1,1i .ont ren(!u la modifipation nécessaire. 

7. Date de la décision d'att;ibution du marché. .. 

8. Le cas échéant, nom, adresse, y compris le code NUTS, numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électro
nique et ~d~~sse .Internet d1,1 oll des l"l<>uveàux opériat(:lurs éconon:iiques. 

9. Préciser si le marché est lié à un projet et/ou un programme financé par des fonds de l'Union. 

10. Nom et adresse de l'organe de contrôle et de l'instance compétente pour les procédures de recours et, le cas échéant, de 
médiation. Précisions concernant le délai d'introduction des recours ou, le ças échéant, nom, adresse, numéro de télé
phone, numéro de télécopieur et a.dresse électroniqLJe du service à contacter pour tout complément d'information. 

11. Datè(s) et référence(s) des p~biicàtlo~s précédentes au Journ~I officiel de l'U~ion européenne pertinentes pour le ou les 
marchés concernés par cet avis. 

12. Date d'envoi de l'avis. 

13. Toute autre information pertinente. 

PARTIE H 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE MARCHÉS CONCERNANT DES MARCHÉS 
POUR DES SERVICES SOCIAUX ET D'AUTRES SERVICES SPÉCIFIQUES 

(visés à l'articlé 189, paragraphe 1"') 

1. Nom, numéro d'identification (dansJes Câs où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, 
adresse électronique et adresse lntef!let du pouvoiradjùdicateur. 

2. Code NUTS du Heu principal des travaux pour les marchés de travaux ou code NUTS du lieu principal de livraison ou d'exé
cution pour les niarchés de fournitures et de services. 

3. Brève description du marché en question comprenant le ou les codes CPV. 

4. Conditions de participation, notamment : 

- le cas échéant, indiquer s'il s'agit d'un marché réservé à des ateliers ·protégés ou dont l'exécution est réservée dans le 
èadre de programmes d'emplois protégés, 

- le cas échéant, indiquer si, en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou administratives, l'exécution du ser
vice est réservée à une profession déférmihée. 

5. Délai(s) pour contacter le pouvoir adjudicateur en vue d'une participation. 

6. Brève description des principales caractéristiques de la procédure d'attribution à appliquer. 

n 
' ' PARTIE 1 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE PRÉINFORMATION POUR 
DES SERVICES SOCIAUX ET D'AUTRES SERVICES SPÉCIFIQUES 

(visés à l'article 189, paragraphe 1"') 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, 
adresse électronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur. 

2. Brève description du marché en question comprenant la valeur totale estimée du marché et le ou les codes CPV. 

3. Dans la mesure où ils sont connus : 

a) code NUTS du lieu principal des travaux pour les marchés de travaux ou code NUTS du lieu principal de livraison ou 
d'exécution pour les marchés de fournitures et services ; 

b) calendrier de la livraison ou de la fourniture des fournitures, travaux ou services et durée du marché ; 

c) conditions de participation, notamment : 
le cas échéant, indiquElr s'U s'agit d'un •• marché public réservé à des ateliers protégés ou dont l'exécution est réservée 
dans le cadre de. programl'Ties d'emplois protégés, .. 1 

le cas ~chéant, indiquer sî, è_riv~rtu de dis~Ôsitions législatives, régJementaires ou administratives, l'(:}xécution du ser-
vice fJsÔés~rv~e â~rîe prof~s~îon détêï:111ï,né.ê ; . . . . . 

d) brèvè d~scription dei principales caractéristiques de la procédure d'attribution à appliquer. 

4. Mentionner le fait que les opér;;iteurs économiques intéressés doivenUaire part au pouvoiradjudicateurdè leur intérêt pour 
- le ou les marchés ainsi que les dates limites de réception _des manifestations d'intérêt et l'adresse à laquelle les manifesta

tions d'intérêt poivent être envoyées. 
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PARTIEJ 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS D'ATTRIBUTION DE MARCHÉS CONC::ERNANT 
DES MARCHÉS POUR DES SÉRVICÉS SOCIAUX ET D;AUTRES SERVICÈS SPÉCIFIQUES 

, . , -. , " . ' ',·:.· : , ' ' 

(visés à l'article 190, paragraphe 1••) 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où" il est préVl/ dans la législation nationale}, adresse, y compris code NUTS, 
adresse électronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur. 

2. Brève description du marché en quèstion comprenant le ou les codes CPV. 

3. Code NUTS du lieu principal des travaux pour les marchés de ttavàùx ou code NUTS du lieu principal de livraison ou d'exé-
cution pour les marchés de fournitures et de services. 

4. Nombre d'offres reçues. 

5. Prix ou gamme dés prix (maximum/minimum} payés. 

6. Pour chaque attribi.rtÎon, nom, adresse, y compris le code NUTS, adrèssé électronique et adresse Internet du ou des opé
rateurs économiques retenus. 

7. Toute autre information pertinente. 

ANfllE,~111 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES DOCUMENTS DE MARCHÉ 
LIÉS À DES ENCHÈRES ÉLECTRONIQUES 

(article 204;,paragraphe 4) 

Lorsque les pouvoirs adjudicateurs ont décidé de recourir à une enchère électronique,· res documents de marché contiennent 
au moins les données suivantes : 

. a} les éléments dont les valeurs feront l'objet de l'enchère électronique, pour aut1:1ht que ces éléments soient quantifiables de 
manière à être exprimés en chiffres ou en pourcentages ; 

b} les limites éventuelles des valeurs qui pourront être présentées, telles qu'elles résultent des spécifications de l'objet du 
m,arc,hé; 

c} ies informations qui seront mises à la disposition des soumissionnaires au cours de l'enchère électronique et à quel moment 
elles seront, le cas échéant, mises à leur di~position ; 

d} les informations pertine11tes sur le déroul.ementde l'erichère électronique; 

e) les conditions dans lesquelles les soumissionnaires pourront enchérir et notamment les écarts minimaux qui, le cas échéant, ~ 
seront exigés pour enchérir ; - \ , 

f} les informations pertinentes sur le dispositif électronique utilisé et sur les modalités ~t spécifications techniques de 
connexio11. 

ANNEXE IV 

DÉFINITION DE CERTAINES SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES (Livres 1°', 11 et 111) 

Aux fins de la présente directive, on entend par : 

1) « spécification technique », soit : 

a} lorsqu'il s'agit de marchés publics de travaux, l'ensèinble des prescriptions techniques con~enues no.tamment dans les 
documents de marché, définissant les caractéristiq~es requises d'un matériau, d;ùn.produit ou chme fourniture de 
manière telle qu'ils répondeÎit à rùsage auquëi ils sont desÙrié~, par le poÙvoir adjudicafeu/(~ caréjctéristiques com
prenne~t les niveaux de performance environnemènti;ile et êlÎmatique; iâ d:iiicêpt1011 pc;ù~ ttiûs l~s b~soiris (y èompris 
l'accessibilité pour les personnes handicapées} et l'évaluation de la conformité, la propriété d'emploi, la sécurité ou les 
dimensions, y compris les procédures relatives à l'assurance de la qualité, la terminologie, les symboles, les essais et 
méthode$ d'essai, l'emballage, le marquage et l'étiquetage; les instructions d'utilisation, àinsi que les processus et 
méthodes de production à tout stade du cycle de vie des ouvrages; elles incluent également les règles de conception et 
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de calcul des coûts, les conditions d'essai, de cqntrôle et de réception des ouvrages, ainsi que les métpodes ou tech
.r:i.igues d~ c::onstruction et to.utes les aµtres c::onditions d,e. car!:lctère technique gue le po1.iyoir adjudicateur est à même 
de prescrirê, par voie de réglementation généràl~ ou particulière, en ce qui co,:,ce,rne les ouvrage,s terminés et en ce qui 
· concerne les matériaux ou les éléments constituant ces ouvrages ; 

.b) lorsqu'il s'agit de marchés publics de fournitures ou de services, une spécification qui figure dans un document défi
nissant les caractéristiques requises d'un produit ou d'un service, telles que les niveaux de qualité, les niveaux de la 
performance environnementale et climatique, la conception pour tous les besoins (y compris l'accessibilité pour les 
personnes handicapées) et l'évaluation de la conformité, la propriété d'emploi, l'utilisàtion du produit, la sécurité ou les 
dimensions, y compris les prescriptions applicables au produit en ce qui concerne le nom sous lequel il est vendu, la 
terminologie, les symboles, les essais et méthodès d'essais, l'emballage, le marquage et l'étiquetage, les instructions 
d'~tili~ation, les proce1?s1,1s et méthodes,.de production à tout stade du cycle de vie de la fourniture ou du service, ainsi 
que les procédures, d'évaluatior:i de la conformité ; 

2) « norme », une spécification technique adoptée par un organisme de normalisation reconnu pour application répétée ou 
continue, dont le respect n'est pas obligatoire et qui .est l'une des normes suivantes : 

a) « norme internationale»: norme qui est adoptée par un organisme international de normalisation et qui est mise à la 
disposition du public ; 

b) « norme européenne » : norme qui est adoptée par un organisme européen de normalisation et qui est mise à la dispo
sition du public ; 

c) . « norme nationale » : norme qui est adoptée par un organisme national de normalisation et qui est mise à la .disposition 
d_u public; 

3) « évaluati<:>ri technique européenne », une évaluation documentée de la performance d'un produit de construction en ce qui 
concerne ses caractéristiques essentielles, conformément au document d'évaluation .européen pertinent, tel qu'il est défini 
à l'article 2, point 12, du règlement (UE) n• 305/2011 du Parlement européen et du Consen1 

4) « spécification technique commune>>, une spécification technique.dans le domaine des TIC élaborée conformément aux 
articles 13 et 14 du règlement (UE) n• 1025/2012; 

5) « référentiel technique », tout produit élaboré par les organismes européens de normalisation, autre que les normes euro
péennes, selon des procédures adaptées à l'évolution des besoins du marché. 

ANNEXE V 

CARACTÉRISTIQUES CONCERNANT LA PUBLICATION (Livre Il) 

1 . Publication des avis n Les avis visés aux articles 156, 157, 158, 189, et 191 sont envoyés par les pouvoirs adjudicateurs à l'Office des publications de 
l'Union européenne et publiés conformément aux règles ci-après. 

Les avis visés aux articles 156, 157, 158, 189, et 191 sont publiés par l'Office des publications de l'Union européenne ou par 
les pouvoirs adjudicateurs dans le cas d'avis de préinf~rmation publiés sur un profil d'acheteur conformément à l'article 156, para
graphe 1°'. 

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent, en outre, pÙblier ces informations sur Internet, sur un « profil d'acheteur » tel que visé au 
paragraphe 2, point b). 

L'Office des publications de l'Union européenne délivre au pouvoir adjudicateur la confirmation de publication visée à l'article 
160, paragraphe 5, deuxième alinéa; 

2 : Publication d'informations complémentaires où additionnelles 

a) Sauf disposition contraire de l'article 162. paragraphe 1••. deuxième et troisième alinéas, les pouvoirs adjudicateurs publient 
l'intégralité des documents de marché sur l'internet. 

b) Le profil d'acheteur peut comprendre des avis de préinformation, visés à l'article 156, paragraphe 1••, des informations sur 
les invitations à soumissionner en cours, les achats programmés, les marchés passés, les procédures annulées, ainsi que 
toute information générale utile, comme un point de contact, un numéro de téléphone et de télécopie, une adresse postale 
et une adresse électronique. Le profil d'acheteur peut également comprendre des avis de préinformation servant de moyens 
d'appel à la concurrence, qui sont publiés au niveau national conformément à l'article 161. 

1 Règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du g mars 2011 établissant des conditions harmonisées de commrrclalisation pour les 

produits de construction (JO L 88 du 4.4.2011, p. 5). 
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3 . Format et modalités de transmission des avis par voie électronique 

Le format et lès modalités de transmission des avis par voie électronique tels qu'établis par la Commission sont accessibles à 
l'adresse Internet http://simap.eufopa.eu. 

A~NEXEVI 

CONTENU DES INVITATIONS À PRÉSENTER UNE OFFRE, À PARTICIPER AU DIALOGUE OU 
À CONFIRMER L'INTÉRÊT PRÉVUES À L'ARTICLE 192 (Livre Il) 

1. L'invitation à présenter une offre ou à participer aüdialogueprévue à l'article 192 comporte·au moins: 

a) une référence à l'appel à la concurrence publié; 

b) la date limite de réception des offres, l'adresse à laquelle les offres doivent être transmises et la ou les langues dans les-
quelles les offres doivent être rédigées ; · 

c) dans le cas du dialogue compétitif, la date fixée et l'adresse pour le début de la phase de consultation, ainsi que la ou les 
langues utilisées ; . 

d) une indication des documents à joindre éventuellement, soit à l'appui des déclarations vérifiables fournies par le soumis- {l 
sionnaire conformément à l'article 31 de la loi et, le _cas échéant, à l'article 32 de la lôi, soit en complément des renseigne
ments visés auxdits articles et dans les mêmes conditions que celles prévues aux artièlès 31 et 32 de la loi ; 

e) la pondération relative des critères d'attribution du marché ou, le cas êchéant, l'ordre décroissant d'importance de ces cri
tères, s'ils ne figurent pas dans l'avis de marché, dans l'invitation à confirmer l'intérêt, dans les spécifications techniques ou 
dans le document descriptif. 

Toutefois, dans le cas de marchés attribués dans le cadre d'un dialogue compétitif ou d'un partenariat d'innovation, les rensei
gnements visés au point b) ne figurent pas dans l'invitation à participer au dialogue ou à négocier, mais dans l'invitation à présenter 
une offre. 

2. Lorsqu'un appel à la concurrence est effectué au moyen d'un avis de préinformation, les pouvoirs adjudicateurs invitent ulté
rieurement tous les candidats à confirmer leur intérêt sur la base des informations détaillées relatives au marché en question avant 
de commencer la sélection de so~missionnaires ou de participants à une négociation. 

ladite invitation comprend au moins les renseignements suivants : 

a) nature et quantité, y compris tolites les options concernant des marchés complémentaires et, si possible, délai estimé pour 
l'exercice de ces options ; dans le cas de marchés renouvelables, nature et quantité, et, si possible, délai estimé de· publi
cation des avis d'af?pel à la con~urrence ultérieurs pour les. travaux, fourn/tu~s ou services devant faire l'objet du marché; 

b) type de procédure : procédure restreinte ou procédure concurrentielle avec négociation ; 

c) le cas échéant, date à laquelle commencera ou s'achèvera la livraison des fournitures ou l'exécution des travaux ou des 
services; 1 

d) dans les cas où l'accès électronique ne peut être proposé, adresse et date limite pour le dépôt des demandes visant à 
obtenir les docume,nts d_e marché ainsi que la ou les langues autorisées pour leur présentation ; 

e) act'r~sse du pouvoir adjudicateur qui doit attribuer le marché; 

f) conditions de caractère économique et technique, garanties financières et renseignements ~xigés des opérateurs écono
miques; 

g) forme du marché faisant l'objet de l'invitation à soumissionner: achat, crédit-bail, location ou location-vente, ou plusieurs de 
ces formes ; et 

h) les critères d'attribution, ainsi que leur pondération ou, le cas échéant, l'ordre d'jmportance de ces critères, si ces rensei
gnements ne figurent pas dans l'avis de préinformation ou dans les spécifications techniques ou dans l'invitation à présenter 
une offre ou à négocier. 
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ANNEXE VII 

DÉLAIS D'ADOPTION DES ACTES D'EXÉCUTION 

visés à l'article 260 (Livre Ill) 

1. Les délais pour l'adoption des actes d'exécution visés à l'artièle 260 sont les suivants : . ,.:· . •, ·' . - ";. ·. . '.· .. . , . :, ' . ,, , 

a) q4~tre-vingt~dix jours oµvraples lqrsqlle le libre accès à un marché donné est supposé exister sur la base de l'articie 115, 
p~r~~rap_he 3, pr~mier aliriéa, de la loi ; . 

b) cent trente jours ouvrables dans les. cas autres que ceux visés au point a). 

Les dcf!laii;; :yis.és aux. points a) et b) ~ont prorogés de quil'lZe jo1,1rs ouvraoles lorsque la demande n'est pas assortie d'une position 
motivée etju~t\fiée aqqpté~ paf une autorité nation;;ile indépendante compétente pour l'action concernée, qui analyse de manière 
approfondie les conditions de l'éventuelle applicabilité de l'article 115, paragraphe 1 "', de la loi à l'activité concernée, conformément 
à l'article 115, paragraphes 2 e,t 3, de la loi. 

Ces délàis courent à compter du jour ouvrable suivant la date à laqueUe la Commission reçoit la demande visée à l'article 260, 
paragraphe 1"', ou, si les informations devaht être'fournies avëc la demande sont incomplètes, à compter du jour ouvrable suivant 
la réception des informations complètes. 

Les délais prévus au premier alinéa peuvent être pre>longés par la Commission a'(~ l'accord de l'État membre ou de l'entité 
adjudicatrice qui a présenté la demande. 

2. La Conunission peut demander à l'État membre, àrentité adjudicatrice com::ernée, à l'autorité nationale indépendante visée 
au point 1 ou à toute autre autorité nationale compétente, de fournir toütes lès informations nécessaires ou de compléter ou de 
clarifier les informations fournies dans des délais appropriés. En cas de rëfard dans les réponses 'ou si cellës-ci sont incomplètes, 
les délais prévus au point 1, premier alinéa sont suspendus pour une durée égale à la période ailànt de l'expiration du délai fixé 
dans la demande d'information à la réception des informations complètes.et correctes; 

ANNEXE VIII 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS PÉRiÔDIQUES INDICATIFS 
ET DANS LÉS PUBL.ICATIONS Y RELÂTIVES'(livre Ill} , . 

PARTIE A 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS PÉRIODIQUES INDICATIFS 

(visés à l'article 214) 

1. INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS TOUS LES CAS 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, nu
méro de téléphqne, numéro de télécopieur, adres.se électronique et adresse internet de l'entité adjudicatrice et, s'ils sont différents, 
du service à contact~r pour tout complément d'information . . , ' : . . . . . ·.. . . .,: . '. 

2. Principale activité exercée. 

3. a) Pour les marchés de fournitures : nature et quantité ou valeur des prestations ou des produits à fournir [codes CPVJ. 

b) Pour les marchés de travaux: nature et étendue des prestations, caractéristiques générales de l'ouvrage ou des lots se 
rapportant à l'ouvrage [codes CPV]. 

c) Pour les marchés de services : montant total des achats envisagés dans chacune des catégories de services envisa-
gées [codes CPVJ. · 

4. Date d'envoi de l'avis ou d'envoi de l'avis annonçant la publication de cet avis sur le profil d'acheteur. 

5. Toute autre information utile. 

li. INFORMATIONS. SUPPLÉMENTAIRES À FOURNIR LORSQUE L'AVIS SERT DE MOYEN D'APPEL À LA CONCUR
RENCE OU QU'IL PERMET DE RÉDUIRE LES DÉLAIS DE RÉCEPTION DES OFFRES (article 214, paragraphe 2) 

6. Mention du fait que les opérateurs économiques intéressés doivent faire part à l'entité de leur intérêt pour le ou les marchés. 

7. Adres~e électronique ou Internet sur laquelle les documents de marché seront mis à disposition en accès sans restriction, 
complet, direct et gratuit. 

Lorsqu'un accès sans restriction, complet, direct et gratuit n'est pas possible pour les motifs énoncés à l'article 240, paragraphe 
18

', troisième et quatrième alinéas, indiquer les modalités d'accès aux documents de marché. 
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8. Le cas échéant, indiquer s'il s'agit d'un marché réservé à des ateliers protégés ou dont l'exécution est réservée dans le cadre 
de programmes d'emplois protégés. 

9. Date limite de réception des demandes visant à obtenir une invitation à présenter une offre ou à négocier. 

10. Nature et quantité des produits à fournir, caractéristiques générales de l'ouvrage ou éatégorie de services, et description 
indiquant si un ou des accords-cadres sont envisagés. Indiquer riotâmmént rés options éoncemantdes achats complémentaires et 
le délai estimé pour l'exercice de ces options ainsi que le nombre dè réoondÜctions éventuelles. Dans le cas d'une série de marchés 
renouvelables, indiquer également re·calendrier provisoire des appels à la concurrencé ultérieurs. lridiquêrs'il s;agit d'un achat, de 
la prise d'un crédit-bail, d'une location ou d'une location-vente ou d'une;combinaison de ceux-ci. 

11. Code NUTS du lieù prim:ipal d'èxéc:utiori des travaux pôur les marchés de travaux, ou codé NUTS du liéu principal de livrai
son ou de réalisation pour les marchés de fournitures et de senrices: Si lè marché êst divisé èn lots, indiquer êèfte information pour 
chaque lot 

12. Délai de livraison ou d'exécution ou durée du marché de services et, dans là mesure du possible, la date de démarrage. 

13. Adresse à iàquelle rés entreprisès intéressée~ doivent mànifesterleur intérêt par écrit. 
. ' ;_,, ., ,. . - . -·.· . ' 

14. Date limite de réception des manifestations d'intérêt. 

15. Langue ou langues autorisées pour la présentation des candidatures ou des offres. 

16. Conditions de caractère économique et technique, garanties financières et techniques exigées des fournisseurs. 

17. a) Date provisoire, si elle est connue, du lan,cement des procédur~s c1e pa~sation du ou des m~rchés. 

b) ·TY.PEl dEl,P[O~édu,r~ ~ep~ss~tion (pr~~~ures restreint~s. avec recou~s ~~non à un systè.:iie d'acquisition dynamique, () 
6u procédures i,~~ocjées): . . 

18. Le cas échéant, conditions particulières auxquelles est soumise l'exécution du marché. 
1 

19. Le cas échéant, indiquer si : 

a) les offres ou les demandes. de participation devront/pourront être présentées par voie électronique ; 

b) la commande en ligne sera utilisée; 

c) la facturation en ligne sera utilisée ; 

d) le paiement en ligne sera accepté. 

20. Nom et adresse de l'instance compétente pour les procédures de recours et, le cas échéant, de médiation. Précisions 
concernant les dé!~is d'intr9c11.1~1011 <;les ,recq4~. oµ, a4 besoin, npr:n,. adre.sse1 null'!éro de téléphone, numéro de télécopieur et 
adresse électronique du 'service· if &irit~~et pouf tôi:Ït cori:Îplé,nerif'il'infqrrnétrÔn. . . . . 

,:l ::: . ,:'·· ., ... . . . . .,;;· .- _._, .... ,,.. ., 

21. Si ils sont connus, les critères visés à l'article 143 de la loi qui seront utilisés lors de l'attribution du marché. Sauf lorsque 
l'offre économiquement la plus avantageu~e est identifiée sur lâ base du prix uniquement, les critères constituant l'offre économi
quement la plus.av~ntageusE:l ainsi Ql,IE! leur pondération ou, Je ~s échéant; l'ordre d'importance de ces critères sont mentionnés 
lorsqu'ils ne figurent pas dans les cahiers des charges 9u qu'ils ne,seront pas indiqués soit dans l'invitation à confirmer l'intérêt visé 
à l'article 214, paragraphe 2, point b), soit dans l'invitation à présenter une offre ou à négocier. 

PARTIES 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FiGURER DANS LES AVIS ANNONÇANT LA PUBLICATION D'UN AVIS PÉRIODIQUE 
INDICATIF SUR UN PROFIL D'ACHETEUR N'ÉTANT PAS UTILîsÉ·coMME MOYEN D'APPÉL À LA CONêÜRRENèE 

(visés à l'article 214, paragraphe 1"') 

1: Nom! nurn$ro d'i~entification (dan~ les cas om. il est prévu dans la. législation nationale), adrel!se, y compris code NUTS, 
numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse internet de l'entit~. adjudicatrice et, s'ils sont diffé
rents, du service à contacter JJ?Ur tout complément d'information. 

2. Principale activité exercée. 

3. Code(s) CPV. 

4. Adresse internet du « profil d'acheteur» (URL). 

S. Date d'envoi de l'avis annpnçant la publication d'un avis périodique indicatif sur le profil d'acheteur. 
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ANNEXE IX 

INF<>RMATIONS QUI DOIVE~T FIGURER DANS .LES DOCUMENTS DE MARCHÉ RELATIFS 
AUX ENCHÈRES Él.l.=CTRONIQUE~ 

(ARTICLE 252, PARAGRAPHE 4) (Livre Ill) 

Lorsque les entités adjudicatrices ont décidé de recourir à une enchère électronique, les documents de marché contiennent au 
moins les données suivantes : 

a) les éléments dont les valeurs feront l'objet de l'enchère électronique, pour autant que ces éléments soient quantifiables et 
puissent être exprimés en chiffres ou en pourcentages ; 

b) les lim.ites éventuelles des valeurs qui pourront être présentées, telles qu'elles résultent du cah.ier des charges concernant 
l'objet du marché ; . 

c) les informations qùi seront mises à la disposition des soumissionnaires au cours de l'enchère électronique et à quel moment 
elles seront, le cas échéant, mises à leur disposition ; ·· 

d) les informations pertinentes sur le déroulement de l'enchère électronique ; 

e) les conditions dans lesquelles les soumissionnaires pourront enchérir et notamment les écarts minimaux qui, le cas échéant, 
seront exigés pour enchérir ; 

f} les iriforrriations pertinentes sur le dispositif électronique utilisé et sur les modalités et spécifications techniques de 
connexion. ' · 

ANNEXEX 

CARACTÉRISTIQUES CONCERNANT LA PUBLICATION (Livre Ill) 

1. Publication des avis 

Les avis visés au:X articles 214, 215, 216, 217, 238 et 239 sont envoyés par les entités adjudicatrices à l'Office des publications 
de l'Union européenne et publiés conformément aux règlès suivantes : 

a) Les avis visés aux articles 214, 215, 216, 217, 238 et 239 sont publiés par l'Office des publications de l'Union européenne 
ou par les entités adjudicatrices dans le cas d'avis périodiques indicatifs publiés sur un profil d'acheteur conformément à 
l'article 214, paragraphe 1er. · 

Les entités adjudicatrices peuvent, en plus, publier ces informations sur l'internet, sur un « profil d'acheteur » tel que visé 
au paragraphe 2, point b), ci-dessous; · 

b) L'Office des publications de l'Union européenne délivre à l'entité adjudicatrice la confirmation visée à l'article 219, para
graphe 5, deuxième alinéa. 

2. Publication d'informations complémentaires ou additionnelles 

a) Sauf disposition contraire de l'article 240, paragraphe 1er, troisième et quatrième alinéas, les entités adjudicatrices publient 
l'intégralité des documents de marché sur Internet. 

b) Le profil d'acheteur peut comprendre des avis périodiques indicatifs, visés à l'article 214, paragraphe 1er, des informations 
sur les invitations à soumissionner en cours, les achats programmés, les marchés passés, les procédures annulées, ainsi 
que toute information générale utile, comme un point de contact, un numéro de téléphone et de téléçopie, une adresse 
postale et une adresse électronique. Le profil d'acheteur peut également comprendre des avis périodiques indicatifs servant 
de moyens d'appel à la concurrence, qui sont publiés au niveau national conformément à l'article 220. 

3. Format et modalités de transmission des avis par voie électronique 

Le format et les modalités de transmission des avis par voie électronique tels qu'établis par la Commission sorit accessibles à 
l'adresse internet http://simap.eu.int. 
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ANNEXE XI 

INFORMATIONS QU( DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS SUR L'EXISTÈNCE D'UN SYSTÈME DE QUALIFICATION 
{visés à l'article 213; point b), et à l'article 215) 

{Livre Ill) 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, nu
méro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse internet de l'entité adjùdicatrice et,, s'ils sont différents, 
du servic;e à contacter pour tout.complément d'information. 

2. Principale activité exercée. 

3. Le èas échéant, indiquer s'll s'agit d'un marché réservé à des ateliers protégés ou dont l'exécutioQ est réservée dans le cadre 
de programmes d'emplois protégés. 

4. Objet du système de qualification [description des produits, services ou travaux ou catégories de ceux-ci devant être achetés 
au moyen de ce système - codes CPV]. Code N.UTS du lieu principal d'exécution des trav~ux pour les marchés de travaux, ou code 
NUTS du lieu principal de livraison ou de réalisation pour les marchés de fournitures et de services. 

5. Conditions devant être remplies par les opérateurs éêonomiques en vue de leur qualification conformément au système et 
méthodes par lesquelles chacune de ces conditions sera vérifiée. Si la description de ces conditions et de ces méthodes de vérifi
cation est volumineuse et repose sur des documents auxquels ont accès les opérateurs écoriomiques intéressés, un résumé des 
principales conditions et méthodes et une référence à ces documents suffiront. 

6 .. Durée de validité du système de. qualification et formalités pour son renouvellement. 

7. Mention du fait que l'avis sert de moyen d'appel à la concurrence. 

8. Adresse à laquelle des renseignements complémentaires et la documentation concernant le système de qualification peuvent 
être obtenus (lorsque cette adresse est différente de celle indiquée au point 1 ). 

9. Nom et adresse de l'instance compétente pour les procédures de recours et, le cas échéant, de médiation. Précisions concer
nant les délais d'introduction des recours ou, au besoin, noin, adresse, numéro de téléphone, numéro de télécopieur et adresse 
électronique du service à contactElr pqur tout complément d'information. 

10. Si ils sont connus, les critères visés à l'article 143 de la loi qui seront utilisés lors de l'attribution du marché:« coût le plus bas 
» ou « offre économiquement la plus avantageuse ». Sauf lorsque l'offre éèonomiquement la plus avantageuse est identifiée sur la 
base du pri~ u.niquE!ment, IE!s critères constituant l'offre économiquement la plus avantageuse ainsi que leur pondération ou, le cas 
échéant, l'ordre d'importanéë de ces critères scirit mentionnés lorsqu'ils ne figurent pas dans les cahiers des charges ou qu'ils ne 
seront pas indiqués dans l'inv.itation à présenter une offre ou à négocier. 

11. Le cas éc:hé~nt, indiqu1;1r si : 

a) les offres ou les demandes de participation devront/pourront être présentées par voie électronique ; 
b) la comma11de en ligne ~era utilisée; 

c) la facturation en ligne sera utilisée ; 

d) le paiement en ligne sera accepté. 

12. Toute autre information utile. 

ANNEXE XII 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE MARCHÉ 
(visés à l'article 216) 

(Livre Ill) 

A PROCÉDURES OUVERTES 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, nu
méro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse internet de l'entité adjudicatrice et, s'ils sont différents, 
du service à contacter pour tout complément d'information. • 

2. Principale activité exercée. 

3. Le cas échéant, indiquer s'il s'agit d'un marché réservé à des ateliers protégés ou dont l'exécution est réservée dans le cadre 
de programmes d'emplois protégés. · 
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4. N~tJ!rE! dÛ fl!i:!r<:h~ (fo1,1mitures; tr~vaux pu services ; indiquer, le cas échéant, s'il s~agit d'un accord-cadre ou d'un système 
d'acqui~itiqn dynamiq4e}_; <:lescription [codes .CPVJ. 1-e cas échéant, indiquer si les offres sont.sollicitées eri vue d'un a·chat, de la 
prise d'un crédit-bail, d'une location ou d'u.ne location-vente ou d'une combinaison de ceux~ci. 

5. Code NUTS du lieu principal d'exécution des travaux pour les travaux, ou code NUTS du lieu principal de livraison ou de réa
lisation pour les fournitures et les services. 

6. Pour les fournitures et travaux : 

a} Nature et quantité des produits à fournir [codes CPV]. Indiquer notamment les options concernant des achats complé
mentâires êt, si possible; le délai estimé poür l'exercice de cès options ainsi·que lè riombié de reconduètions éventuèlles. 
Dans le cas d'üné série de marchés rênè>uvelablès, indiqüer égâlèinènt, si possible, lë câlèridrier prè>visÔir~ dès appels à la 
concurrence ultérieurs pour les produits requis ou la nature et l'étendue des prëstatioris 'èi les'caracfériStiquês gérrérâles de 
l'ouvrage [codes CPV]. 

b} lndicati_ons relatives à _la possibilité pour les fournisseurs de soumissionner pour des parties et/ou pour l'em;l:lmble des 
produits requis. . . . . . . . .. . 

Si, pour les marchés de travaux, l'ouvrage ou le marché est divisé en plusieurs lots, l'ordre de gran.deur des différents lots 
et la po_ssibilité de soumissionner pour un, pour plusieurs ou pour l'ensembiê des l_ots. . . 

c} Pour les marchés de travaux: indications relatives à l'objectif de l'ouvr~ge ou du niarch_é_ lorsque celui-ci comporte égale
- ment l'établissement de projets. 

7. Pour les sérvicès : · 

a} Nature et quantité des produits à fournir. Indiquer notamment les options concernan~ des achats complémentaires et, si 
possible, le délai estimé pour l'exercice de ces options ainsi que le nombre de reconduêtions éventuelles. Dans le cas d'une 
sérié de marchés renouvelables, indiquer également, si possiblè, le calendrier provisoire dès âppeis à la concurrence ulté
rieurs poür les services reqüis. 

b} Indiquer si, en vertu de dispositions législatives, réglêrrieritaires ou administratives, l'exécution du service est réservée à 
une profession pàrticulière. 

c) Référence aux dispositions législatives, réglementaires et ad_ministratives. 

d) Indiquer si les· personnes morales sont tenues de mentionner les noms et les qualifications professionnelles du personnel 
chargé de l'exécution du service. 

e) Indiquer si les prestataires de services pl:luvent soumissionner pour une partie des servic::es. 

8. Si cet élément est connu, indiquer si la présentation de variantes est autorisée ou pas. 

9. Délai de livraison ou d'exécution ou durée du marché de services et, dans la mesure du possible, la date de déma_rrage. 

10. Adresse électronique ou Internet sur laquelle les documents de marché sont mis â disposition en accès sans restriction, 
complet, direct.et gratuit 

I 

Lorsqu'un accès sans restriction, complet, direct et gratuit n'est pas possible pour les motifs énoncés à l'article 240, paragraphe 
18

', troisième et quatrième alinéas, indiquer les modalités d'accès aux documents de marèhé. 

11. a} Date limite de réception des offres ou des offres indicatives lorsqu'il s'agit de la mise en place d'un système d'acquisition 
{""\ dynamique. 

" ' b) Adresse. â laquelle elles doivent être transmises. 

c) La ou les langues dans lèsquelles elles doivent être rédigées. 

12. a) Le cas échéant, pe1rsonnes admises .à assister â l'ouverture des offres. 

b} Date, heure et lieu de cette ouverture. 

13. Le cas échéant, cautionnement et garanties (lemandés. 

14. Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent. 

15. Le cas échéan( forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché. 

16. Conditions minimales de caractère économique et technique â remplir par l'opérateur économique auquel le marché est 
attribué. 

17. Délai pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre. 

18. Le cas échéant, conditions particulières auxquelles est soumise la réalis!:ltion du marché. 

19. Critères visés à l'article 143 de la loi qui seront utilisés lors de l'attribution du marché:« coûtJe plus bas» ou« offre éco
nomiquement la plus avantageuse ». Sàüf lorsque l'offre éé:onomiquenieht la plus avantageuse est identifiée sur la base du prix 
uniquement, les critères de l'ciffre économiqueinent la plus avantageuse ainsi que fèur pondératîoh ôu, lè èas échéant, l'ordre 
d'importance de ces critères sont indiqués lorsqu'ils ne figurent pas dans les cahiers des charges. 

20. Le cas échéant, date(s) et référence(s} de la publication au Journal officiel de l'Union européenne de l'avis périodique ou de 
l'envoi de l'avis annonçant la publication de cet avis sur le profil d'acheteur auquel le marché se rapporte. 
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21 .. Nom et adresse de l'instance compétente pour les procédures de recours èt, le cas échéant, de médiation. Précisions 
concernant les délais d'introduction des recours ou, au besoin; nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de télécopieur et 
adresse électronique du service à• contaèter pour tout compiément d'information.·· 

22. Date de l'.envoi de l'avis par l'entité adjudicatrice. 

23. Toute autre information utile. 

B PROCÉDURES RE~TREINTES 

1. N9m, nurnérod'iqe~tifiç:ation (dans les c:as oùJI est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, nu
méro dl;! t~léphone,' m.1Înéro de t~léçopieur, adresse électroniqu!,l .et adresse internet de l'entité adjudicatrice et, s'ils sont différents, 
du servi~ à ®,nJaèter pour toyt complérrient d'information. 

2. Principale activité exercée. 

3. Lè càs échéant, indiqùer s'il s'agit d'un marché résèrvé à des ateliers protégés ou dont l'exécution est réservée dans le cadre 
de programmes d'emplois protégés. 

4. Nàturé du marché (fournitures, .iravaµx ou services ; indiquer, le cas échéant, s'il s'agit d'un accord-cadre) ; description [codes 
CPV]. Le cas échéant, indiquer si ies offres sont sollicitées en vue d'Lin achat, de la prise d'ijn crédit-bail, d'une location ou d'une 
location~vërite ôu d'une combinaison de ceux~ci. . . 

5. Code NUTS du lieu principal d'exécution des travaux pour les travaux, ou code NUTS du lieu principal de livraison ou de réa
lisation pour les fournitures et les services. 

6. PoUr les fournitures ét travaux : (1 
a) Nature et qu~ntité des ·pioduits à fournir [codes CPV]. Indiquer notamment les options concernant des achats complé

mentaires et, si p~ssible, ·1e délai estimé pour l'exercice de ces options ainsi que le nombre dEl reconductions éventuelles. 
Dans le cas d'une série de marchés renouvelables, indiquer également; si possible, le calendrier provis9ir!:l des 1:!PPels à la 
éoncurrerice ùltérièÛi's pour les biens requis ou la nàture' et l'étendue des prestations et les caractéristh:1ues générales de 
l'ouvrage f codes CPV]. 

b) Indications relatives à la possibilité pour les fournisseurs de soumissionner pour des parties et/ou pour l'ensemble des 
produits rèquis. · 

Si, pour les marchés de travaux, l'ouvrage ou le marché est divisé en plusieurs lots, l'ordre de grandeur des différents lots 
et la possibilité de soumissionner pour un, pour plusieurs lots ou pour l'erisenibiè des lots ... 

c) Indications relatives à l'objectif de l'ouvrage ou du marché lorsque celui-ci comporte égàlenient l'établissement de projets. 

7. Pour les services : 

a) N~tyre et quantité de~ produits à fournir. Indiquer notamment les options concernant des achats complémentaires et, si 
possible, le délai estimé pour l'exercice de ces options ainsi que le nombre de reconductions éventuelles. Dans lè cas d'une · 
série de marc~és r~nou.l(elables, indiquer également, si possible, le calendrier provisoire des appels à la conc!Jrrence ulté-
rieurs pour les services requis, . 

b) Indiquer si, en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou administratives, l'exécution du service est réservée à 
une profession particüiière; . . . . . . . . . . . . . 

c) Référence aux dispositions législatives, réglementaires ou admiriistratives. 

d) Indiquer si les personnes morales sont tenues de mentionner les noms et les qualifications professionnelles du personnel 
chargé de l'exécution du service. 

e) Indiquer si les prestataires de services peuvent soumissionner pour ùne partie des services. 

8. Si cet élément est connu, indiquer si la présentation de variantes est autorisée ou pas. 

9. Délai de livraison ou d'exécution ou durée du marché et, dans la mesure du possible, la date de démarrage. 

10. Le cas échéant, forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché. 

11. à) Date limite de récèption des demandes de participation. 

b) Adresse à laquelle allés é:loivent être transmises. 

c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent être rédigées. 

12. Date limite d'envoi des invitations à soumissionner. 

13. Le cas échéant, cautionnement èt garanties demandés. 

14. Modalités essenti~Hes ~e financement et de p~iemerit et/ou références aux textes qui les réglementent. 

1.5. Renseignement~ con~rriant la.situatiç,n propr!:! de l'opérateur économique et conditions minimales de caractère écono-
mique et teëhnique à remplir. par celµi-ci, · · · · · 

16. Critères visés à l'article 143 cle la loi qui seront utilisés lors de l'attribution du marché:« coût le plus bas» ou« offre éco
nomiquement la plus avantageuse >>. Sauf lorsque l'offre économiquement la plus avantageuse est identifiée sur la base dù prix 
uniquement, les critères de l'offre économiquement la plus avantageuse ainsi que leur pondération ou, le cas échéant, l'ordre 
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d'importance de cespritèr!;!s ~ont indiqués lorsqu'ils ne figurent pas_dans les cahiers des charges ou qu'ils ne seront pas indiqués 
dans l'i~vitation à présenter une offre. 

17. L.e cas échéant, cond.itions particulières auxquelles est soumise la réalisation du marché. 

18. Lé cas échéant, date(s) et référence(s) de la publication au Journal officiel de l'Union européenne de l'avis périodique ou de 
l'envoi de l'avis annonçapt la publication de cet avis sur le profil d'acheteur auquel lé marché se rapparie. 

19. Nom èt adresse de l'instance compétente pour les procédures de recou~ et, le cas échéant, cle médiation'. Précisions 
concernant les délais d'introduction des recours ou, au besoin, nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de télécopieur et 
adresse électroniqµe du serviêe à contacter pour tout complément d'infbim~tion. 

20. Date d'envoi de l'avis par l'entité.adjudicatrice. 

21. Toute autre information utile. 

C PROCÉDURES NÉGOCIÉES 

1. Nom, nu!Tléro d'idenJifl~tion (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, nu
méro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse. électronique et adres.se internet de l'entité adjudicatrice et; s'i.ls sont différents, 
du service à contacter pour tout complément d'information. 

2. Principale activité exercée. 

3. Le cas échéant, indiquer s'il s'agit d'un marché réservé à des ateliers protégés ou dont l'exécution est réservée dans le cadre 
de programmes d'emplois protégés. 

n 4. Nature du marché (fournitures, travaux ou services ; indiquer, le cas échéant, s'il s'agit d'un accord-cadre) ; description [codes 
CPV]. Le cas échéant, indiquer si les offres sont sollicitées en vue d'un achat, de la prise d'un crédit-bail, d'une location ou d'une 
location-vente ou d'une combinaison de ceux-ci. 

5. Code NUTS du lieu principal d'exécution des travaux pour les travaux, ou code NUTS du lieu principal de livraison ou de réa
lisation pour les fournitures et les services. 

6. Pour les fournitures et travaux : 

a) Nature et quantité des produits à fournir [codes CPV]. Indiquer notamment les options concernant des achats complé
mentaires et, si possible, le délai estimé pour l'exercice de ces options ainsi que le nombre de reconductions éventuelles. 
Dans le cas d'une série de marchés· ~enouvelables, indiquer également, si pqssJble, le cal.endrier provjsqire des appels à la 
concurrence ultérieurs pour les biens requis ou la nature et l'étendue des prestations et les caractéristiques générales de 
l'ouvràge [codes CPVJ. · ' · · · · · · •. · · · 

b) Indications relatives à la possibilité pour les fournisseurs de soumissionner pour c:les parties et/ou pour l'ensemble des 
, produits requis. · ' 

Si, pour les marchés de travaux, l'ouvrage ou le marché est divisé en plusieurs lots, l'ordre de gràndeur des différents lots 
et la possibilité de soumissionner pour un, pour plusieurs lots ou pour l'ensemble des lots. 

c) Pour les marchés de travaux: indications relatives à l'objectif de l'ouvrage ou du marché lorsque celui-ci comporte égale
ment l'établissement de projets. 

7. Pour les services : 

a) Nature et quantité 9es services à fournir. Indiquer notamment les. options èol'lcernant des achats complémentaires et, si 
possible, le délai estimé pour l'exercice de ces options ainsi que le nombre de reconductions éventuelles. Dans le cas d'un~ 
série de marchés renouvelables, indiquer également, si possible, le calendrier provisoire des appels à la concurrence ulté- r 

rieurs pour les services requis. . 

b) Indiquer si, en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou administratives, l'exécution du service est réservée à 
une profession particulière. 

c) Référence aux dispositions législatives, réglementaires et administratives. 

d) Indiquer si les personnes morales sont tenues de mentionner les noms et les qualifications professionnelles du personnel 
chargé de l'exécution du service. 

e) Indiquer si les prestataires de services peuvent soumissionner pour une partie des services. 

8. Si cet .élément est connu, indiquer si la présentation de variantes est autorisée ou pas. 

9. Délai de livraison ou d'exécution ou durée du marché et, dans la mesure du possible, la date de démarrage, 

10. Le cas échéant, forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché. 

11. a) Date limite de réception des demandes de participation. 

b) Adresse à laquelle elles doivent être transmises. 

c) La ou. les langues dans lesquelles elles doivent être rédigées. 

12. Le cas échéant, cautionnement ou autres garanties demandés. 

13. Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent. 
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14. Renseignements concernant la situation propre de l'opérateur économique et conditions minimales de caractère écono-
mique et technique à remplir par celui-ci. · 

15. Critères visés à l'article 143 de la loi qui seront lltilisés lors de l'attribution du marché: « coOt le plus bas» ou « offre éco
nomiquement la plus avantageuse ». Sauf lorsque l'o.ffre économiquement la plus avantageuse est identifiée sur la base du prix 
uniquement, les crit~res de l'offre économiquement la plus avantàgeuse ainsi que leur pondération ou; le cas échéant; l'ordre 
d'importance de ces critères sont indiqués lorsqu'ils ne figurent pas dans les cahiers des ctîarges e>u qu'ilis ne seront pas indiqués 
dans l'hivitàtion à négobiér. 

16. Le càs échéant, noms et adresses d'opérateurs économiques déjà sélectionnés par l'entité. i,idjudicatrice. 

17. Le cas échéant, conditions particulières auxquelles est soumise l'exécution du marché. 

18. Le cas échéant,,dates et référence(s) de la publication au Journal officiel de l'Union européenne de l'avis périodique ou de 
l'envoi de l'avis annonçant la publication de cet avis sur le profil d'acheteur auquel le marché se rapporte. 

--i ·,: ,' : 

19. Nom et adresse de l'instance compétente pour les procédures de recours et, le cas éché~nt, de. médiation: Précisions 
concernant les délais d'introduction des recoürs ou, au besoin, nom, adresse, numéro _de téléphone, numéro de télécopieur et 
adresse électronique du service à contàcter pour tout compléillent d'information. 

20. Date de l'envoi de l'avis par l'entité adjudicatrice. 

21. Toute autre information utile. 

ANNEXE XIII 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS D'ATTRIBUTION DE MARCHÉ 
(visés à l'article 217) (Livre Ill) 

1. Informations pour la publicationàt'u Joùrnàl officiel de l'Union européenne (2) 

1. Nom, numéro \:l'ioentificatiori (dàns lès êés où il est prévu dans la législation national~). adresse, y compris c;<Xle NUTS, nu
méro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse internet de l'entité adjudicatrice et, s'ils sont différents, 
du service à COritacter pour tout côrnpléinent d'inforrriatlon. . . 

2. Principale activité exercée. 

3. Nature du marché (fournitures, travau?( ou services etcodes CPV; indiquer, le cas échéant, s'il s'agit d'un accord-cadre). 

4. Au moins un résumé sur la nature et la quantité des produits, des travaux ou des services fournis. 

5. a) Forme de l'appel à la concurrence (avis sur l'existence d'un système de qualification, avis périodique, appel d'offres). 

b) Date(s) et référence(s) de la publication de l'avis au Journal officiel de l'Union européenne. (') 

c) Dans le càs de marchés passés sans mise en concurrenèe préalable, indiquer la disposition concernée de i'article 124 
delaloL 

6. Procédure de passation du marché (procédure ouverte, restreinte ou négociée). 

7. Nombre d'offres reçues, en précisant : 

a) nombre d'offres reçues cfopérateurs économiques qui sont des PME ; 

b) nombre d'offres reçues de l'étranger; 

c) nombre d'offres reçues par voie électronique. , 

En cas d'attributions multlple~ (lots, acce>rds-cadres multiples), cette information est fournie pour chaque attribution. 

8. Date de conclusion du ou des marché(s) ou de l'accord-cadre ou des accords-cadres à la suite dé la décision d'attribution ou 
de conclusion. 

9. Prix payé pour les achats d'opportunité (éalisés en vertu de l'article 124 de la loi, point h). 

10. Pour chaque attribution, nom., adr~se, y CO!l)pris le code NUT$, n.uméro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse 
. électronique et adresse internet du QU des. soumissionnaires retenus, et notamment : 

a) indiquer si le soumissionnaire retenu est une PME ; 

b) indiquer si le marché a été attribué à un consortium. 

11. Indiquer, le cas échéant, si le marché a été ou est susceptible d'être sous-traité. 

12. Prix payé ou prix de l'offre la plus élevée et la plus basse dont il a été tenu compte dans l'attribution du marché. 
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13. Npm -~t adff3$~~.c:ie l'lrst1;111ce po~pétente pour les-procédures de.recours et; le cas éclléant, de médiation. Précisions 
concernant les délaiÙJ'introductiori des recours ou, au besoin, nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de télécopieur et 
adresse éleptr~pigue c(u seryic:e auprès cfu9uel ces renseig11ernents peuvent être obtenus. 

14. Informations facultatives: 

valeur ,et part du marché qui a été ou qui est susceptible d'être sous-traitéè à des tiers, 

critère d'attribution du marché. 

Il • Informations non destinées à être publiées 

15. Nombre de marchés passés (quand un marché a été partagé entre plusieurs fournisseurs). 

16. Valeur de chaque marché passé. 

17. Pays d'origine du produit ou du service (origine communautaire ou origine non communautaire et, dans ce dernier cas, 
ventilation par pays tiers). 

18. Critères d'attribution utilisés. 

19. Le marché a-t~il été attribué à un soumissionnai.re qui offrait une variante en vertu de l'article 211, paragraphe 1 "'. 

20. Ya-t-il eu des offres qui n'ont pas été retenues au motif.qu'elles étaient anormalement basses, conformément à l'article 146 
de la loi. 

21. Date d'envoi de l'avis par l'entité adjudicatrice. 

ANNEXE XIV 

CONTENU DES INVITATIONS À PRl;SENTER UNE OFFRE, À PARTICIPER AU DIALOGUE,' 
À NÉGOCIER OU À CONFIRMER L'INTÉRÉT, 

(prévues à l'article 248) 
(Livre Ill) 

1. L'invitation à présenter une offre, à participer au dialogue ou à négocier, prévue à l'article 248, comporte au moins : 

a) la date limite de réception des offres, l'adresse à laquelle elles doivent être transmises et la ou les langues dans lesquelles 
elles âoivent être rédigées. . . . 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Toutefois, dans le cas de marchés attribués par un dialogue compétitif ou un partenariat d'innovation, ces informations ne 
figurent pas dans l'invitation à négocier, r'naiàdans l'invitation à présenter une offre; 

dans le.èàs du dialogue compétitif, la date fixée et l'adresse pour le début de la phase de consultation, ainsi que la ou les 
langues utilisées ; 

une référence à tout appel à la concurrence publié ; 

l'indication des documents à joindre éventuellement ; 

le~ critères d'attribution du marché, lorsqu'ils ne figurent pas dans l'avis sur l'existence d'un système de qualification utilisé 
comme moyen d'appel à la concurrence ; 

la pondération relative des critères d'attribution du marché ou, le cas échéant, l'ordre d'importance de ces critères, si ces 
renseignements ne figurent pas dans l'avis de marché, dans l'avis sur l'existence d'un système de qualification ou dans le 
cahier des charges. 

2. Lorsqu'un appel à la concurrence est effectué au moyen d'un avis périodique indicatif, les entités adjudicatrices invitent ulté
rieurement tous le$ ~rididats à confirmer leur intérêt sur la base des informations détaillées relatives au marché en question avant 
de commencer la sélection de soumissionnaires ou de participants à une négociation. 

L'invitation comprend au moins les renseignements suivants : 
a) nature et quantité, y compris toutes les options concernant des marchés complémentaires et, si possible, délai estimé pour 

l'exercice de ces options ; dans le cas de marchés renouvelables, nature et quantité, et, si possible, délai estimé de publica
tion des avis d'appel à la concurrence ultérieurs pour les travaux, fournitures ou services devantfaire l'objet du marché ; 

b) caract~re de la procéd1.1re : restreinte ou négociée ; 

c) le cas échéàr:it, dàte à li;iquelle commencera ou s'achèvera la livraison des fournitures ou l'exécution des travaux ou des 
services; 

d) dans les cas où l'accès électronique ne peut pas être proposé, adresse et date limite pour le dépôt des demandes visantà , 
obtenir les documents de marché ainsi que la ou les langues autorisées pour leur présentation ; 

e) l'adresse de l'entité adjudicatrice; 
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f) conditions de caractère économique et technique, garanties financières êfrènseignèments exigés des opérateurs écono

miques; 
g) forme du marché faisant l'objet de l'invitation à soumiSSionner: achat, crédit-bail, location bu location-vente, ou plusieurs de 

ces formes ; et 
h) les critères d'attribution, ainsi que leur pondération ou, le cas échéant, l'ordre d'importance de ces critères, si ces rensei

gnements ne figurent pas dans l'avis indicatif ou dans le cahier des charges ou dans l'invitati.on à pré$enter une offre ou à 
négocier. 

ANNEXE XV 

INFORMATIONS QUI DOiVENT FIGURER DAN$ LES AVIS DE MODIFICATION D'UN MARCHÉ EN COURS 
(visés à l'àrticle 218) 

(Livre Ill) 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, nu
méro de téléphone, numéro de téléc:opieur, adresse électronique et adresse internet de l'entité adjudicatrice et, s'ils sont différents, ~ 
du service à contacter pour tout complément d'information. 

2. Principale activité exercée. 

3. Code(~) CPV. 

4. Code NUTS du lieu principal d'exécution des travaux pour les marchés de travaux, ou code NUTS du lieu principal de livraison 
ou de réalisation pour les marchés de fournitures et de Services. 

5. Description du marché avant et après modification : nature et étendue des travaux, nature et quantité ou valeur des fournitures, 
nature et étendue des services. 

6. Le cas échéant, augmentation du prix due à la lilodifica~ion. 

7. Description des circonstances qui ont rendu la modification nécessaire. 

8. Date de la décisic:in d'attribution du màrché. 

9. Le cas échéant, nom, adresse, y compris le code NUTS, numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresseélectronique 
et adresse internet du ou des nouveaux opérate1;1rs économiques. · · 

1 O. Préciser si le marché est lié à un projet et/ou un programme financé par d~ fonds de l'Union. 

11. Nom et adre~se de l'instance compétente pour les procédures de recours et, le cas échéant, de médiation. Précisions 
concernant le délai d'introduction des recours ou, au besoin, nom, adresse, numéro de téléphone, numéro dë télécopieur et adresse 
électronique du service à contacter pour tout complément d'information. {J 

ANNEXE XVI 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS CONCERNANT DES MARC:HÉS 
POUR DES SERVICES SOCIAUX ET D'AUTRES SERVICES SPÉCIFIQUES 

(visés à l'article 238) 
(Livre Hl) 

PARTIE A Avis de marché 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale}, adresse, y compris code NUTS, nu
méro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse intemèt de l'entité adjudicatrice èt, s'ils sont différents, 
du service à contacter pour tout complément d'information. 

2. Principale activité exercée. 

3. Description des services ou catégories de services et, le cas échéant, des travaux et fournitures accessoires faisant l'objet du 
marché. Indiquer notamment les quantités ou valeurs concernées et les codes CPV. 
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4. Code NUTS du lieu principal de fourniture des s,ervices. 

5. Le cas échéant, lndigqer s'il s'agit d'un marché réservé aux ateliers protégés ou dont l'exécution est réservée dans le cadre 
de programmes d'emplois protégés. 

6. Principales conditions à respecter par les opérateurs économiques aux fins de leur participation ou, le cas échéant, adresse 
électronique à utiliser pour obtenir des informations détaillées à ce sujet. 

7. Dêlâi(s) pour contacter l'èntité adjudicatrice en vue d'une participation. 

8. Toute autre information utile. 

PARTIE B Avis périodique indicatif 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, 
adresse électronique.et adresse internet de l'entité adjudicatrice. 

2. Brève description du marché en question comprenant les codes CPV. 

3. Dans la mesure où elles sont connues : 

a) Code NUTS du lieu principal d'exécution des travaux pour les travaux, ou code NUTS du lieu principal dè livraison ou de 
réalisation pour les fournitures et les services, · 

b) calendrier de la livraison ou de la fourniture des fournitures, travaux ou services et durée du marché, 
c) conditions de participation, notamment : 

le cas échéant, indiquer s'il s'agit d'un marché réservé à des ateliers protégés ou dont l'exécution est réservée dans le cadre 
de programmes d'emplois protég~. 

le cas échéant, indiquer si, en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou administratives, l'exécution du service 
est réservée à une profession déterminée ; 

d) brève description des principales caractéristiqùes de la procédure d'attribution à appliquer. 

4. Mentionner le fait que les opérateurs économiques intéressés doivent faire pait à r entité adjudicatrice de leur intérêt pour le ou 
les marchés ainsi que les dates limites de réception des manifestations d'intérêt et l'adresse à laquelle les manifestations d'intérêt 
doivent être envoyées. 

PARTIE C Avis sur l'existe1Jce d'un sys~me de qualification 

1. Nom, numéro d'identifiqation (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, 
adresse électronique eÙ1dr'e~se internet de l'entité adjudicatrice. 

' / 

2. Brève description du march_é en question comprenant les codes CPV. 

3. Dans la mesure où elles sont connues : 

a) Code NUTS du lieu principal d'exécution des travaux pour les travaux, ou code NUTS du lieu principal de livr;3ison ou de 
réalisation pour les fournitures et les services, 

b) calendrier de la livraison ou de la fourniture des fournitures, travaux ou services et durée du marché, 

c) conditions de participation, notamment: 

le cas échéant, indiquer s'il s'agit d'un marché réservé à des ateliers protégés ou dont l'exécution est réservée dans le cadre 
de programmes d'emplois protégés, 

le cas échéant, indiquer si, en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou administratives, l'exécution du service 
est réservée à une profession déterminée, . 

d) brève description des principales caractéristiques de la procédure d'attribution à appliquer. 

4. Mentionner le fait qùe les opérateurs éconorniq\JeS intéressés doivent faire part à l'entité adjudicatrice de leur intérêt pour le ou 
les marchés ainsi que les dates limites de réception des manifestations d'intérêt et l'adresse à laquelle les manifestations d'intérêt 
doivent être envoyées. 

5. Durée de validité du système de qualification et formalités pour son renouvellement. 

PARTIE D Avis d'attribution de marché 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, nu
méro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse internet de l'entité adjudicatrice el s'Îls sont différents, 
du service à contacter pour tout complément d'information. 

2. Principale activité exercée. 

3. Au moins un résumé de la nature et la quantité des services et, le cas ~chéant, des travaux et fournitures accessoires fournis. 

4. Référence de la publication de l'avis au J.ournal officiel de l'Union européenne. 

5. Nombre d'offres reçues. 

6. Nom et adresse du ou-des opérateurs économiques retenus. 

7. Toute autre information utile. 
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ANNEXE XVII 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE CONCOURS 
(visés à l'article 239, paragraphe 2) 

(Livre Ill) 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, nu
méro de téléphone, numéro dè télécopieur, adresse électronique èt adresse internet de l'entité adjudicatrice et, s'ils sont différents, 
du service à contacter pour tout complément d'information. ' 

2. Principale activité exercée. 

3. Description du projet [codes CPV]. 

4. Type de concours : ouvert ou restreint. 

5. Dans le cas d'un concours ouvert : date limite pour le dépôt des projets. 

6. Dans le cas d'un concours restreint : 

a) nombre de participants envisagés, ou fourchette 

b) le cas échéant, noms des participants déjà sélectionnés 

c) critères de sélection des participants 

d) date limite pour les demandes de participation. 

7. Le cas échéant, indiquer si la participation est réservée à une profession particulière. 

8. Critères qui seront appliqués lors de l'évaluation des projets. 

9. Le cas échéant, nom des membres du jury qui ontété sélectionnés. 
. . ! 

10. Indiquer si la dé,cision du jury .est c~mtraignante pour l'entité adjudicatrice. 

11. Le cas échéant, nombre et valeur des primes. 

12. Le cas échéant, indiquer les paiements à verser à tous les participants. 

13. Indiquer si les auteurs des projets primés sont autorisés à recevoir des marchés complémentaires. 

14. Nom et adrèsse de l'instànce compétente pour les procédures de recours et, le cas échéant, de médiation. Précisions 
concernant les délais d'introduction des recours ou, au besoin, nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de télécopieur et 
adresse électronique du service à contacter pour tout complément d!information. 

15. Date d'envoi de l'avis. 

16. Toute autre information utile. 

ANNEXE XVIII 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS SUR LES RÉSULTATS DES CONCOURS 
(visés à l'article 239, paragraphe 2) 

(Livre Ill) 
·' 

1. Nom, numéro d'identification (dans les cas où il est prévu dans la législation nationale), adresse, y compris code NUTS, nu
méro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique et adresse internet de l'entité adjudicatrice et, s'ils sont différents, 
du service à contacter pour tout complément d'information. 

2. Principale activité exercée, 

3. Description du projet [codes CPV]. 

4. Nombre total des participants. 

5. Nombre de participants étrangers. 

6. Lauréat(s) du concours. 

7. Le cas échéant, prime(s). 

8. Autres renseignements. 

9. Référence de l'avis de concours. 
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10. Nom et adresse de l'instance compétente pour les procédures de recours et, le cas échéant, de médiation. Précisions 

concernant les délais d'introduction des recours ou, au besoin, nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de télécopieur et 

adresse électronique du service à contacter pour tout complément d'information. 

11. Date d'envoi de l'avis. 
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